
Extrait du livre de Diomède Rutamucero : « La démocratie du nombre, arme 
pour le génocide contre les Tutsi au Burundi (1959-2005) ». 
 

7.Quatrième acte : le génocide contre les Tutsi de 1993 
 

7.1. La démocratie du nombre, arme offerte par P. Buyoya aux génocidaires 

 

Cette démocratie que la France de François Mitterrand a exigée à la Baule n’était pas connue 
pour les Africains. Pour beaucoup de pays les élections avaient signifié la guerre, surtout pour 
les pays des Grands-Lacs africains. La démocratie ne signifie pas seulement les élections, il 

faut une culture démocratique. Si les Européens veulent appliquer leur démocratie à l’Afrique, 
il faut se donner le temps et les moyens pour expliquer ce que c’est la démocratie. Pourquoi 

pour certains africains, la démocratie signifie la mort et pour les autres le moyen d’exclure les 
autres, de les tuer même ? 
 

D’après A. Touraine  « … la démocratie ne se définit ni par la participation ni par le 
consensus mais par le respect des libertés et de la diversité ». 

 
Pour André Salifou, « la démocratie repose sur deux valeurs fondamentales : d’une part, le 
respect des libertés et de la souveraineté nationale et de l’autre, l’égalité politique des 

citoyens… Pour qu’il y ait démocratie il faut que soient réunis au moins deux conditions : que 
ceux qui gèrent la chose publique reçoivent leur pouvoir du peuple lui-même et qu’ils 
respectent les droits et libertés de leurs concitoyens ».1  

Les élections soi-disant démocratiques ont été au Burundi et au Rwanda des sources de 
massacres. P. Perugia, ancien ambassadeur de France au Rwanda, parlant des massacres qui 

ont eu lieu au Rwanda les 3 et 11 novembre 1959 écrit : 
 

« Le détonateur de ces massacres avait été, entre autres, la volonté proclamée par 

l’ONU d’imposer au royaume des élections « démocratiques », ce qui revenait bien 
évidemment à anéantir les institutions traditionnelles du pays, relativement préservées 

jusqu’alors par la colonisation ».2 
 
Sans étudier les conséquences des élections du nombre et surtout à caractère ethnique ou en 

les connaissant, les colonisateurs ou leurs remplaçants ont obligé certains pays comme le 
Burundi et le Rwanda à s’engager dans des voies sans issue. Pourtant certains Européens ont 

eu le courage de dénoncer ce genre d’élections.  
 
P. Perugia note que : 

 
« Point n’était besoin d’être grand clerc pour prévoir ce qui, au Ruanda comme 

ailleurs, allait se passer. La loi électorale – c’est-à-dire la loi du nombre – allait dans 
chaque pays donner le pouvoir absolu à l’ethnie dominante, retirant aux minorités 
toute possibilité de participer à la vie publique… quand ce n’était pas à la vie tout 

court… Les évêques rwandais ne tardèrent pas à faire leurs comptes. Le vote ne leur 
indiquait-il pas que 15% de Tutsi compteraient pour rien devant 84% de Hutu ? La loi 

néfaste du nombre joua en fait comme un dissolvant dans cette partie de l’Afrique… 
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Au lendemain des élections (1963), les Tutsi (du Rwanda), comme il était prévisible, 
avaient été immédiatement éliminés de la scène politique ».3  

 

Hervé Guillorel établit le rapport entre la démocratie du nombre avec le génocide :  
 

« Pour certains auteurs, l’irruption soudaine de la démocratie formelle de type 
occidental (un homme = une voix), revendication des Hutu soutenu notamment par les 
autorités religieuses, n’aurait fait que réveiller les tensions interethniques ; certains 

vont même jusqu’à prétendre qu’elle les aurait instituées ».4  
 

Il pointe du doigt aussi les puissances étrangères qui soutiennent que les minorités soient 
écrasées.  
 

« Le principe de la démocratie numérique est exigé par certains groupes en vue 
d’imposer la majorité à la minorité, poussé dans cette voie à la fois par les anciens 

colonisateurs et par les grandes puissances ».  
 
Les autorités religieuses (surtout catholiques) et les grandes puissances, comme la France, 

Etats-Unis et les autres pays, l’ONU, qui soutiennent politiquement et financièrement la 
« démocratie du nombre » au Burundi n’ont pas tenu compte d’autres types de démocratie, 

comme la démocratie consociative qui éviterait l’exclusion et le génocide contre les Tutsi.  
 
Arend Lijphart, auteur du livre Patterns of Democraca, fait remarquer que : 

 
« Malheureusement, il subsiste une tendance, en science politique, qui continue à faire 
correspondre la démocratie avec la démocratie majoritaire uniquement, et qui échoue 

à reconnaître la démocratie consociative comme un modèle alternatif légitime ».5 
 

Le même auteur cite la position du Prix Nobel d’économie Sir Arthur Lewis qui écrit que : 
 

« Le gouvernement par la majorité et le modèle politique « gouvernement versus 

opposition » qu’il implique sont des principes d’exclusion, et donc des principes non-
démocratiques,… Il y a deux volets dans la signification de la démocratie. Le premier 

volet soutient que « tous ceux qui sont affectés par une décision devraient avoir la 
chance de participer à la prise de cette décision, directement ou à travers des 
représentants choisis ». Le second volet stipule que « la volonté de la majorité 

l’emportera ». Si cette dernière stipulation signifie que les partis gagnants peuvent 
prendre toutes les décisions tandis que les perdants ne peuvent que critiquer et jamais 

gouverner, alors, les deux significations sont incompatibles. Exclure les groupes 
perdants de la participation à la prise de décision, viole clairement la signification 
première de la démocratie ». 

 
Le capitaine ou plutôt le major qui dirigeait le bateau appelé « Burundi » était Pierre Buyoya. 

C’était lui et ses matelots qui déterminaient la voie à suivre. Si le bateau a chaviré, il est le 
premier responsable. Plusieurs modèles de  démocratie peuvent être envisagés. Il ne peut pas 
prétendre qu’il ne les connaissait pas. Il était aussi au courant de ce qui s’est passé au Rwanda 

en 1959 et au Burundi en 1965, 1972 et 1988. Il savait bien que des groupes qui s’appuyaient 
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sur la majorité ethnique hutu existaient et étaient en pleine activité : le Palipehutu était bien 
visible sur terrain au début des années quatre-vingt dix, le Frodebu ne cachait pas non plus ses 
intentions ethniques Hutu. Naïf et têtu qu’il est, il a pensé qu’il sera plus malin et plus fort que 

les puissances occidentales qui le manipulaient et il a engagé le pays dans le génocide contre 
les Tutsi de 1993. A l’examen de son comportement politique ultérieur, il y a également lieu 

de croire qu’il  n’était pas contre cette voie du pire et de la déraison.  
 
7.2. Les élections de juin 1993  ou recensement ethnique.  

 
En exécution des recommandations du Président français, François Mitterrand, P. Buyoya, 

Président du Burundi a fait adopter par référendum la constitution au mois de mars 1992. Une 
constitution qui acceptait le multipartisme suspendu le 23/11/1966 par le roi Ntare V, juste 
avant sa destitution. 

 
Il promulgua la loi sur les partis politiques le 15 avril 1992. Chaque nouveau parti avant 

d’être reconnu par la loi devait souscrire à la Charte de l’Unité Nationale. Il promettait de ne 
pas s’appuyer sur aucune division ethnique, régionale, confessionnelle. Un parti dénommé 
Frodebu (Front pour la Démocratie au Burundi) demanda à être agréé. Pour la première fois  

le gouvernement de P. Buyoya refusa son agrément parce qu’il y avait des passages ethnistes 
dans ses statuts. Le pouvoir le renvoyant pour revoir ses notes. Les fondateurs du parti 

Frodebu sont revenus quelques jours après, ils avaient nettoyé les mauvais passages du texte 
et leur parti fut accepté. On verra plus tard que le Frodebu avait fait le nettoyage du texte pour 
faire plaisir à P. Buyoya, mais les idées ethnistes étaient restées dans les textes des dirigeants 

de ce parti. Ce dernier avait le discours pour distraire le pouvoir et un autre pour mobiliser ses 
membres.  
 

Dès son agrément, il était visible que le Frodebu était un parti monoethnique hutu qui allait 
baser sa propagande sur la promotion du peuple hutu : le génocide des Tutsi. Le parti Frodebu 

n’aurait pas pu être agréé si on avait appliqué à la lettre la Charte de l’Unité Nationale ou la 
loi sur les partis politiques dont P. Buyoya lui même avait supervisé la mise sur pied. Encore 
une fois les textes étaient bons, mais P. Buyoya ne les appliquait pas. 

 
Le parti Frodebu est entré en campagne électorale de juin 1993. Il était à la tête des partis qui 

se disaient représenter les Hutu : Frodebu, RPB, PP et PL. Le comportement ethnique du 
Frodebu était visible pour tout le monde, y compris P. Buyoya à moins qu’il ne soit aveugle. 
Le journal « Burundi Scope » n’a pas manqué de le mentionner : 

 
« La littérature est déjà abondante sur la façon dont le Frodebu a, à la fois, canalisé 

les aspirations de la majeure partie du peuple burundais vers la démocratie et dévoyé 
en même temps nombre de Burundais vers le crime de génocide. En même temps qu’au 
sommet il prônait la démocratie et l’alternance au pouvoir, non seulement ses 

meetings étaient ponctués de nombreux messages codés empruntés à l’histoire 
politique génocidaire du Rwanda, mais aussi les menaces et même les agressions et 

tueries orchestrées par ses membres à la base, étaient fréquentes et n’étaient jamais 
condamnées au sommet du parti. Dans un paysage constitutionnel où les partis 
ouvertement tribalistes étaient prohibés, le Frodebu a récupéré les membres du 

Palipehutu sans leur proposer une idéologie de rechange spécifique. Ainsi, la 
perméabilité est restée totale entre ces deux partis, de la base au sommet. Lors des 

infiltrations d’assaillants d’avant les élections de 1993, la collaboration entre 
militants du Frodebu et assaillants réputés du Palipehutu a été mise à jour par les 



enquêtes les moins suspectes d’antipathie particulière à l’égard du Frodebu, 
notamment celles de la ligue Iteka, alors assez proche de ce parti dont provenaient 
nombre de ses fondateurs : Ndadaye, Karibwami, Bimazubute, Ngendahayo, etc… ».6  

 
P. Buyoya ne pouvait pas s’opposer à ce que les membres du Frodebu faisaient. Les chefs de 

ce parti l’avaient remarqué depuis longtemps, depuis le génocide contre les Tutsi de Ntega et 
Marangara. Il les avait laissé tuer les Tutsi et a amnistié les bourreaux après qu’il ait intervenu 
tardivement. Il obéissait à tout ce que ses commanditaires européens lui disaient de faire, qui 

n’était pas du tout différent du programme du Frodebu.  
 

Les membres du Frodebu disaient à haute voix qu’ils allaient tuer les Tutsi, qu’ils prendraient 
leurs femmes, leurs maisons et leurs terres et P. Buyoya faisait semblant de ne pas entendre 
cela. Des Barundi non membres du Frodebu étaient tués et accusés d’empoisonneurs et les 

tueurs n’étaient pas poursuivis. P. Buyoya les laissait faire. Il était président de la République 
pour assurer la paix et la sécurité pour tout le monde. Il devait faire en sorte qu’il y ait de 

l’ordre dans le pays mais il faisait autre chose.  
 
Les Barundi devaient attendre le retour de P. Buyoya après le 25 juillet 1996 pour l’entendre 

dire qu’«il n’est pas de ceux à qui on demande de combattre le Frodebu ». Quel aveu et quelle 
arrogance, quel cynisme ! Depuis longtemps P. Buyoya était membre sympathisant du 

Frodebu et les pauvres burundais qui étaient derrière lui ne parvenaient pas à le croire, ils 
pensaient qu’il leur réservait des surprises. Ils ont attendu longtemps mais P. Buyoya n’a fait 
qu’accomplir « sa mission possible » plutôt la mission lui confiée, servir sur un plateau d’or le 

pouvoir aux terroristes génocidaires à deux reprises. L’ethnisme du parti Frodebu avait été 
dénoncé par beaucoup de citoyens y compris celui qui dirigeait le parti Uprona, Nicolas 
Mayugi, avant et pendant la période électorale.  

 
D’abord d’une manière imprécise, N. Mayugi, alors qu’il était en campagne électorale pour P. 

Buyoya, le 22/11/1992 dans la province de Cibitoke, commune Buganda, il a critiqué le 
discours de certains membres des partis qu’il ne voulait pas nommer en ces termes : 
 

« Ubu, hariho Abarundi bamwe bamwe, bishimikije imigambwe imwe imwe yemerewe, barondera 

kuvyura urwanko mu gihugu, ngo niyo demokrasi ; barondera kuvyura ka gatima kabi ko kwihorana, 

ngo niyo demokrasi, barondera gusubira kuryanisha amoko, ngo niyo demokrasi, barondera kugumura 

abantu n’ukurenga amategeko, ngo niyo demokrasi ».
7 (Il y a maintenant certains Barundi, qui 

s’appuient sur quelques partis agréés, qui cherchent à réveiller la haine dans le pays en disant que c’est 

cela la démocrat ie, qui cherchent à réveiller le mauvais esprit de vengeance, en disant que c’est cela la 

démocratie, qui cherchent les confrontations ethniques, en disant que c’est cela la démocratie, qui 

poussent les gens à la révolte et le non-respect de la loi, en disant que c’est cela la démocratie). 

 
Il disait qu’il fallait empêcher ces gens de continuer : 
 

« Abo bantu dutegerezwa kubatesha ako kabi mu gushengeza ivyo bavuga n’ivyo bakora imbere 

y’abanyagihugu, bo bahanuye imbere y’ukwemeza Ibwirizwa-Shingiro bavuga bati : Uku mushinga 

imigambwe myinshi kwose, murarabe neza ntimuze mudusubize mu ndyane mbi z’amacakubiri, ntimuze 

mudusubize mw’ihumbi ».
8 (Nous devons empêcher à ces gens de commettre ce mal, en dénonçant 

devant la population ce qu’ils disent et ce qu’ils font  à la population, elle qui, avant l’adoption de la 

Charte de l’Unité avait conseillé en disant ceci : autant  vous acceptez beaucoup de partis, autant faites 
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attention pour que vous ne nous faites pas retourner dans les querelles de division ethniques, ne nous 

faites pas reculer). 
 

Toujours sans nommer personne et d’une manière indirecte, il continuait : 
 

« Ba bandi mwibonera ku wa 25 gitugutu, iyo nyifato mbi Abarundi bamiriye kure bo barayigendera. 

Wababaza bakarahira, bashika kuri stade ngo natwe dushigikiye ubumwe, ariko munyuma wumva 

amajambo abavamwo ugasanga ni kwa kubiba amacakubiri mu bantu. Ese mama ngo umugambwe 

w’abahutu wabonetse ; ahandi bakabwira abantu ngo maze musubire muju jute kandi umugambwe 

wanyu wabonetse ! Ahandi naho bagatega imisi abantu, ngo umuhutu atazokwinjira muri uyu 

mugambwe ngo azokwibonerako. Mu kwezi kw’icenda igihe naca ngaha abantu barambwiye ngo uriya 

mugambwe nico kimwe na Palipehutu. Nabo baravyiyokeje kuko kuri rya genekerezo rya 25 gitugutu 

barasavye ngo ntibasubira kubitiranya na Palipehutu ngo si izina ryabo ry’ubukristu. Ryaba 

iry’ubukristu ryaba iry’ubushenzi, mu gihe bavuga nka Palipehutu, bagakora nka Palipehutu, rizofata 

nta kibuza ».
9 (Les autres que vous avez vu vous mêmes le 25 octobre, ils ont le mauvais comportement 

que les Barundi ont décrié. Quand tu leur demandes, ils nient, car ils arrivent au stade ils disent que 

« nous aussi nous sommes pour l’unité » mais après quand tu entends les mots qu’ils sortent, tu 

constates qu’ils ne font que semer les divisions dans la population. Eh voilà que le parti des Bahutu est 

déjà là, ou bien ils disent aux gens continuez à vous faire des ignorants alors que votre parti est déjà là. 

Ailleurs on fait des menaces aux gens que le Hutu qui n’entrera dans ce parti payera cher. Au mois de 

septembre quand je suis passé par ici les gens m’ont dit que ce parti-là, c’est la même chose que le 

Palipehutu. Eux mêmes ont accepté cela le 25 octobre, ils ont demandé à ce qu’on ne les confonde plus 

avec le Palipehutu, que ce n’est pas leur nom de baptême (prénom). Que ce soit leur nom de baptême ou 

de païen, du moment qu’ils parlent comme le Palipehutu, ce nom les collera).  
 
Déjà à cette date le parti au pouvoir l’Uprona avait des preuves pour exiger la suspension des 
activités du parti Frodebu pour l’intérêt de la nation. Le pouvoir n’a pas osé le faire, et n’avait 

même pas le courage de nommer ce parti qui semait les divisions ethniques : qui préparait le 
génocide des Tutsi en collaboration avec le Palipehutu.  

En politique quand il est question de sauver une nation on ne fait pas de diplomatie, on 
dénonce ouvertement, haut et fort celui qui sème le désordre et on prend les mesures  
appropriées. Mais en 1992, la même erreur du mois d’août 1988 persistait au sein du 

gouvernement. Les extrémistes Hutu violaient la loi, faisaient une campagne ethniste et P. 
Buyoya et son gouvernement fermaient les yeux.  

Le 25/12/1992 le Président du Parti Uprona, à Kayanza, jurait qu’il n’entrera pas en 
compétition avec les partis qui voulaient du mal à la nation, toujours sans les préciser, qu’au 
contraire « ils les combattront et les vaincront ».  

 
« Hariho imigambwe yaje irondera ineza y’igihugu, iyo tuzohiganwa kandi tuzoyitsinda. Hari iyindi 

ikora ukutariko, aho kurondera ineza y’igihugu nk’uko ibivuga, ugasanga mu ngiro ironderera igihugu 

ikibi kibishe. Iyo ntituzohiganwa, kuko nta guhiganira inabi, ahubwo tuzoyirwanya kandi nayo nyene 

tuzoyitsinda n’ubundi sibwo bwa mbere ».
10 (Il y a des partis qui cherchent l’intérêt de la population, 

avec ceux là nous compétitionnerons et nous gagnerons. Il y  a d’autres partis qui ne travaillent pas 

comme ils disent, on constate qu’en réalité ils cherchent un mal terrib le pour le  pays. Avec ceux là, ils 

n’auront pas  de  compétition avec nous parce qu’on ne peut pas faire une compétition  avec un mal, au  

contraire nous les combattrons et nous les vaincrons et d’ailleurs ce ne sera pas pour la première fo is).  
 
Jusqu’au niveau de ce discours, on entendait qu’il y a des partis qui devaient être sanctionnés 

pour leur mauvaise conduite et qu’ils ne pouvaient pas être acceptés pour participer dans les 
élections. Mais il n’y avait pas de noms c’était toujours de l’imprécision, de l’hésitation pour 

les nommer. Dans la suite de son discours N. Mayugi a rappelé ce qu’il disait depuis le 18 
septembre 1992 quand il rencontrait la population, mais il a accusé cette fois ouvertement le 
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parti X qui ne se comportait pas comme dit la loi sur les partis politiques. Il a enchaîné son 
discours en mettant cette fois-ci les points sur les « i ».  
 

« Kuri uyu munsi uri hejuru, turashengeje umugambwe FRODEBU. Turashengeje ingendo 

y’amacakubiri y’umugambwe Frodebu, turashengeje iterabwoba ry’umugambwe Frodebu, 

turashengeje ububeshi n’ikinyoma c’umugambwe Frodebu ».
11 (En ce jour, nous dénonçons le parti 

Frodebu. Nous dénonçons le comportement div isionniste du parti Frodebu, nous dénonçons le 

terroris me du parti Frodebu, nous dénonçons le mensonge et la diffamat ion du parti Frodebu). 
 

Enfin le 6 décembre 1992, trois mois après il osait mettre un nom sur ce parti qui violait la loi 
sur les partis politiques. Il rappelait aussi comment ce parti Frodebu avait été agréé et la 

réaction d’une partie de la population.  
 

« Uwo mugambwe (Frodebu) warigishije amacakubiri mu gihugu n’ubu ukiriko. Vyaragaragaye mu 

nzandiko ben’uwo mugambwe bandikiye mu kinyegero muri ca kinyamakuru « L’Aube ». 

Vyaragaragaye umunsi baza gusaba kwemerwa. Umushikiranganji w’intwaro mu gihugu yarasubije 

inyuma abasaba cane cane guhindura ivyiyumviro vyabo bishingiye ku macakubiri. Ico gihe 

twarabandikiye tubamenyesha uko ibintu vyifashe. Twabamenyesha tuvuga tuti  : twizeye yuko 

batazokosora amadosiye gusa, ko bazohindura n’umutima wabo. Mu nyuma uwo mugambwe 

waremerewe, abategetsi babigira uko bizeye ko ihindurwa ry’amadosiye ryajanye n’ihinduka 

ry’imitima. Ubu turazi ko bizereye ubusa. Uwo mugambwe wemerewe abanyagihugu basemerera. I 

Bujumbura n’ahandi vyaragaragaye.  

Nk’i Bubanza, abantu barambwiye bati : uwo mugambwe mwemereye ko tumaze kwumva ivyo uvuga, 

tukabona n’ivyo ukora, bati ubwo ntimudukwegeye ? Mu Cibitoke, abanyagihugu barambwiye bati urya 

mugambwe nico kimwe na Palipehutu».
12

 (Ce parti (Frodebu) a enseigné les divis ions dans le pays et 

continue à le faire. Cela a été visible dans les écrits que les responsables de ce parti ont écrit, en 

cachette, dans le journal « L’Aube ». Cela a été v isible le jour où ils sont venus demander l’agrément de 

leur parti. Le Ministre de l’Intérieur ne l’a pas agréé et leur a demandé de changer leurs idées 

divisionnistes. A ce moment nous vous avons écrit pour vous dire comment sont les choses. Nous vous 

avons communiqué ceci : nous espérons qu’ils ne corrigeront pas seulement les dossiers  mais qu’ils 

changeront aussi leurs coeurs. A la fin des fins, ce parti a été agréé, les autorités ont fait cela en pensant 

que le changement du contenu des dossiers s’est accompagné de celui des coeurs . Aujourd’hui nous 

savons qu’ils ont espéré pour rien. Ce parti a été agréé pendant que le peuple était contre. A Bujumbura 

et ailleurs c’était visible. A Bubanza par exemple, les gens m’ont dit ceci : nous avons entendu ce que 

dit et ce que fait ce parti que vous avez agréé : est-ce que vous ne nous avez pas amené des problèmes ? 

A Cibitoke la population m’a dit ce part i c’est la  même chose que le Palipehutu).  

 
P. Buyoya faisait semblant d’empêcher le Frodebu de continuer sa propagande ethniste par 

des discours en refusant de pointer du doigt les responsables. Dans son message à la nation à 
l’occasion du Nouvel An 1993, il disait : 

 
« Nous demandons donc aux chefs des partis de mettre toujours en avant l’Unité des 
Barundi surtout en cette période de démocratisation. Il y a des partis qui ne sont pas 

du tout clairs dans cette politique d’unité. Ils devraient savoir d’ores et déjà qu’ils 
seront jugés par le peuple. Ils devraient savoir également que la division ne mène 

nulle part ».13  
 
Ce n’était que des discours, le Frodebu commettra le génocide contre les Tutsi quelques mois 

plus tard, et P. Buyoya reviendra au pouvoir 3 ans après pour amnistier ceux qui ont enseigné 
les divisions et commis le génocide contre les Tutsi. Il fera tout pour empêcher le peuple de 

les juger. Un jour le peuple jugera P. Buyoya pour sa trahison.  
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P. Buyoya n’a pas voulu suspendre le Frodebu malgré la population qui n’hésitait pas à le 
dénoncer. Le Président du parti Uprona et ses amis n’ont pas pu non plus le convaincre. Ce 

parti Frodebu était soutenu par le gouvernement du Rwanda de J. Habyarimana et ce dernier 
avait le soutien de la France, la Belgique et l’Union Européenne. Nous avons déjà écrit que P. 

Buyoya était leur marionnette. Les délégués de ces puissances lui disaient qu’il gagnera les 
élections et il le croyait, il le répétait « nta nkeka, itsinzi irarara » (c’est sûr, la victoire est là). 
Il voulait la victoire mais ses commanditaires avaient désigné un autre qui exécutera mieux 

leur objectif, le contrôle total du Burundi en passant par l’extermination des Tutsi. Ce parti 
comme le disaient ceux qui le suivaient de près était sur les traces des extrémistes Hutu de 

1972 et 1965. Le soleil levant symbole de la république du soleil frappé sur la monnaie d’un 
franc était représenté par une grande sculpture qui accompagnait le candidat du Frodebu et 
futur Président du Burundi, Melchior Ndadaye, pendant tous ses meetings électoraux.  

P. Buyoya ne tenait pas compte des signaux qu’il recevait de la population burundaise. Il 
continuait à parler de l’Unité des Barundi, alors que le Frodebu disait que : « Nta bumwe 

bw’ubwomekerano, Abahutu turakwiye » (On ne veut pas de cette unité qu’on nous colle, les 
Bahutu nous nous suffisons). Il s’était entouré des Hutu dont beaucoup le trompaient et 
travaillaient pour le Frodebu. N’avait-il pas un peu avant confié l’Institut Rwagasore du parti 

Uprona à Ntibantunganya Sylvestre, un des membres fondateurs et homme fort de ce parti 
Frodebu. 

 
Il a même modifié le gouvernement le 4 avril 1992, pour chercher l’appui des Hutu, sur 24 
membres du gouvernement 11 ministres dont 2 secrétaires d’Etat étaient Hutu, soit un 

pourcentage de 54%. Un Hutu occupait un ministère très important, le ministère de l’intérieur, 
il s’appelle Ngeze François. C’est lui qui sera préféré par les putschistes du 21 octobre 1993 
pour qu’il remplace Melchior Ndadaye assassiné.  

 
En s’attirant le soutien des Hutu, il banalisait celui des Tutsi. Il a fait arrêté le 9 avril 1992, le 

ministre à qui il avait chargé d’expliquer sa politique après son premier putsch, il s’agit de 
Mbonimpa Cyprien. Un ministre de la même province que lui, Bururi. Il s’ajoutait aux autres 
hommes forts sous J.B. Bagaza que P. Buyoya avait jugé bon de mettre en prison : Muganga 

Albert, Nyaboya Isidore, Ndabaneze Laurent et autres. Les membres de famille de ces 
personnes ont fait la campagne contre P. Buyoya pendant les élections de juin 1993. Ils 

mobilisaient pour le candidat du Frodebu qui avait promis de  mettre  en liberté ces 
prisonniers si ce candidat gagnait les élections.  
 

En laissant le parti ethniste Frodebu continuer la campagne électorale, P. Buyoya ne pouvait 
pas gagner. Le Frodebu s’était préparé depuis longtemps pour sensibiliser les Hutu, ces 

membres avaient fait le porte à porte. Pour celui qui ne voulait pas adhérer au parti des Hutu, 
le Frodebu on le menaçait de mort, ou on le sanctionnait purement et simplement. Nous avons 
beaucoup d’exemples de personnes qui ont été persécutées par les membres du Frodebu avant 

les élections. C’était une manière de mobiliser par la terreur. Beaucoup de cas sont cités dans 
un document publié par l’Uprona où ce dernier dénonçait les méfaits commis par les 

Frodebistes sous forme de péchés. Exemples : 
 
Péché n° 10 : « Mu kwezi kwa kabiri 1993, muri zone Bugina commune Kiremba, imisore ibiri Kavakure 

Gabrieli na Bigirimana batemye igitsintsiri umuvyeyi wabo Kabuga ngo yanse kuja muri 

Frodebu ». (Au mois de février 1993, en zone Bugina, deux frères Gabriel Kavakure et  

Bigirimana ont coupé la cheville de leur père Kabuga parce qu’il refusait d’adhérer au  

Frodebu). 

 



Péché n° 34 : « I Bururi, muri komine Rumonge i Mutara, Ngendakumana Vénuste yakuye iryinyo 

umudasigana. Hari italiki 14/11/1992, yazize ko agendana n’Abatutsi ». (En province de 

Bururi, commune Rumonge, au lieu dit Mutara, Ngendakumana Vénuste a arraché la dent d’un 

uproniste le 14/11/1992. Le seul tort de l’uproniste était d’être souvent vu en compagnie de 

Tutsi). 

 

Péché n° 112 : « Komine Bisoro, uwitwa Kajugujugu abwira se wiwe : utagiye muri Frodebu nzogutema ». 
(En commune Bisoro, le nommé Kajugujugu a dit à son père : si tu n’entres pas dans les rangs 

du Frodebu, je te couperai la tête). 

 
Toutes ces actions et d’autres étaient le résultat de la campagne contre les Tutsi qu’avait faite 

le Frodebu. Les Hutu avaient juré qu’au lieu de voter pour P. Buyoya, ils voteraient pour une 
toute autre personne, même pour un crapaud pourvu qu’il soit membre du Frodebu. P. Buyoya 
plaça aussi à la tête des listes pour les élections législatives des Hutu, sans doute qu’il croyait 

qu’ils l’aideraient à avoir les voix des Hutu. Ils pouvaient être forts en mobilisation de voix 
mais que pouvaient- ils face aux Hutu qui utilisaient le mensonge, la terreur et l’ethnie 

majoritaire pour mobiliser les gens.  
 
Les élections ont eu lieu, le Frodebu a présenté son candidat Melchior Ndadaye qui a gagné 

les élections avec 64%. Buyoya a eu 34% et un autre Hutu Sendegeya P.Cl. 1,2%. Ceux qui 
prêchaient l’ethnisme ne pouvaient que gagner. Ils avaient appris à le faire, alors que ceux qui 

parlaient de l’Unité de P. Buyoya ne faisaient que de l’improvisation à cause de la non 
préparation. P. Buyoya les avaient choisi suivant des critères bizarres soit qu’ils étaient tout 
simplement hutu, soit que c’était des Tutsi opportunistes thuriféraires de son entourage, soit 

que c’était des Hutu qui ont appartenu aux associations ou parti hutu comme le Palipehutu ou 
des sympathisants du Frodebu. Il aimait amener les Hutu extrémistes dans son camp pensant 
qu’ils vont changer, mais les Hutu malins acceptaient les avantages qu’il leur accordait et 

continuaient à servir la cause des extrémistes Hutu. Le temps nous donnera d’ailleurs raison, 
on verra les gens comme Charles Karikurubu, Toyi Gabriel et autres retourner dans le 

Frodebu dès lors que P. Buyoya n’avait plus rien à leur offrir.  
 
Les dirigeants du Frodebu avaient donné des consignes à leurs membres : « pendant la 

journée, mettez ces chapeaux de l’Uprona pour tromper les gens de P. Buyoya, ils vous 
donneront à boire et un peu d’argent. La nuit mobilisez les Hutu pour qu’ils élisent le 

Frodebu ». En voyant les foules qui venaient le rencontrer pendant les meetings, P. Buyoya 
était sûr de gagner. Les résultats des élections ont prouvé le contraire. Les extrémistes Hutu 
ont été tués forts dans la mobilisation. On peut analyser au tableau 7, les résultats des 

élections présidentielles de juin 1993, qui au lieu d’être démocratiques étaient ethniques.  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 



Tableau 7 :Résultants des élections présidentielles du 1 juin 1993 par province 14 
 
 
Province Nombre 

d’inscrits 
Nombre 
de 
votants 

% des 
votants par 
rapport 
aux 
inscrits 

Nombre et % par candidat Nul 

 P. Buyoya M. Ndadaye Sendegeya 
P.Cl. 

 

1. Bubanza 100.149   97.976  97,83   13.951 14,23   82.448  84,15     648 0,66    791 0,80 
2. Bururi 164.564 159.784  96,85   70.801 53,71   85.824  44,31  1.063 0,63 1.013 0,63 

3. Bujumbura  
    Rural 

164.415 158.318  96,29   31.798 20,08 123.469  77,98     789 0,49    780 0,49 

4. Cankuzo   58.229   57.529  98,79   37.995 66,04   17.574  30,54     897 1,55    718 1,2 

5. Cibitoke 111.921 107.849  96,36   14.250 13,2   91.537  84,8     869 0,8    597 0,5 
6. Gitega 249.602 244.358  99,91   82.866 33,91 143.728  58,80  3.098 1,26 2.128 0,87 

7. Karuzi 129.172 125.586  97,22   33.529 26,69   86.912  67,28  2.600 2,07 1.581 1,2 
8. Kayanza 201.043 196.931  97,95   63.927 32,46 121.501  61,82  8.793 4,46 1.938 0,9 

9. Kirundo 176.981 169.538  95,79   36.560 21,56 130.007  76,68  1.107 0,65 1.372 0,8 
10. Muyinga 166.244 163.091  98,10   46.245 28,35 110.306  67,63  2.265 1,38 1.388 0,8 

11. Muramvya 192.130 188.821  98,27   88.944 47,10   95.975  50,82  1.562 0,82 1.585 0,8 

12. Makamba   87.055   83.302  95,69   34.407 41,30   59.556  71,49     867 1,04    433 0,5 
13. Ngozi 228.283 223.741  98,01   65.642 29,33 150.530  67,27  5.029 2,24 2.540 1,1 

14. Rutana   90.623   86.645  95,61   34.330 39,62   50.330  58,31     871 1,05    914 1,0 
15. Ruyigi 105.138 101.738  96,76   26.571 26,11   71.280  70,06  1.628 1,60 1.975 1,9 

16. Mairie Buja  116.401 111.907  96,13   59.379 53,06   49.939  44,62     906 0,8 1.261 1,1 
 

Avec ces  résultats des élections présidentielles du 1er juin 1993, on voit que P. Buyoya  a eu 
plus de voix que ses deux concurrents dans les provinces de Bururi (53%), Cankuzo (66%) et 

la Mairie de Bujumbura (53%). 
Les communes qui ont voté pour P. Buyoya dans les provinces de Bururi et Bujumbura 

Mairie  sont visibles en regardant les résultats par commune du tableau 8.  
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Tableau 8 : Les résultats des élections présidentielles de 1993 dans les communes de 

Bururi et Bujumbura Mairie. 

 

Province Bururi  

Commune 
Nombre 

dôinscrits 

Nombr

e de 

votants 

% des  

votants 

Nombre et % des suffrages exprimés Nul 

 P. Buyoya M. Ndadaye Sendegeya 

P.Cl. 
1. Burambi   18.400  17.808   96,78    6.418 36,03  10.685 60,00   78  0,43  250 

2. Bururi   23.705  22.420   91,95  11.034 49,21  10.972 48,93 203   0,90  123 
3. Buyengero   15.433  14.823   96,04    3.148 21,23  11.493 77,53   60  0,40    78 

4. Matana   13.389  13.069   97,6    7.503 57,41    5.382 41,18   78  0,59    54 
5. Mugamba   20.097  19.637   97,71  16.637 84,72    2.851 14,51   46  0,23  123 

6. Rumonge   36.555  35.876   97,60    7.014 19,55  27.916 77,81 303  0,84  172 
7. Rutovu   14.336  13.984   97,54    8.375 59,88    5.387 38,52 116  0,82  115 

8. Songa   13.960  13.768   98,62    5.417 39,34    8.129 59,04   99  0,71    27 
9. Vyanda     8.689    8.399   96,66    5.255 62,56    3.009 35,82   80  0,95    71 

Bujumbura Mairie 
1. Buyenzi   10.085    9.529   94,48    5.010 52,57    4.299 45,11   69  0,72    57 

2. Bwiza   10.135    9.600   94,72    5.419 56,44    3.991 41,57   86  0,89    96 
3. Cibitoke   10.946  10.425   95,24    4.701 45,09    5.407 51,86 164  0,57  153 

4. Kamenge   21.548  20.921   97,19    7.249 34,64  12.930 61,80 146  0,69  596 

5. Kinama   10.344    9.841   93,57    2.331 23,68    7.300 74,17   87  0,88    82 
6. Musaga   21.732  20.820   95,80  11.739 56,38    8.753 42,04 136  0,65  147 

7. Ngagara    10.125    9.803   96,80    8.492 86,62    1.245 12,70   73  0,74    49 
8. Nyakabiga     7.524    7.220   95,95    4.431 61,37    2.711 37,54   43  0,59    - 

9. Rohero   13.962  13.748   98,50  10.007 72,78    3.303 24,02 100  0,72    - 
 

P. Buyoya a pu récolté plus de 50% dans les communes de Mugamba (84,72%), Vyanda 
(62,56%), Rutovu (59,88%) et Matana (57,41%). Il a aussi eu plus que Ndadaye à Bururi 

(49,21%). Ce sont des communes où on trouve beaucoup de Tutsi. Il a eu moins de voix en 
commune de Rumonge (19,56%), commune qui est considérée comme étant une des causes 

du génocide contre les Tutsi de 1972, par les extrémistes Hutu.  
 
En Mairie de Bujumbura, P. Buyoya a eu plus de 50% dans les zones de Ngagara (86,62%), 

Rohero (72,78%), Nyakabiga (61,37%), Musaga (56,38%), Bwiza (56,44%) et Buyenzi 
(52,57%). Les zones de Kinama (23,68%), Kamenge (34,64%) et Cibitoke (45,09%) ont 

donné plus de voix à M. Ndadaye. Les deux zones Kinama et Kamenge se sont distinguées 
dans le génocide contre les Tutsi d’octobre 1993. Les Tutsi de ces zones qui n’ont pas été 
tués, ont fui ces zones en laissant tous leurs biens sur place dès le 21 oc tobre 1993. Elles ont 

été les premières zones de la mairie à être ethniquement épurées. Plus tard des affrontements 
armés ont eu lieu entre les extrémistes Hutu et l’armée nationale. Les Hutu ont dû fuir 

plusieurs fois ces zones pour cause d’insécurité. Les chiffres de ces deux provinces permettent 
d’affirmer que les élections ont été ethniques et non démocratiques.  
 

Un autre cas intéressant est la province de Bujumbura Rural où les deux candidats ont eu le 
pourcentage le plus bas du pays dans certaines communes.  

 
 
 

 
 



 
 
Tableau 9 : Bujumbura Rurale, province où P. Buyoya et M. Ndadaye ont eu le 

pourcentage le plus élevé. 

 
Province 

Bujumbura Rural 

Nombre 
d’inscrits 

Nombre 
de 
votants 

% des  
votants 

Nombre et % des suffrages exprimés Nul 

 P. Buyoya M. Ndadaye Sendegeya 

P.Cl. 

1. Mutimbuzi   18.428  17.497   94,94    3.156 18,03  14.154 80,89 113  0,64  134 
2. Mubimbi   12.133  12.009   98,97       808   6,72  11.103 92,45   72   0,59    76 

3. Mukike     8.635    8.520   98,66    3.183 72,57    1.709 20,05   14  0,16    15 

4. Mugongo- 

    Manga 

  11.890  11.728   98,63  10.745 91,61       916   7,81   27  0,23    40 

5. Kabezi   19.673  19.254   97,87    1.517   7,87  17.544 91,11   87  0,45    52 
6. Muhuta   25.900  25.129   97,02    4.500 17,90  20.217 80,45 143  0,56  163 

7. Mutambu   16.532  16.035   96,95    1.108   6,90  14.784 92,01   69  0,43    74 
8. Isale   22.946  22.182   96,67    2.700 12,17  18.486 82,43 111  0,50  113 

9. Kanyosha   28.278  25.964   91,81    1.081   4,16  24.556 94,57 153  0,58  113 

    Total 164.415 158.318   96,29  31.798 20,08 123.469 77,98 789  0,49  780 

 
P. Buyoya a eu beaucoup de voix dans la commune de Mugongo-Manga (91,61%), le 

deuxième pourcentage le plus élevé pour lui, de tout le pays après Gisozi (96,43%). C’est 
aussi la comune d’origine de sa femme. Il a aussi récolté (72,57%) dans la commune de 

Mukike, voisine de Mugongo-Manga. Elles sont les moins peuplées de la province. Ces deux 
communes font partie de la région naturelle de Mugamba. Elles sont dominées par les Tutsi 
comme la commune Mugamba d’ailleurs, qui s’est classée la première pour Buyoya en 

province de Bururi. Mugamba est frontalière avec Mukike. Bien sûr que si Buyoya P. en avait 
beaucoup M. Ndadaye en avait peu (7,81% pour Mugongo-Manga, 20,05% Mukike). Par 

contre M. Ndadaye a bénéficié de 94,57% dans Kanyosha, 92,45% Mubimbi, 91,11% 
Kabezi), des communes occupées à presque cent pour cent de Hutu. Buyoya n’a eu que 4,16% 
à Kanyosha commune périphérique de la ville de Bujumbura. Les communes de Bujumbura 

Rural dominées par les Hutu ont voté pour M. Ndadaye et les deux communes dominées par 
les Tutsi ont donné leur voix à P. Buyoya. En plus de Kanyosha, pour certaines communes P. 

Buyoya a eu moins de 10% dans les communes de Musigati (4,15%), Mpanda (9,77%), 
Mubimbi (6,72%), Kabezi (7,87%), Mutambu (6,90%), Marangara (8,72%), Nyamurenza 
(9,88%), Bukinanyana (4,77%) et Mabayi (6,74%). On trouvait très peu de Tutsi dans ces 

communes  avant 1993 et le peu qui y en avait a été tué au cours du génocide contre les Tutsi 
de la même année. Les chiffres des  élections présidentielles de 1993 que les candidats p. 

Buyoya et M. Ndadaye ont eu permettent d’affirmer que ces élections étaient ethniques et non 
démocratiques. 
 

Les communes où le Palipehutu avait organisé le génocide des Tutsi de 1988 n’ont pas voté 
pour P. Buyoya (Ntega 11,15%, Marangara 8,72%). Le Palipehutu qui avait déjà ses réseaux a 

continué à mobiliser pour son allié le Frodebu. P. Buyoya avait tout fait pour s’attirer la 
sympathie des Hutu de Ntega, Marangara mais ils ont refusé de le suivre. Ntega a fait la note 
la plus basse dans Kirundo et Marangara la plus basse dans Ngozi. On parlait aussi de la 

présence du Palipehutu dans les provinces de Cibitoke et Bubanza. Buyoya a eu 13,2% à 
Cibitoke et 14,23 dans Bubanza. Là aussi l’idéologie des extrémistes Hutu a été plus forte que 

la propagande unitariste de P. Buyoya. C’est dans ces 2 provinces que ce dernier a eu la note 



la plus basse et Ndadaye le pourcentage le plus élevé, de tout le pays (Bubanza 84,15% et 
Cibitoke 84,8%). C’est une preuve de plus que le Frodebu et le Palipehutu collaboraient bien 
pendant la période électorale. Dans toutes les communes des deux provinces M. Ndadaye a eu 

plus de 70%. 
 

P. Buyoya a eu le plus grand pourcentage provincial à Cankuzo (66,04%). C’est la province 
qui avait peu de votants inscrits par rapport aux autres provinces (58,22%), alors que Gitega 
avait 249.602 soit 23,32%. Il est intéressant aussi de noter les communes où M. Ndadaye a eu 

plus de 90%. Il s’agit de Musigati (94,89%), Mubimbi (92,45%), Kabezi 92,01% et Kanyosha 
94,57%. Comme pour les communes qui ont voté pour P. Buyoya avec plus de 90%, ces 

communes sont situées dans la même zone, Mpanda, Rugazi et Mutimbuzi qui peuvent servir 
de ponts entre Musigati et Mubimbi n’ont pas eu moins de 80% de voix pour M. Ndadaye. 
Une carte électorale ou ethnique peut être élaborée à partir des élections de juin 1993. (Carte) 

Avec ces élections, l’état d’avancement de la propagation de l’idéologie génocidaire contre 
les Tutsi était faite et l’évaluation était bonne. Sur 2.343.916 inscrits 2.278.655 (97,2%) ont 

voté 742.438 (32,58%) pour P. Buyoya, 1.471.377 (64,50) pour M. Ndadaye, 33.012 (1,48%) 
P.Cl. Sendegeya, 21.004 (0,92%) votes nuls. M. Ndadaye était sûr du travail accompli par ses 
propagandistes. Interrogé sur le pourcentage qu’il allait avoir après les élections, il a dit 64% 

et c’est cela qu’il a obtenu.  
 

P. Buyoya a dit plus tard dans le livre « Mission possible » qu’on lui a écrit après son 
deuxième putsch, qu’il a perdu les élections parce qu’il n’avait pas l’ethnie qu’il fallait. Il 
aurait pu être hutu 100% mais s’il n’avait pas fait la propagande du Frodebu et du Palipehutu, 

il n’allait pas gagner. P. Cl. Sendegeya était un hutu mais il n’a pas pu mobiliser même 2% de 
votants pour son programme avec Mathias Hitimana. 
 

Après les élections présidentielles, le Burundi est passé le même mois aux élections 
législatives. Certains Barundi qui avaient voté pour P. Buyoya, candidat de l’Uprona, ont 

préféré donner leurs voix aux députés du Frodebu. Ce dernier a eu 71% et l’Uprona 21%. 
Avec le montage de P. Buyoya pour avoir plus de voix hutu, il avait placé en tête de liste des 
Hutu, pour qu’ils puissent être stimulé et mettent beaucoup de volonté dans la propagande 

électorale. Mais cette fois aussi les Tutsi se sont laissés avoir par Buyoya. Là où les Tutsi ont 
voté pour l’Uprona ils ont donné les voix aux Hutu alors que les élections étaient ethniques.  

Le Frodebu a eu 76 sièges dont 10 sièges pour les Tutsi. L’Uprona a eu 16 sièges avec quatre 
sièges pour les Tutsi. En pensant éviter l’ethnisation du parti Uprona, la réalité lui a prouvé le 
contraire. Petit à petit les députés Hutu de l’Uprona ont prouvé qu’ils avaient des difficultés à 

défendre les intérêts des Tutsi qui les ont élus alors que leurs frères e t sœurs Hutu avaient voté 
pour le Frodebu. Certains ont préféré se taire d’autres ont adhéré plus tard dans le CNDD-

FDD. 
 
La propagande du Frodebu pour le candidat Ndadaye M. avait utilisé tous les moyens. Ils 

promettaient aux Hutu, les terres, les maisons, les femmes, les vaches des Tutsi après la 
victoire. De grands postes et les tissus Cotebu gratuits étaient promis aux Hutu après la 

victoire du Frodebu. 
 
Après la victoire de M. Ndadaye, les membres du Frodebu et du Palipehutu se sont mis à 

exiger les choses promises par lui et son parti avant les élections. Mis à part ce qu’ils 
promettaient à voix basse, il y avait 46 propositions que le Frodebu avait mises par écrit et 

diffusées par les média ; le rôle et le fonctionnement des forces de l’ordre portait le point n° 4. 



L’armée était le point de mire du Frodebu. Le Frodebu avait promis beaucoup de choses et ses 
membres manquaient de patience.  
 

7.3.Le d®clencheur du g®nocide contre les Tutsi dôoctobre 1993. 

 

Avant les élections, le Frodebu et ses amis avaient projeté que P. Buyoya et son parti allaient 
tricher et se proclamer vainqueurs des élections. Dans ce cas les membres du Frodebu 
devaient mettre en route le plan dit « Plan Juin ». Il consistait à se mettre à tuer les Tutsi. Mais 

P. Buyoya et son équipe n’avaient pas envisagé la défaite : la victoire de P. Buyoya était 
évidente. Ils n’ont  pas envisagé de tricher. Leur défaite a été une surprise et P. Buyoya n’a 

pas voulu improviser la tricherie. Ses chefs l’ont empêché de le faire. Les Frodebistes n’en 
ont pas cru à leurs yeux : P. Buyoya a remis le 10 juillet 1993, tout bonnement le bâton du 
pouvoir, le drapeau national, le drapeau de l’unité nationale, la constitution à Melchior 

Ndadaye. Leur « mignonne fleur », comme chantaient les membres du Frodebu « Ndadaye ni 
isurwe, erega ni isurwe, ni isurwe, Gahinda ka Mporona. Erega yaravutse, yaravutse, Gahinda 

ka Mporona ». (Ndadaye est une fleur, oui c’est une fleur, une fleur, la bête noire de l’Uprona. 
Oui il est né, il est né, la bête noire de l’Uprona).  
 

Ses commanditaires lui avaient dit qu’il devait être un bon exemple de la démocratie « made 
in La Baule ». L’inquiétude de la tricherie des élections passée, il restait la conservation de ce 

pouvoir que le Frodebu venait d’avoir après ce coup d’Etat de la majorité ethnique. Le 
Frodebu se préparait à faire face à ceux qui voudraient leur prendre ce pouvoir. Il disait à sa 
masse, « s’il y a coup d’Etat des militaires, on actionne le « Plan Juin », l’extermination des 

Tutsi ». Même le « plan juin » ne venait pas des membres du Frodebu, comme leur victoire 
d’ailleurs, il y avait des metteurs en scène qui avaient préparé le scénario de la prise du 
pouvoir par l’ethnie majorité des Hutu et qui avaient fourni tous les moyens nécessaires. La 

France de François Mitterrand, le Royaume de Belgique, le Vatican et le Rwanda de Juvénal 
Habyalimana n’y sont partis de petite main. Ce qui pouvait se passer s’il y a coup d’Etat 

contre Ndadaye était écrit par les média européens. La journaliste belge politologue Marie 
France Cros de « La Libre Belgique » écrivait le 6 juillet 1993 : 
 

« Que rares sont ceux qui aiment à en découdre avec la population et que nombreux 
sont ceux qui aspirent à un pays en paix. Qu’un certain nombre sent que l’armée ne 

sortirait cette fois pas forcément victorieuse d’une confrontation avec la population, si 
on trichait avec le résultat des urnes ».15  

 

Les mécontents de la victoire du Frodebu ou ceux qui espéraient une autre victoire n’ont pas 
attendu que M. Ndadaye soit assis sur la chaise présidentielle pour le bousculer. Dans la nuit 

du 2 au 3 juillet, sept jours avant que P. Buyoya cède le pouvoir à M. Ndadaye, un coup 
d’Etat contre M. Ndadaye a échoué. Un groupe de militaires à la tête duquel se trouvait le 
lieutenant Colonel Sylvestre Ningaba (alias Sining) qui était chef de cabinet du Président P. 

Buyoya. Sylvestre Ningaba était un proche de P. Buyoya, il l’avait mis sur la liste des 
membres du comité militaire du salut national au moment du coup d’Etat du  3/09/1987 alors 

qu’il suivait sa formation militaire en URSS. Il a interrompu directement ses études et est 
venu aider le Major P. Buyoya. 
 

Après le coup d’Etat manqué P. Buyoya ordonna l’arrestation de plusieurs officiers, sous-
officiers et soldats. Il y avait notamment les majors Bernard Busokoza et Jean Rumbete, les 
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capitaines René Bucumi et François Xavier Nintunze et du Commandant Hilaire Ntakiyica, 
sans oublier Sylvestre Ningaba. 
 

Une des mesures prises par M. Ndadaye après sa prise de pouvoir était l’amnistie de cinq 
mille prisonniers parmi lesquels se trouvaient les prisonniers politiques et anciens dignitaires 

de J.B. Bagaza comme Messieurs Nyaboya Isidore et Albert Muganga. L’ancien président J. 
B. Bagaza lui-même, fut autorisé à rentrer au pays après sept ans d’exil. En libérant les cinq 
mille prisonniers, M. Ndadaye décida de garder en prison ceux qui avaient tenté le coup 

d’Etat du 2 au 3 juillet 1993. C’était une grande erreur qu’il faisait. Il aurait dû les libérer, 
c’étaient des prisonniers politiques. De toutes les façons, ces milita ires seront libérés au 

moment du putsch qui a emporté le président M. Ndadaye le 21 octobre 1993.  
 
Le président M. Ndadaye a été à la tête du pays du 10 juillet 1993 au 21 octobre 1993. Une 

période où il a dû faire face à beaucoup de dossiers dont les plus importants sont :  
 

1. Les promesses faites. 

 
Les membres du Frodebu voulaient récupérer ce qu’il leur avait promis avant les élections : 

les terres, les maisons, les vaches, les femmes, les postes et les autres biens des Tutsi. Pour les 
postes de la fonction publique tous les Tutsi devaient être mis au chômage du ministre 

jusqu’au planton. Un terme nouveau est venu avec le régime Frodebu : Gususurutsa (chauffer 
quelqu’un,  le mettre en chômage). Mais ce terme sera utilisé plus tard dans son vrai sens au 
mois d’octobre 1993. Les membres du Frodebu criaient « Susuruka » (réchauffez-vous) 

pendant qu’ils brûlaient vifs les Tutsi.  
 
La provocation des membres du Frodebu envers les autres populations dès le lendemain des 

élections a pris des formes de violence très variées : intimidation de paisibles citoyens, 
assassinat pur et simple, incendies criminels, vols à main armée et expropriation. Les agressés 

étaient les Tutsi ou les Hutu membres de l’Uprona. Pour certains Hutu, les membres du 
Frodebu leur demandaient de payer une amende pour qu’ils soient pardonnés d’avoir voté 
pour l’Uprona. Le pays vivait une insécurité totale causée par les membres du Frodebu qui 

voulaient en terminer avec les Tutsi.  
 

2. Lôarm®e. 

 
Le dossier de l’armée que le Frodebu considérait comme monoethnique et qu’il fallait 

réformer le plus rapidement possible. Sous Buyoya et les autres présidents de Rutovu, les 
officiers venant de Bururi avaient tout fait pour contrôler l’armée. M. Ndadaye s’entourait des 

officiers venant des autres régions que Bururi, comme Muramvya sa province natale. Les 
militaires de Bururi qui commandaient encore les camps militaires n’ont pas vu cela de bon 
oeil  

 
« Ndadaye avait abandonné ses projets de recrutement par commune pour réformer 

en douceur l’armée. Il commençait à gagner la confiance de l’armée par ses tournées 
dans les camps militaires. Il n’avait pas l’intention de se mettre à dos l’armée car il 
avait bien compris les enjeux de ses détracteurs, y compris dans son camp ».16 
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3. La distribution des terres 

 
Après la prise du pouvoir par M. Ndadaye, la question des terres « est un problème qui a 

soulevé le plus grand remous et la gestion du rapatriement et de réinstallation des réfugiés. 
Contre toute logique et contre la constitution, des commissions administratives ont été 

investies de pouvoir juridictionnel en matière foncière. De délégation en délégation, elles ont 
fonctionné à tous les niveaux des circonscriptions administratives. La plupart des membres de 
ces commissions étaient eux-mêmes des rapatriés et partant juges et parties. La conséquence 

de tout cela est que plusieurs propriétaires ont été dépouillés de leurs terres et de leurs biens 
et condamnés à un « exil intérieur ». Plusieurs familles ont été contraintes à l’errance, des 

semaines durant ; certaines ont été même frapper aux portes de la présidence de la 
République ».17 
 

Mais comme ces déshérités étaient les Tutsi ou Hutu membres du parti Uprona, le pouvoir de 
Ndadaye n’a pas daigné s’occuper de cette question. Les pauvres ont été enfermés au stade 

Prince Louis Rwagasore à 100 m du bureau de la présidence de la République. Les 
commissions qui devaient résoudre les problèmes des rapatriés étaient nommées par le grand 
ministre du pouvoir Frodebu Nyangoma Léonard qui avait dans son ministère le rapatriement 

des réfugiés. Ce ministre avait été le challenger de M. Ndadaye pour la désignation par le 
Frodebu du candidat à la présidence. Il lui avait manqué une voix pour qu’il soit candidat à la 

présidence de la République. Il était natif de la province Bururi, commune Songa-Manyoni. 
Après la victoire du Frodebu, son opposition à son tombeur était bien visible. Il ne faisait pas 
d’efforts pour aider M. Ndadaye dans sa nouvelle tâche.  

 
G. Rukindikiza écrit aussi que « la distribution des terres de Rumonge aux réfugiés Hutu 
rentrant était une politique initiée par Nyangoma,… Cette initiative a été maladroite. Elle 

menaçait les intérêts de certains officiers de la région de Bururi qui avaient acquis tant bien 
que mal ces terres. De ce fait, elle mettait en danger la vie du Président. Par ailleurs, la 

campagne de déstabilisation sur ce thème de la distribution des terres, se faisait contre 
Ndadaye et non contre Nyangoma, alors que le Président Ndadaye n’était pas au courant des 
détails. Il a dû envoyer le député Bukuru pour vérifier les informations, ce qui a permis de 

confirmer le dérapage de la politique du ministre Nyangoma ».18 
 

4. Lô opposition ¨ lô interieur du Frodebu. 

 
Ndadaye n’avait pas seulement des opposants à l’extérieur de son camp, il en avait aussi à 

l’intérieur. En plus de Nyangoma qui, lui ne cachait pas sa désobéissance envers celui que « le 
peuple hutu » avait hissé à la tête de l’Etat, G Rukindikiza qui était officier d’honneur du 

nouveau Président Ndadaye et natif de Muramvya écrit : 
 

« Au moment de sa victoire électorale, plusieurs tendances se côtoyaient au Frodebu 

et le Président Ndadaye avait déjà une opposition interne. Sa volonté de rassurer le 
peuple Burundais traumatisé par la propagande croisée de l’Uprona et du Frodebu 

n’a pas porté ses fruits car certains membres influents de son parti passaient des 
messages contraires pour le déstabiliser ».19 

 

 

                                                 
17

Sous la direction d’ A. Guichaoua, Les crises politiques au Burundi et au Rwanda, Université de Lille, 1995  
18

  Rukindikiza, G., Le Président Ndadaye est-il mort incompris ? 
19

 idem. 



 
Répondant à un journaliste du Panafrika, D.V. Ntakarahera, sur l’hypothèse qui a couru 
comme quoi Ndadaye serait victime de dissensions internes au sein même du Frodebu, d’où la 

dérive, Ntibantunganya S., alors Président de l’Assemblée nationale a répondu : 
 

« C’est macabre mais ça me fait rigoler. Parce que cette dissension-là, si elle était 
venue, aurait-elle exécuté par, si j’accepte le terme de certains, une poignée de 
militaires. Cette dissension se trouverait entre Ndadaye et qui ? Ou entre qui et qui au 

Frodebu aurait des relations avec des militaires qui sont venus arrêter M. Ndadaye… 
Je voudrais qu’on me dise quelle relation y a-t-il entre ces éléments en dissension au 

Frodebu et cette main qui a exécuté toutes ces personnalités… Quand on parle de 
dissension, peu importe la place que j’occuperais dans cette dissension je pleure 
qu’ici les Burundais doivent être sérieux et savoir respecter quand même les morts. Il 

n’y a pas de dissensions au Frodebu, nous l’avons toujours dit, c’est le Front pour la 
démocratie au Burundi. Il comprend beaucoup d’idées… ».20 

 
Pourtant G. Rukindikiza persiste et signe : 
 

« Sa mort (de Ndadaye) reste aussi incomprise. Si certains militaires Tutsi croyaient  
qu’ils tuaient Ndadaye parce qu’il est Hutu, les commanditaires savaient eux, que son 

péché capital était surtout d’ordre régionaliste. Cette raison peut expliquer 
l’acharnement de certains militaires Hutu du bataillon para, originaires du sud, qui 
venaient chercher Ndadaye pour le tuer ».21 

 
Jean Marie Sindayigaya a aussi parlé de certains Hutu du Frodebu proches de Ndadaye qui 
auraient participé dans le complot de son assassinat notamment le Directeur de Cabinet de 

Ndadaye, Frédéric Ndayegamiye et Jean Marie Nduwabike, chef du protocole d’Etat.  
« Le forfait de ces deux responsables politiques de premier plan à la fois le plus inconnu du 

public et certainement le plus honteux comme trahison…Après l’assassinat du Président 
Ndadaye tous les collaborateurs se sont mis à crier sur les toits mort aux putschistes. Il est 
anormal que ce soient  les deux collaborateurs du Président qui étaient à ses côtés tous les 

jours  de la semaine, qui se soient emmurés dans un silence tellement suspect que l’on en 
vient à se demander si ce sont ces mêmes personnes qui ont réellement occupé les fonctions 

en question ». 22  
L’opinion s’est aussi interrogée sur le fait que Nyangoma Léonard qui était membre influent 
du Frodebu et qui habitait près du camp où a été exécuté M. Ndadaye a pu échappé aux 

putschistes. Certains gens disent même qu’il avait été arrêté et qu’on l’a relâché parce qu’il 
était de mèche avec les putschistes. Quand Nyangoma a vu que ses chances de devenir 

Président de la République étaient épuisées, il est parti à l’extérieur du pays, en mission de 
travail en tant que ministre. De là il a créé le Mouvement terroriste génocidaire le CNDD-
FDD. Après les montages d’Arusha il est rentré au Burundi et son parti le CNDD a partic ipé 

dans les élections législatives. Son parti a eu plus de voix que les autres parties dans la 
province de Bururi, pendant les élections législatives de 2005. Une province où Buyoya P. 

avait eu 53,71% et Ndadaye M. 44,31% de voix pendant les élections de juin 1993. 
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5. Avec Habyalimana Juvénal et François Mitterand 

 
J’ai déjà écrit que Habyalimana Juvénal avait joué un rôle important dans la victoire de 

Ndadaye et il tenait à rester son parrain, mais Ndadaye ne le voyait pas comme cela. G. 
Rukindikiza écrit : 

 
« Contrairement à ce que beaucoup de Burundais pensent, Ndadaye n’a pas eu de 
bonnes relations avec son homologue Hutu du Rwanda. Le Président Rwandais 

Habyalimana n’a pas toléré son indépendance politique. Ndadaye ne s’est pas conduit 
en petit frère du Président Rwandais et a maintenu des relations d’Etat à Etat malgré 

la pression de certains ministres. Il n’a pas hésité à recevoir Kagame en 1993 à la 
Présidence alors qu’il était en maquis contre Habyalimana. Il a surpris Habyalimana 
lors de sa visite au Burundi à Ngozi. En effet, dans son discours d’accueil au stade de 

Ngozi, le Président burundais a demandé à son homologue rwandais d’appliquer la 
politique d’unité nationale comme au Burundi et de mettre en place les accords 

d’Arusha. Assis derrière lui, j’ai vu celui-ci se gratter les cheveux en signe de colère…  
 

Au cours des discussions, Habyalimana menaçait Ndadaye de lui envoyer dans la 

semaine suivante, tous les réfugiés Burundais sur le territoire Rwandais. La rentrée 
massive des réfugiés aurait destabilisé Ndadaye politiquement et économiquement. Il 

lui a été difficile de convaincre Habyalimana déchaîné de ne pas mettre en exécution 
ses menaces. Ndadaye avait compris que la gestion des deux pays différait et qu’il 
pouvait s’affranchir de la tutelle souhaitée par le Rwandais. Malheureusement, dans 

son camp comme dans le camp adverse, l’incompréhension était totale. La 
communauté Hutu en général croyait que Ndadaye roulait pour Habyalimana car tous 
les deux étaient des Hutu. Et la communauté Tutsi avait généralement la même 

impression. Pourtant quelques faits et gestes précis démontrent que la réalité était 
autre.  

 
En septembre 1993, le Président Habyalimana avait encouragé Kabura Cossane, chef  
du Palipehutu, à attaquer le Burundi. La haine de Habyalimana contre Ndadaye n’est 

pas étrangère à l’assassinat de ce dernier. Le chef des renseignements Rwandais était 
à Bujumbura et assistait en direct de sa chambre d’hôtel au pilonnage du palais de 

Ndadaye dans la nuit du 21 octobre 1993. Est-ce une pure coïncidence, un hasard 
historique ? Et si un protégé de Habyalimana, membre du Frodebu, avait voulu 
prendre le pouvoir avec la complicité de l’armée ? »23 

 
En plus du chef des renseignements rwandais qui se trouvait à Bujumbura le 21/10/1993, un 

autre homme suspect mais français s’y trouvait aussi comme par hasard, il s’agit du capitaine 
Paul Barril. Il est aussi fait mention de cette personne au moment de l’assassinat de J. 
Habyalimana le 7 avril 1994.  

 
« Autre affaire non élucidée : François Gloussouvre, confident et conseiller du 

Président Mitterrand pour les affaires africaines, se suicida le 7 avril à Paris au 
Palais de l’Elysée. Il avait été lié à Habyalimana et au capitaine Paul Barril, un 
ancien policier français qui avait été employé pour assurer la sécurité de 

Habyalimana. Barril qui était au Rwanda le 7 avril, serait resté au service de Madame 
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Habyalimana, s’efforçant notamment de persuader la presse que le FPR avait abattu 
l’avion ».24  
 

 
Ce trait d’union entre Mitterrand et l’Afrique des Grands Lacs était au Rwanda en 1993 et sa 

mission reste obscure.  
 

« Selon un rapport de presse, un officier militaire de haut rang, était si suspicieux des 

activités de Barril au Rwanda en 1993, qu’il interrogea directement Mitterrand sur 
lui, craignant que le Président puisse être compromis par ce que Barril était en train 

de faire. Mitterrand aurait répondu que Barril n’avait reçu aucun ordre de lui ».25  
 
Ces différents témoignages montrent que la mort de Ndadaye n’est pas une affaire du 

lieutenant Kamana ou de quelques militaires burundais, il y a l’odeur de Habyalimana et de 
son ami Mitterrand. Ndadaye Melchior n’a pas été tué par les Tutsi, ils n’avaient pas les 

moyens et n’étaient pas si malins pour le faire, leur rôle dans cette histoire a été  de servir de 
boucs émissaires. Parmi les assassins même directs, il y a des Hutu et des Tutsi.  
 

6. Le Palipehutu. 

 

Le Palipehutu qui avait aidé M. Ndadaye à accéder au pouvoir n’était pas content de la 
manière dont Ndadaye s’y prenait.  
 

Les extraits de la déclaration du 31 juillet 1993, de Cossan Kabura, président du Palipehutu,  
le prouvent. Cette déclaration qui avait pour titre « Le régime Frodebu ou le régime déguisé 
de l’Uprona » disait : 

 
« (…) De plus, le régime de Ndadaye ne diffère en rien des régimes qui l’ont précédé. 

Et voici comment : 
 

- le gouvernement dudit régime est à plus de 80% uproniste étant donné qu’il 

compte en ses rangs plus de 60% d’upronistes déguisés, et 18% d’upronistes 
bruts dont le Premier Ministre ; 

 
- le même gouvernement ne compte pas un seul Mutwa dans ses rangs et 34% de 

ses effectifs sont des Tutsi ; 

 
- dans ce gouvernement, les portefeuilles de l’information, des travaux publics 

ainsi que les secrétariats d’Etat notamment à la défense et à la sécurité sont 
confiés aux Tutsi. 

 

Et Ndadaye croit que présenter à l’opinion nationale et internationale un 
gouvernement dont six ministres sont d’anciens réfugiés suffit pour rendre neuf son 

régime ! Il oublie ou semble oublier que Mayugi, Ngeze et autres, avaient goûté eux 
aussi à la vie d’exil. Mais qu’ont-ils fait si ce n’est qu’enfoncer davantage les Bahutu 
et les Batwa dans le malheur ? 
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(…) Le Burundi « nouveau » de Ndadaye nous paraît plutôt rebarbatif que 
démocratique. Il ignore les composantes de sa population et se fait le champion du 
marxisme avec toute la connotation négative et inhumaine qu’il endosse. En effet, 

Ndadaye méprise les masses bahutu et batwa, soutient l’établissement des camps de 
concentration des Bahutu rapatriés pendant que Bagaza et sa suite sont choyés et 

réhabilités malgré leurs forfaits à l’égard du peuple dont la violation de la liberté de 
culte, la violation du droit à la vie, à la propriété, à l’éducation, la négation de la 
liberté d’opinion et de pensée… Que doit-on attendre du Burundi nouveau mené par 

Ndadaye, le Frodebu, l’armée mono-ethnique et les mercenaires à la solde des 
Batutsi ? Le Burundi nouveau est un fossé préparé pour engloutir les peuples hutu et 

twa du Burundi ».26 
 
Le Palipehutu ne se retenait pas et exprimait sa déception pour le soutien qu’il avait témoigné 

au Frodebu. Dans son communiqué du 19/10/1993 signé par Cossan Kabura, le Palipehutu 
déclarait « qu’il a apporté son soutien massif au parti Frodebu dans les élections 

présidentielles. Le souci majeur était de tenter la dernière chance, quoique désespérée déjà, 
en mettant à profit une victoire aux présidentielles d’un président hutu qui n’était personne 
d’autre que Ndadaye. Le Palipehutu s’attendait à ce que Ndadaye, devenu président de la 

République soit raisonnable et accepte la main tendue par le Palipehutu qui l’invitait à réunir 
nos forces, politiques d’une part et militaires de l’autre, pour opérer des changements viables 

que le peuple hutu attendait ».27 
Cétait la position du Palipehutu une journée avant l’assassinat de M. Ndadaye. En tout cas, le 
Palipehutu avait bien fait la propagande du Frodebu avant les élections et ce dernier a pu 

récolter plus de 80% de voix dans le fief du Palipehutu (Cibitoke, Bubanza et Bujumbura 
Rural). 
 

7. Les sociétés minières internationales. 

 

Des sociétés minières internationales étaient intéressées par le sous-sol burundais encore non-
exploité. La compagnie minière anglaise (RTZ Rio-Tinto-Zinc) avait obtenu la concession sur 
Musongati et tout ce que le sol renferme au Sud, ainsi qu’une partie plus au Nord du mass if. 

Cette concession et d’autres avaient été négociées du temps du Président P. Buyoya et le 
Frodebu répugnait à l’avaliser car le dossier lui échappait du fait que ce parti n’avait pas 

participé aux négociations. 
 
L’autre question en rapport avec les mines est que trois sociétés concurrentes qui pratiquaient 

l’affinage de l’or avaient defrayé la chronique burundaise depuis la création d’une zone 
franche en janvier 1993.  

La première Affimet, avait suscité la jalousie des deux autres parce qu’elle avait reç u 
l’autorisation de s’installer dans la zone franche et ne devait pas payer d’impôts à l’Etat 
burundais. L’une des premières mesures prises par le Président Ndadaye après son élection, 

avait été, le 17 août 1993, de suspendre le certificat de zone franche dont bénéficiait Affimet. 
Après l’assassinat du Président Ndadaye, la firme retrouva son agrément. Cela fait penser à 

certains observateurs que ces sociétés ont joué un rôle dans l’assassinat du Président Ndadaye.  
 

« Le drame burundais, contrairement à ce qu’écrivent tant de journalistes, procède 

d’abord de concussion et de perversion politique et/ou économique, non ethnique. 
C’est là que, de toute évidence, il faut chercher les causes de l’assassinat de Ndadaye 
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qui, vraisemblablement, a été commandité par des gens de son propre camp (pour des 
raisons politiques) ; et même soudoyés par des étrangers (pour des raisons 
économiques liées aux ressources minières) »28 

 
Pour gagner les élections M. Ndadaye avait bénéficié donc du soutien évident de Juvénal 

Habyalimana du Rwanda et les pays comme la France et des lobbies occidentaux comme 
l’IDC. Confirmé président il a voulu être un président d’un pays souverain qui ne doit pas 
recevoir les ordres de l’extérieur. Cette position ne contentait pas ses bailleurs, ses créateurs, 

ceux qui l’ont fait président. 
 

De son retour du sommet de la Francophonie qui a lieu à l’Ile Maurice, des bruits étaient 
propagés comme quoi une convention secrète a été signée entre Habyalimana du Rwanda, 
Mitterrand et Ndadaye pour l’extermination des Tutsi du Burundi. Il est rentré de l’Ile 

Maurice le 18 octobre 1993, il lui restait 3 jours à vivre.  
 

Le 2 octobre 1993, il s’était rendu à New-York où se tenait la 48ème session ordinaire de 
l’Assemblée Générale des Nations-Unies. M. Ndadaye n’a pas voulu dire la réalité de son 
pays, il a utilisé ce mensonge qu’on appelle diplomatie. Il disait : 

 
« Aujourd’hui le peuple burundais est fier ; fier d’avoir pu surmonter les nombreuses 

difficultés et obstacles qui ont jalonné sa marche vers la démocratie ; fier également 
de pouvoir assumer pleinement son histoire de manière transparente, juste et 
équitable.  

D’ores et déjà, notre vœu le plus ardent est que le pleuple burundais soit à jamais mis 
à l’abri des confrontations ethniques. Nous voulons que partout, dans les écoles et les 
casernes, il n’y ait plus de sang versé à travers des confrontations ethniques. Plus 

jamais ça ! Tel est le mot d’ordre partagé par tout le peuple burundais ».29 
 

Pourtant il savait comment le Frodebu et le Palipehutu avaient fait une campagne ethnique 
pour gagner les élections. Il était aussi au courant de ce que faisaient les membres du Frodebu 
à travers tout le pays. Le Frodebu avait gagné les élections, qui étaient tout sauf 

démocratiques. Comment lui dirigeant d’un parti qui a enseigné que les Tutsi sont 
responsables de toutes les misères des Hutu osait dire que « tout va bien », alors qu’il ne 

faisait rien pour rectifier le tir. Les membres du Frodebu menaçaient les Tutsi de mort. Ces 
derniers avaient peur, lui chef du Frodebu et Président de la République disait que le peuple 
burundais est fier. De quel peuple parlait- il ? 

 

Les membres du Frodebu auraient dû savoir comme l’écrit A. Birabuza : 

 
« L’idée que la victoire électorale ne vous donne pas droit de vie ou de mort sur les 
vaincus, mais qu’au contraire elle vous oblige à travailler dans l’intérêt supérieur de 

la Nation pour prouver que vous méritez la confiance populaire, n’effleure même pas 
les nouveaux maîtres (du Frodebu). Quelques jours avant sa mort, Melchior Ndadaye 

fait des confidences au Président béninois Nicephore Soglo rapportés par celui-ci sur 
RFI après la mort de Ndadaye : au Burundi il ne s’agit pas d’une simple alternance 
au pouvoir, mais bien d’une « Révolution sociale ».30  
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Julien Nimubona raisonne aussi dans le même sens quand il écrit : 
 

« La plus grande erreur que commettent nos politiciens c’est de croire que leur 
époque et leur philosophie peuvent contourner les données de l’histoire. C’est ensuite 

le fait d’adopter une attitude arrogante face à des questions et des inquiétudes 
qu’expose chaque jour la société soit à travers les médias soit par le biais des 
interlocuteurs tels les partis d’opposition et la société civile ».31 

 
Ces remarques restent toujours valables à l’an 2006 où ceux qui dirigent le pa ys pensent 

qu’ils sont les plus intelligents, les plus éclairés pour imposer leurs mauvais choix et leurs 
erreurs au reste de la nation. Les dirigeants empêchent les gens de s’exprimer, de les critiquer 
et finalement eux se voient obligés de se taire et de ne pas parler, parce que dès que ils 

ouvrent la bouche c’est pour intimider le peuple ou de lui promettre ce qu’ils n’ont pas.  
 

Les apprentis sorciers occidentaux se mettent dans leurs bureaux élaborent des montages de 
domination des autres peuples qu’ils étiquettent démocratie et se frottent les mains en disant 
que l’affaire est réussie. Que des criminels de la majorité décident d’exterminer la minorité est 

une chose, mais que cette minorité l’accepte en est une autre.  
 

M. Ndadaye avant sa mort avait en face de lui beaucoup de dossiers très lourds et difficiles à 
clôturer. Ils demandaient un grand savoir-faire. Qui était commanditaire de sa mort ? Il doit 
être parmi les dossiers ci-haut cités, peut-être que les acteurs se sont mis ensemble pour des 

raisons indépendantes, chacun gagnant avec la mort de M. Ndadaye.  
 
Le dossier de l’assassinat de M. Ndadaye est criminel. Il était président d’un parti et président 

de la République. Sa mort a pu intéresser pas mal de gens. Beaucoup de personnes, surtout 
des Hutu ou des Tutsi du Frodebu me posent toujours cette question : « Pourquoi vous 

exprimez-vous sur le génocide des Tutsi d’octobre 1993 et vous ne parlez pas du dossier sur 
la mort de M. Ndadaye » ? Je leur répond toujours que le dossier de génocide contre des Tutsi 
est un dossier très important et très difficile à défendre. Il demande des énergies énormes et ne 

nous laisse aucune autre étincelle d’énergie pour s’occuper d’autres dossiers. Surtout quand 
les génocidaires poursuivent leur programme satanique.  

 
Le dossier de l’assassinat du Président n’est pas non plus simple. Contrairement à ce qu’on 
pense, des cerveaux forts ont dû préparer le crime. Je laisse donc aux autres la recherche sur 

l’assassinat du Président M. Ndadaye et je poursuis l’écriture sur le génocide contre les Tutsi 
commis par le Frodebu à partir du moment où le coup d’Etat a été connu par la population. 

L’assassinat du Président M. Ndadaye a été le déclencheur, le prétexte attendu pour mettre en 
pratique le plan « code juin » ou l’extermination des Tutsi 
 

 
7.4. Lôex®cution du g®nocide contre les Tutsi dôoctobre 1993 par le Frodebu. 

 
L’extermination des Tutsi était inscrite au programme des extrémistes Hutu depuis l’année 
bien connue de 1959. Au fil du temps les moyens pour y parvenir ont été corrigés et adaptés. 

La mise en exécution du génocide contre les Tutsi du Burundi en 1993 et celui du Rwanda, 
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quelques mois après en 1994 est la même : le déclenchement est l’assassinat des deux 
présidents Hutu qui dirigeaient les deux pays.  
 

Que ce soit au Burundi ou au Rwanda, la population hutu avait été mobilisée pour entrer en 
action, « commencer les travaux » dès que le signal sera donné. M. Ndadaye était au courant 

de ce programme lui qui avant sa mort avait averti ses bourreaux directs : « Dites ce que vous 
voulez. Pensez à votre pays, à vos familles, ne versez pas de sang ». Il savait que beaucoup de 
sang des innocents allait suivre le sien si on le tuait, le sang des gens des familles militaires et 

des autres. Pour le Frodebu l’armée était composée seulement de Tutsi, ce sont eux les 
pauvres qui allaient répondre de la mort de sa mort. Ce génocide contre les Tutsi, M. Ndadaye 

l’avait déjà dit à quelqu’un. G. Rukindikiza écrit : 
 

« Au cours d’une discussion avec lui, il m’a expliqué qu’il craignait surtout que des 

gens de son camp puissent profiter d’une bavure ou d’une tentative de coup d’Etat 
pour déclencher des massacres contre les Tutsi, ce qui était évidemment contraire à sa 

volonté politique. Tout cela explique la grande incompréhension des massacres 
d’octobre 1993. N’aurait-il été compris que par sa femme et son père, les seuls 
membres de son parti à avoir appelé publiquement au calme et à l’arrêt des massacres 

contre les Tutsi ».32 
 

Au Burundi et au Rwanda ceux qui ont planifié le génocide contre les Tutsi savaient bien 
comment il fallait procéder après la mort des deux présidents. Les rôles étaient bien 
distribués. Dès la mort de Ndadaye les leaders extrémistes Hutu se sont bien partagés le rôle. 

Ils devaient mobiliser et encadrer les Hutu pour la campagne (Isekeza) d’extermination des 
Tutsi. Celui qui a parlé le premier à la radio Kigali le 21/10/1993 est Jean Minani. Son appel 
est bien clair, il appelait les Hutu à tuer les Tutsi. Son contenu est le suivant : 

 
„Barundi, Barundikazi, Bavandimwe ! 

 
Mwese muhejeje kwumva abafise amaradiyo kw’inkozi z’ikibi zihaye ubutegetsi zigakura 
abategetsi mwitoreye izuba riva. Ico batavuze n’uko umukuru w’igihugu canyu mwitoreye 

Nyakubahwa Melkiyori Ndadaye, ubu amakungu yose yamaze kumenya ko bamaze 
kumugandagura hamwe n’umukuru w’inama nshingamateka n’abandi bategetsi benshi. Aribo 

mwebwe mwari mwabitoreye izuba riva, nabo nyene. Abo bantu mwumva bafashe ubwo 
butegetsi si abashaka ineza yanyu, ni bamwe bamye imyaka yose bashaka gusesa amaraso, 
kandi batako bakayasesa bakiha inkumbi, amarira agakwira mu ngo, impfuvyi zikagwira mu 

Burundi kuva mu 65, 69, 78, 88, 91, mwese muravyibuka, none n’ubu nkuko bihaye 

umugani wôiceyi barasubiriye kubakora mu nda. 

  
(Barundi, Barundikazi, chers frères ! 
 

Vous tous qui avez les postes de radio, vous venez d’entendre que les criminels ont pris le 
pouvoir et ont chassé les dirigeants que vous vous étiez choisis. Ce qu’ils n’ont pas dit c’est 

que le Président de votre pays que vous avez vous-même élu S.E. Melchior Ndadaye, 
maintenant la communauté internationale est informée qu’ils l’ont déjà assassiné avec le 
Président de l’Assemblée Nationale et de beaucoup d’autres dirigeants. Eux que vous avez 

vous-mêmes aussi élus en plein jour. Ces gens que vous entendez, qui ont pris le pouvoir, ils 
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ne veulent pas votre bien, ce sont ceux-là qui toutes les années ont souhaité verser le sang, et 
qui le versent en tuant des gens, et ainsi les pleurs remplissent les familles et les orphelins 
augmentent au Burundi depuis 65, 69, 78*, 88, 91. Vous vous rappelez tous de cela. Alors 

maintenant comme ils se sont donnés la mission de commettre le crime, ils viennent encore 

une fois de vous endeuiller). 

 
Kw’izina rya Leta nserukiye nsavye ibi : 
 

K’umurundi wese yohaguruka akiyamiriza izo nkozi z’ikib i. Nsavye umurundi wese aho uri 
wese waba Umututsi, waba Umuhutu, waba Umutwa, waba mu mugambwe uwo ariwe wose 

ko womenya ko iryo bara bakoze barikoreye wewe, bagukoze mu nda, ntibakoze mu nda 

abibarutse abo bantu. Babakoze mu nda mu kuguhekura abategetsi wari witoreye. 
Bagashaka k’ubomekereza ko abategetsi babomekerano ba mpemayuzuye mwabumvise 

murabazi mwari musanzwe mubazi kwariko bameze. 
 

Tubasavye yôuko aho muri hose mwohagurukira rimwe mu GAHAGARARA BWUMA 

ntihagire uwubakuramwo nôumwe. Ntihagire uwuza gusomba nkuko babigize mu 65, 69, 72, 
88, 91. Ntihagire umuntu n’umwe yaba umukozi wa leta, yaba uwukora utwiwe, yaba 

umurimyi canke umworozi yogenda kumviriza ico abo bantu boza kubabwira kandi bahejeje 
gusesa amaraso. Ivyo bobabwira vyose koba ari ukubahenda kandi na kare ntaco boshobora 

kubabwira kuko bari bakwiye guteterwa.  
 
(Au nom de l’Etat que je représente je demande ceci : 

 
A tout Murundi qu’il se lève et décrie ces criminels. Je prie à tout Murundi, partout où tu es, 
que tu sois Tutsi, que tu sois Hutu, que tu sois Twa, que tu sois dans n’importe quel parti que 

tu saches que ce crime qu’ils ont commis est commis contre toi, ils t’ont endeuillé, ils n’ont 
pas endeuillé les parents des victimes. Ils vous endeuillent en te prenant des dirigeants que tu 

avais élus. (C’est dit ainsi dans le texte). Ils veulent vous coller d’autres dirigeants, les 
ventriotes, vous les avez entendus, vous les connaissez, vous les connaissiez comme cela. 
Nous vous prions partout où vous êtes de vous lever comme un seul homme, comme du fer 

pour qu’ils ne prennent aucun de vous. Que personne ne vienne vous prendre comme ils l’ont 
fait en 65, 69, 72, 88, 91. Que personne qu’il soit un travailleur de l’Etat, qu’il soit privé, qu’il 

soit cultivateur aille écouter ce que ces gens vont venir vous dire alors qu’ils viennent de 
verser du sang. Tout ce qu’ils pourraient vous dire ça sera vous tromper et d’ailleurs ils ne 
méritent pas de vous dire quelque chose, ils devaient avoir honte).  

 
Ica kane dusavye amakungu yose, incuti tubana hafi nabo tubana kure ko nabo nyene 

bohagurukira rimwe bakaja hamwe n’Abarundi bose bakiyamiriza abo bantu, gushika aho 
boteshwa bagata kugira ngo amaraso ntagume aseseka.  
 

Tubasavye ko mwokomeza umutima wa Rugabo ntimugire ubwoba kuko uwinjiranywe 

nôingwe ntaba akiyitinye. Nti : tugire amahoro : nti : tugire amahoro n’agateka kuri mwese, 

tugire amahoro na demokrasi mwitoreye, muyiryameko, muyirwanire, ntihagire abababesha, 
nimusinzire amahoro, mwirirwe ayandi.  
 

(En quatrième lieu, nous prions toute la communauté internationale à tous nos amis proches et 
éloignés pour qu’ils se lèvent tous et s’associent avec tous les Barundi pour décrier ces gens, 

jusqu’à ce qu’ils se rendent et cessent de verser du sang. Nous vous prions de renforcer votre 

esprit dôhomme combattant, n’ayez pas peur parce qu’on ne peut pas avoir du léopard qui est 



déjà dans la maison. Je dis : Ayons la paix ! Je dis : ayons la paix et la dignité pour tous. 
Ayons la paix et la démocratie que vous avez choisies. Couvez- la, battez-vous pour elle. 
Qu’on ne vienne pas vous tromper, dormez en paix, ayez la paix pendant la journée).  

 
De cet appel, il y a des mots et des expressions qui ont une signification trop dangereuse pour 

une situation pareille. Au premier paragraphe J. Minani pointe du doigt sur ceux qui ont 
commis le crime : les Tutsi. J. Minani s’adressait aux Barundi, Barundikazi, Bavandimwe 
(ceux qui sortent du même ventre). Ne voulait- il pas parler des Bahutu par « Bavandimwe ». 

Par deux fois, il disait que le Président et ses collaborateurs assassinés avaient été élus par 
eux-mêmes, avec l’objectif de les révolter. Il sait de quoi il parle quand il dit : « ces gens… 

ceux- là qui toutes les années… depuis 65, 69, 78, 88, 91 ». Pour qui connaît le montage des 
extrémistes Hutu et les enseignements qu’ils propageaient, il est visible que J. Minani ne 
parlait pas du groupe de militaires qui avaient commis le crims mais de tous les Tutsi. Il leur 

faisait un clin d’œil « vous vous rappelez de tout cela ». Il ne pouvait pas parler de militaires 
car les militaires de 1965 n’étaient plus en activité en 1993 et même ceux de 1965, 1969, 

1972, 1988 qui avaient commis des crimes, ces derniers ne se transmettent pas par génération. 
Chacun est responsable de ses crimes.  
 

Dans le 2e paragraphe il parle des victimes : les Hutu qui ont voté pour M. Ndadaye. Toujours 
d’une manière indéfinie et en connaissance de cause il disait : « ils viennent encore une fois 

de vous endeuiller ». Il insistait pour que les Hutu soient poussés à tuer les Tutsi. « … Que tu 
saches que ce crime… est commis contre toi ». Il rappelait encore une fois ceux qui veulent le 
pouvoir toujours d’une manière imprécise mais en connaissance de cause : « vous les 

connaissez, vous les connaissiez comme cela ». Il sous-entendait, vous les conniassez, nous 
vous avons déjà dit de qui il s’agit.  
 

Dans les troisième et quatrième paragraphes J. Minani demande aux Hutu de tuer les Tutsi. IL 
disait : « Debout comme un seul homme, comme du fer ». Il continuait : « renforcez votre 

esprit d’homme combattant… N’ayez pas peur… le léopard est déjà dans la maison il faut se 
battre ». 
Avec cet appel les Hutu se sont mis à massacrer les Tutsi dans les campagnes. Minani peut 

essayer de nier la vraie signification de ce qu’il a dit mais ce que les hutu ont compris,  c’était 
que le temps de commencer le massacre et le génocide des Tutsi était arrivé. Nulle part dans 

son discours, J. Minani n’empêche pas les Hutu de tuer les innocents tutsi qui n’avaient rien à 
voir avec la mort de Ndadaye. Ce que J. Minani n’avait pas précisé dans l’appel du 21 octobre 
1993, il l’a fait dans le discours prononcé au mini sommet du 28 octobre 1993.   

 
 

Discours prononcé par le Dr J. Minani au mini-sommet de Kigali, le 28 octobre 1993 et 

diffusé par radio Kigali. (Le discours est recopié tel qu’il a été dit à la radio Kigali. Les fautes et 

hésitations qui sont dans le texte sont ainsi dans le discours de J. Minani.) 

 

 

« Excelllence Monsieur le Président de la République du Rwanda ; 
Excellence Madame le Premier Ministre du Gouvernement de la République du Rwanda ; 
Excellence Monsieur le Premier Ministre et Vice-Président de la République Unie de la 

Tanzanie ; 
Excellence Monsieur le Premier Ministre de la République du Zaïre ; 

Excellence Monsieur le Secrétaire Général de l’OUA ; 



Excellence Monsieur l’Envoyé Spécial de Son Excellence le Président de la République 
d’Egypte ; 
Excellences Messieurs les Ministres, Honorables délégués, distingués invités ; 

 
Permettez-moi au nom du gouvernement euh en exil du Burundi de remercier d’abord S.E. 

le Président de la République du Rwanda, pour d’abord avoir permis que cette auguste 
assemblée puisse être ici pour discuter du problème duuuu Burundi et deeee nous nous 
permettons de le remercier aussi pour les efforts quôil ne cesse de faire pour que nous 

trouvons une solution à notre problème. 
 

Nous remercions aussi Mme le Premier Ministre du gouvernement de la République du 
Rwanda et son gouvernement que c’est grâce aux plus hautes autorités de la République du 
Rwanda que le gouvernement actuellement en exil du Rwanda a pu survivre et être représenté 

parmi vous. 
 

Nos vifs remerciements aussi vont aux plus hautes autorités de la République de la Tanzanie 
et du Zaïre, à leurs Excellences Messieurs les Présidents de ces deux pays frères, ainsi qu’à 
vous, Messieurs les Premiers Ministres pour les efforts que vous ne cessez de déployer pour 

une solution rapide au grand problème que connaît actuellement notre pays. Nous remercions 
particulièrement le Président de la République d’Egypte et Président en exercice de l’OUA 

pour la bienveillance de l’attention qu’il a voulu accorder à la situation brûlante euh et qui 
pour marquer cette attention vient de déléguer, d’envoyer son délégué spécial en la personne 
du Vice-Ministre des Affaires étrangères euh pour pouvoir étudier ensemble notre problème. 

 
Nous ne pouvons terminer sans remercier vivement le Secrétaire Général de l’OUA S.E. 
Mohamed Salim Salim qui malgré ses… multiples occupations a voulu marquer sa solidarité 

avec le peuple Burundais en participant personnellement à ces assises en vue d’une solution 
rapide et ceci marque combien il attache l’importance pour montrer que ce problème est 

véritablement un problème de toute l’Afrique.  
 
Nos sincères remerciements vont également à tous les pays amis, les organisations 

internationales et humanitaires qui défendent les droits de l’homme et la démocratie pour tout 
ce qu’ils ont déjà déployé comme effort pour rétablir les institutions mises en place 

démocratiquement et bafou®s par lôarm®e mo… lôarm®e euh burundaise euh, à cette 
occasion aussi nous pensons à la mémoire de notre défunt Président qui a été assassiné par 

cette même armée. 

 
Excellences, Monsieur le Président de la République du Rwanda, Mesdames et Messieurs, je 

ne pourrais résumer plus que l’a fait S.E. M. le Président de la République du Rwanda qui 

semble connaître profondément le problème qui se pose actuellement au Rwanda au 

Burundi depuis le d®but jusquô¨ maintenant. Je ne ferai que rappeler les grands, les grands 

dates de cette histoire sombre qu’a connue le Burundi depuis les années 1961 
jusqu’actuellement. Comme l’a résumé un diplomate des Nations-Unies… de l’histoire 

politique de notre pays depuis 1961, le sang n’a presque pas cessé de couler année par année. 
La cause de son sang qui coule toujours, nous avons toujours remarqué que l’armée était 
toujours la première impliquée. Nous ne parlons pas des années 61, 62, nous allons attirer 

votre attention sur les années 65 où le 1er Ministre NGENDANDUMWE fut assassiné par 

des extrémistes tutsi parce que tout simplement il a eu la chance dô°tre Premier Ministre en 

®tant hutu. Non seulement lôarm®e ne se contenté ne contenta pas de tuer ce 1er Ministre 

parce quôil ®tait hutu, il massacra tout lô®lite hutu ainsi que tous les membres de lôarm®e 



qui ®taient dôappartenance hutu. En 1969, sous le régime du Président Micombero ce 

massacre fut encore r®p®t® et ceci encore nôa vis® que la m°me ethnie, lôethnie hutu. 

 

Nous avions que le sommet de ce massacre avait été atteint en 1972 lorsque plusieurs élites 

hutu par des milliers, par des centaines de milliers ont été massacrés ou lorsque des 

centaines de milliers de hutu toujours, ont ®t®, ont ®t® contraints ¨ lôexil. Lorsque des 
centaines d’orphelins ont resté dans notre pays.  
 

Mais hélas, nous avons remarqué que tous les régimes qui ont suivi n’ont pu rien changer. 
Tous avaient le même objectif. C’est ainsi, 1988 lorsque, lorsque des paysans se révoltant 

pour réclamer leur dû pour la vente de leur café, ils furent massacrés littéralement et ce 

massacre sô®tablit presque sur toute lô®tendue de la R®publique et plus particuli¯rement 

dans les provinces du nord. Le massacre continuant aussi en 1991.  Mais en 1993 lorsque 

des élections démocratiques fut enfin acceptées pour qu’ils puissent se dérouler, tout le monde 
avait poussé un ouf en se disant enfin la démocratie, enfin la justice, enfin la paix vient 

d’arriver. Ces élections portant à la magistrature suprême Son Excellence le Président 
Melchior Ndadaye ainsi que son parti. Quand il arriva au pouvoir celui-ci, celui-ci nôa rien 

ménagé pour que chacun, chacun puisse se sentir chez lui. Il déclara à tous que cette 

victoire n’était pas une victoire du parti, une victoire d’une ethnie, une victoire de chez 
d’aucune autre personne qui pourrait se distinguer ou se mettre dehors de cet ensemble 

démocratique mais que c’était une, une victoire de tout le monde et que tout le monde devait 
se sentir dedans. 
 

Malgré la large majorité dont il disposait, il fit un gouvernement de large ouverture : un 
Premier Ministre tutsi et de l’Uprona, des ministres de tous les partis et de toutes les 
tendances. Nul ne fut, nul nôa ®t® ®cart® de ce processus. Actuellement, actuellement son 

gouvernement commença à s’atteler, à réfléchir comment le Burundi qui a longtemps souffert 
pouvait pouvoir s’atteler au travail et se développer. Tous les burundais semblaient être 

contents, heureux, la communauté internationale, la communauté internationale 

satisfaite. 
 

Tout le monde commença à prendre comme exemple le Burundi, mais hélas quel fut notre, 
notre, notre, quel fut notre, notre inquiétude, notre désespoir, notre surprise, quand nous avons 

appris que des militaires se sont révoltés, mutinés contre le chef qui avait été élu 
démocratiquement et admis par tous. Lôarm®e ne se contenta pas dôex®cuter le Pr®sident 
de la République, il exécuta aussi le Président de l’Assemblée nationale, son vice-Président, 

le Ministre de l’administration du territoire et du développement communal, l’administrateur 
général de la sûreté. Il exécuta aussi les gouverneurs au moins cinq gouverne urs, il exécuta 

aussi nombreux administrateurs et plusieurs autres personnalit®s, tous dôethnie hutu ou 

alors quand ils ®taient tutsi parce quôils appartenaient au Frodebu, parti Frodebu. Cette 
exécution s’étendra sur toute la population sur toute l’étendue de la République nô®pargna 

aucune souche de la population pourvu que cette population soit dôethnie hutu. Au fur et 
à mesure que les jours passent depuis le 21 octobre, des morts, le nombre des morts croît, le 

nombre des veuves et d’orphelins ainsi que d’exilés. 
 
Par rapport à cette armée qui foule à ses pieds les principes élémentaires des droits de 

l’homme, on peut actuellement se demander évidemment s’il s’agit d’une véritable armée 
nationale s’il s’agit d’une armée qui défend son peuple, s’il s’agit d’une armée qui défend les 

institutions mises en place par le peuple lui-même. A lôheure o½ je parle, cette arm®e, 



malgré les déclarations appelant au calme des plus hautes autorités de la République, 

elle continue toujours ¨ faire des mortsé ». 
 

C’est cela une partie du discours que J. Minani, ancien président de l’Assemblée nationale et 
du parti Frodebu a livré au mini-sommet de Kigali. On constate que les délégations présentes 

sont celles qui ont toujours soutenu les groupes terroristes-génocidaires qui se sont fixés 
l’objectif d’exterminer les Tutsi. Il s’agit du Rwanda de Habyalimana, de la Tanzanie, 
auxquels s’ajoutent l’Egypte et le Zaïre sans oublier les organisations comme l’ONU et 

l’OUA. 
 

C’était un mini-sommet pour encourager le génocide des Tutsi au Burundi d’abord, et dans la 
sous-région ensuite. Dans ce mini-sommet Dr J. Minani en profite pour réciter le catéchisme 
du Frodebu que ce parti a enseigné à ceux qui étaient en train de commettre le génocide contre 

les Tutsi. 
 

Dans ce Burundi, il n’y a que les Hutu qui meurent depuis 1965, tués parce qu’ils sont Hutu, 
par les extrémistes Tutsi ou l’armée nationale pour qu’il  hésite d’appeler mono ethnique 
comme il le faisait avec la population hutu pour. C’est la diabolisation du Tutsi et de l’armée 

qui est mise à jour dans une salle où les Tutsi et l’armée nationale ne sont pas représentés. Dr 
J. Minani sait bien que les choses ne se sont pas passées ainsi en 1965, 1969, 1972, 1988 et 

1993. Lui en tant qu’idéologue du Frodebu savait que la politique de « Gususurutsa » ne 
signifiait autre chose que l’exclusion et ensuite l’anéantissement de l’ethnie tutsi. Donc même 
sa version sur Ndadaye M. et son règne est fausse.  Il présente le Hutu comme victime de 

toujours, un saint, marginalisé pour soulever les Hutu. C’est cette idéologie qui a abouti au 
génocide contre les Tutsi déclenché en octobre 1993 et qui continue.  
 

Dr J. Minani est vraiment le symbole même du génocide des Tutsi déclenché en 1993. Il en 
est l’idéologue et l’incitateur via les Radios Kigali et RTLM. Son discours et son objectif 

n’ont pas encore changé. Il n’a pas la volonté de les changer. C’est pour cela que pour 
l’intérêt du Burundi, de la région et de l’humanité entière, Dr J. Minani doit être jugé et 

condamné pour crime de génocide. Retarder son jugement, c’est continuer de le soutenir 

dans son projet satanique, génocidaire. C’est soutenir l’anéantissement des Tutsi dans la 
région et dans le monde. Le génocide des Tutsi au Burundi en 1993 et au Rwanda en 1994 

avait comme chef de file J. Habyalimana, Président du Rwanda et comme Etat-major à Kigali. 
J. Minani diabolisait l’armée nationale pour aboutir à son démentélement. L’armée nationale 
qui témoignait   sa loyauté aux institutions génocidaires qui dirigeaient le Burundi se trompait 

lourdement. Celles-ci ne sauront la ménager un seul instant. La preuve en est que, ces 
Institutions ont continué à la  traiter comme le faisait  J. Minani dans son propos, ci-haut cité. 

Toute l’armée burundaise n’a pas comploté pour assassiner le Président M. Ndadaye et encore 
moins tous les Tutsi. 
J. Minani donne uen fausse situation pour désinformer la communauté internationale et 

diaboliser les Tutsi. C’est le même discours qu’il tenait au niveau des populations hutu. Pour 
lui aucun hutu n’est coupable d’avoir tué les Tutsi. Ce qu’il raconte c’est le contraire de la 

réalité que j’ai donné dans les chapitres antérieurs sur ce qui s’est passé réellement en 1965, 
1969, 1972 et en 1988. Sa version entre dans l’idéologie du génocide contre les Tutsi qui 
consiste à les transformer en criminels alors que toutes ces dates ont marqué l’histoire du 

Burundi parce qu’il y a des extrémistes hutu qui chaque fois ont massacré des Tutsi innocents.   
Ceux qui ont assassiné le Président M. Ndadaye et ses collaborateurs ont commis un crime. 

Les membres du Frodebu qui ont mobilisé les Hutu pour qu’ils tuent les Tutsi ont commis un 



crime de génocide. Les paysans Tutsi de l’intérieur du pays et les petits fonctionnaires tutsi 
n’avaient rien à voir avec la mort de M. Ndadaye.  
 

Le 2 octobre 1993, Niyonkuru Shadrack, un nom qui était déjà cité dans le génocide contre les 
Tutsi de 1988, sortait une déclaration qui contenait un message à la population semblable à 

celui lancé par J. Minani. Il signait cette déclaration au nom du « code du 1er juin ». Le 
signataire était président du parti populaire (PP) allié du Frodebu pendant les élections. Le 
nom du parti populaire qui avait fait son apparition en 1965 et en 1972.  On peut lire dans 

cette déclaration : 
 

« … Nous apprenons avec consternation le drame dans lequel un groupe de militaires 
extrémistes tutsis et ses valets vient de plonger notre pays, soucieux d’éviter à notre 
pays les massacres ethniques et génocidaires qui l’ont périodiquement endeuillé en 

1965, 1969, 1972, 1993, 1988 et tout dernièrement en 1991, perpétrés par les mêmes 
militaires réaffirmant notre serment solennel de rester aux acquis de la démocratie, et, 

partant de ne plus faire marche arrière… Nous demandons à tout le peuple burundais 
épris de paix, de justice et de démocratie de se lever comme un seul homme pour 
défendre les institutions démocratiquement élues le 1er juin 1993. Nous invitons tous 

les Barundi à combattre jusqu’à la dernière goutte de sang le pouvoir illégitime qui 
sera mis en place par les putschistes sanguinaires… Le CODE 1er juin demande à 

toute la population de respecter et faire respecter toutes ces mesures sur les collines 
de recensement, de punir sérieusement tous les contrevenants ».33 

 

Niyonkuru Shadrack avait été nommé ministre des transports, postes et télécommunications 
dans le gouvernement de M. Ndadaye.  
J. Minani et Sh. Niyonkuru demandaient à la population de se battre pour la démocratie, 

jusqu’à la dernière goutte de leur sang (« demokrasi mwitoreye, muyiryameko 
muyirwanire »). On peut se demander ce que les extrémistes hutu veulent dire quand ils 

parlent de démocratie. Cela ne voulait dire autre chose que tuer les Tutsi. Kangura Magazine 
journal du Rwanda écrivait au mois de juin 1993 : 
 

« Comme il existe le TIP (Tutsi international protection), il est nécessaire de mettre 
sur pied un HIP (Hutu international protection), à savoir une organisation de défense 

des Hutu. Ordinairement cette ethnie est aussi appelée « Bantous ». Les Bantous ont  
donc estimé qu’il est nécessaire de mettre rapidement en place une organisation des 
Bantous qui lutte pour la démocratie, en abrégé et en français Cobade (coalition 

bantou pour la démocratie). Cette action est nécessaire et elle invite tout Hutu à être 
logique, quelque soit son lieu de naissance, quel que soit le parti politique auquel il 

appartient, il faut qu’il vienne appuyer la vraie démocratie basée sur la majorité des 
voix… Qu’il y ait un cobade Rwanda, un cobade Burundi, un cobade Tanzanie, 
cobade Ugandais, cobade Gabon, cobade Centre Africain, cobade Zambie, cobade 

Afrique du Sud, Zimbabwe, Zaïre, Kenya, Malawi, Mozambique, France, Belgique et  
ailleurs… Nous pourrons alors demander au président Ndadaye d’accepter une 

rencontre à Bujumbura pour une première assemblée générale… ».34  
 
 

Ce magazine mentait aux Hutu, il n’avait pas de Tutsi international protection. Ces 
extrémistes Hutu voulaient se mettre dans cet ensemble de Bantous pour qu’ils les aident à 

                                                 
33

 Sous la direct ion d’A. Guichaoua, Les crises politiques au Burundi et au Rwanda, Université de Lille, 1995  
34

 Sous la direct ion de  J.P. Chrét ien ; Rwanda. Les médias du génocide, Karthala, 1995. p. 170 



exterminer les Tutsi qu’ils appellent « hamites ». Les gouvernements de ces différents pays 
cités ont répondu favorablement à leur appel chacun a joué un rôle important dans le 
programme de génocide contre les Tutsi au Burundi. Leur campagne a bien marché.  

 
Le détail du code juin ou la manière de défendre la démocratie « ne pouvait pas être dictée à 

la radio Kigali ou RTLM. Il suffisait de donner l’ordre et ce qu’il fallait faire était connu par 
les exécutants. S. Niyonkuru leur a dit de couper les routes, de se lever comme un seul 
homme our défendre la démocratie. La suite est connue.  

 
Le 21 octobre 1993 dès que la nouvelle du coup d’Etat contre M. Ndadaye a été connue, les 

Hutu se sont mis à massacrer les Tutsi dans beaucoup de provinces et de la même manière. Il 
était visible qu’il y avait eu une préparation. Les premiers ordres de tuer les Tutsi ont été 
donnés par les gouverneurs de province, membres du Frodebu, notamment ceux de Ngozi, 

Gitega, Karuzi et Muramvya.  
 

Dans le rapport de l’ONU n° S/1996/682 établi par la Commission d’enquête internationale 
chargée d’établir les faits concernant l’assassinat du Président du Burundi, le 21 octobre 1993, 
ainsi que les massacres qui ont suivi, le rôle joué par certains gouverneurs dans le génocide 

contre les Tutsi en octobre 1993 est visible.  
 

1.Province Gitega 

 
Le gouverneur de Gitega a appris le coup d’Etat aux environs de 2 h 30’, dans la nuit du 21 

octobre 1993. Il a téléphoné deux fois au gouverneur de Muramvya. Ils ont décidé d’établir un 
barrage sur la route principale. Le gouverneur a ensuite fait le tour de la province en 
ordonnant de barrer toutes les routes. Dans l’après-midi, il est parti pour la province de 

Karuzi, à l’Est, et y a été tué en même temps que le gouverneur de cette province. 35 P. 65 
 

2.Province Muramvya 

 
« Selon le rapport de FIDH, le gouverneur de Muramvya, un Tutsi qui appartient au 

Frodebu a déclaré qu’avec le gouverneur de Gitega, ils se sont convenu de faire 
bloquer les routes. Il est donc sorti à 3 heures du matin sur la route principale qui 

relie Bujumbura à Gitega, d’abord dans la direction de Rutegama puis dans l’autre 
direction vers Bugarama, en s’arrêtant en route pour donner des instructions ».36  
Ce gouverneur s’appelle Ndarubagiye Léonce.  

 
Rutegama, une des communes que le gouverneur Ndarubagiye Léonce reconnaît avoir visité 

le 21/10/1993, se classe parmi les communes où les Hutu ont massacré tous les Tutsi. Toutes 
les collines que compte la commune ont été touchées.  
Plus de mille Tutsi ont été massacrés. A un étranger qui passait pour demander s’il y avait eu 

des Tutsi dans la commune de Rutegama, en 1993, les Hutu ont répondu siniquement qu’il 
n’y a jamais eu de Tutsi dans la commune. Comme sur toutes les autres collines de la 

commune, les Tutsi ont été exécutés de la manière suivante qu’au chef lieu de la commune : 
 

« Les fonctionnaires hutus de la commune et les milices du Frodebu étaient déjà 

armés de machettes et de lances à 8 h 00. Entretemps, l’Administrateur communal (Mr 
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Siméon Ntahonikora) fait appeler tous les Tutsi et les Hutu upronistes des environs de 
la commune, pour une soi-disante réunion des Bashingantahe (des sages) en vue de la 
sécurité. Les gens se rendront compte trop tard que c’était une façon diabolique de les 

rassembler. Vers 13 heures tout le monde est regroupé devant le bar « chez Yohani » 
sur la grande route (Muramvya-Gitega), les Tutsi à part, les Hutu à part. Quelqu’un 

constate que l’Abbé Samoya Basile manque, et c’est l’Administrateur lui-même qui ira 
le chercher, à moto. Quand il l’emmène, la foule déjà surexcitée applaudit de joie. 
Vers 4 heures, tous les Tutsi et les Hutu upronistes sont ligotés sur ordre de 

l’administrateur et emmenés vers les cachots de la commune. Mais comme ils sont 
nombreux, les « dangereux » parce qu’influents tel Abbé Basile, Monsieur Gahutu 

Mélence (ancien administrateur communal), Mr Bijwinga Michel, Mr Ruraguba 
Michel, Mr Hakizimana Ildephonse, etc… sont effectivmeent mis aux cachots, les 
autres dans la grande salle des réunions de la commune. Quant aux femmes, elles 

seront entassées dans le magasin de la SRD Kirimiro. Vers 15 h 30’, toujours sur 
ordre de l’Administrateur, les exécutions commencent. D’abord ceux qui sont aux 

cachots, puis le groupe de la salle des réunions. Certains tenteront de résister à cette 
folie meurtrière, mais ils seront abattus comme des gibiers en fuyant. Comme tombe, 
ils seront tous jetés dans une fausse commune à côté des bureaux de la SRD Kirimiro. 

Les femmes seront massacrées le 22 octobre vers 11 h 00, et jetées dans les toilettes de 
la coopérative à côté du marché. On ne connaît pas comment les enfants ont été 

assassinés ».37  
 
Le 1er responsable du génocide des Tutsi dans la province de Muramvya, Mr Ndarubagiye 

Léonce s’est réfugié à l’extérieur et entré dans le CNDD où il est devenu  même influent. 
Actuellement à l’an 2006, il est rentré au Burundi et occupe un poste juteux financé par les 
Nations Unies. Il a bénéficié avec les autres génocidaires l’amnistie octroyée par P. Buyoya et 

que le Mouvement PA-Amasekanya ne reconnaît pas. Ndarubagiye et ses compères doivent 
être jugés pour le crime de génocide contre les Tutsi qu’ils ont commis. La liste des innocents 

tués sur ordre de Ndarubagiye Léonce dans la commune de Rutegama montre que plus de 300 
familles ont été touchées. Je publie cette liste dans ce livre parce qu’elle n’est pas dans le 
livre «  Burundi. Le génocide d’octobre 1993 ». Des familles entières ont été massacrées par 

les Hutu membres du Frodebu. 
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I. Collines Rutegama, Cumba, Nyarunazi   

 

I.1. Famille Gahutu Mélence   I.7.Famille Nderagakura Audace.

1. Mr Gahutu Mélence   24. Mr Nderagakura Audace 

2. Mme Gahutu Caritas   25. Mme Nderagakura Languide 

3. Gahutu Emile     26. Hezag ira A lida 

4. Nahayo Edith    27. Nderagakura A line  

5. Nkurunziza Eliane    28. Idukurize A liéra  

6. Gahutu Eloge    29. Gahimbare Consolata 

7. Kayeye Edmond   30. Un autre résident 

8. Anne-Marie  

  

I.2. Famille Ruraguba Michel   I.8. Famille Evariste  

 

9. Mr Ruraguba Michel   31. Mr Evariste 

10. Mme Ruraguba Mélanie  32. Mme Evariste 

11. Karokore Nadine   33. Th ierry  

12. Baza Huguette   34. Médiatrice  

13. Karezi Christ 

14. Kanyamuneza Jeanna    

 

I.3. Famille Bijwinga   I.9. Famille Oscar Gahungu  

 

15. Mr Bijwinga Michel   35. Mr Oscar 

16. Mme Bijwinga Christine   36. Mme Oscar Spès Nicimpaye  

     37. Div ine 

I.4. Couvent Paroissial Munanira 38. Mugisha Gislaine 

     39. Samuel 

17. Frère Abbé Samoya Basile  

18. Frère Manirakiza Hermès  I.10. Famille Feu Désiré 

 

I.5. Home Munanira   40. Mme Désiré Gaudence Gakibwa 

     41. Lyse 

19. Mlle Vénérande   42. Ange 

     43. Vénantie 

I.6. Famille Hakizimana Ildephonse 44. Vestine 

 

20. Mr Hakizimana Ildephonse  I.11. Famille Ndabinogeye Sylvère  

21. Mme Hakizimana Pascasie 

22. Nin inahazwe Alain Christian   45. Mr Ndabinogeye Sylvère  

23. Hakizimana Aimé Claude   46. Mme Ndayishimiye Charité  

 

 

 

 

 

I.12. Famille Nikobamye Anaclet  I.20. Famille feu Nduwumwami Pierre  

 

47. Mr Nikobamye Anaclet   71. Masabarakiza Et ienne 

48. Mme Ndayisenga Cassilde  72. Ndayishimiye Chrisostome  

49. Nikobamye Richard  

50. Kiyange Elves   I.21. Famille Nimbonera Emmanuelle  

51. Nikobamye Ange 

     73. Nimbonera Emmanuelle  

I.13. Famille Butoyi Anastasie  74. Ntunzwenimana Emmanuel 

 

52. Iradukunda Larrissa   I.22. Famille feu Habonarugira Herménégilde  

 



I.14. Famille Ciza Anastasie  75. Mme Habonarugira Cathérine  

     76. Habonarugira Dieudonné 

53. 1 enfant 

     I.23. Famille feu Banyikwa Jean 

I.15. Famille Masabo 

     77. Banyikwa Chanel 

54. Mr Masabo 

55. Mme Masabo   I.24. Famille Korimana Elie  

56. Ndayiziga Espérance 

57. Masabo Chartier   78. Mr Korimana Elie  

58. Masabo Francine   79. Korimana Jean Bosco 

     80. Korimana Yves 

I.16. Famille feu Bakanibona 

     I.25. Famille Bugwabari  

59. Bakan ibona Liliane  

60. Bakan ibona Nadège   81. Mr Bugwabari 

     82. Mme Bugwabari Constance 

I.17. Famille feu Ntirubogoye  

     I.26. Famille Nizigiyimana Os wald 

61. Mme Inababona Anatolie 

62. Ntirubogoye Elisabeth   83. Mr Nizigiyimana Oswald 

63. Mvukiye Léonidas   84. Mme Nizig iyimana Nécelata 

      Pet it-fils : Sylvère    85. Nizigiy imana Clovis  

     86. Nizigiy imana Blaise 

I.18. Famille Nzeyimana Révérien 87. Nizigiy imana Bébé 

 

64. Mr Nzeyimana Révérien   I.27. Famille Makiki 

65. Mme Nzeyimana Marianne 

66. Nzeyimana Géneviève   88. Mr Makiki 

67. Nzeyimana Joséphine 

68. Nzeyimana Anita    I.28. Famille Kanyegeri Gas pard 

69. Kazeze 

     89. Mr Kanyegeri Gaspard 

I.19. Famille feu Ntiserugwa Stefano 90. Mme Kanyegeri Constance 

     91. Kanyegeri Muswi 

70. Hakorimana Immaculée   92. Kanyegeri Kibwa 

     93. Kanyegeri Jeannine  

     94. Kanyegeri Alphonse 

I.29. Famille feu Kansuraheba  I.36. Famille Ntahokagiye Audace  

 

95. Nyobewe    120. Mr Ntahokagiye Audace 

     121. Mme Ntirabampa Domine 

I.30. Famille Busabusa Germain  122. Ntahokagiye Xavier 

     123. Ntahokagiye Sylvain  

96. Mr Busabusa Germain    124. Ntahokagiye Christophe 

97. Mme Casame Immaculée   125. Ntahokagiye J. Marie  

98. Busabusa Désiré   126. Ntahokagiye Claudette 

99. Kiyabu    127. Irankunda Evelyne 

     128. Sinzinkayo  

I.31. Famille Ciza   129. Irakoze Eloge 

     130. Agnès 

100. Mr Ciza  

101. Mme Ciza Germaine    I.37. Famille feu Budigoma 

102. Ciza Thérèse 

103. Ciza Euphémie    131. Mme Nkin jure Constance 

104. Sunthia 

     I.38. Famille Mudogo Antoine  

I.32. Famille Dismas 

     132. Mr Mudogo Antoine 

105. Mr Dismas    133. Harakandi Elie  



106. Mme Dismas   134. Ntahuga Ferdinand 

 

I.33. Famille Gahungu   I.39. Famille Ntawurusimba Simon 

 

107. Mr Gahungu Fidèle    135. Mr Ntawurusimba Simon  

108. Mme Bedetse Bernadette  136. Mme Nsabimana Sicaire  

109. Nitunga Jovanie 

       

I.34. Famille feu Ntahonsutamye   I.40. Famille Ntahobari Fiacre  

 

110. Mme Nimbona   137. Mr Ntahobari Fiacre  

111. Nindagira Désiré    138. Nt irabampa Marie  

112. Bayehe Célestin (Selestino)          Petit -fils : 1 

113. Nkenguburundi Marie     

     I.41. Famille Hakizimana Plastide  

I.35. Famille Bazirumihoreye   

     139. Mr Hakizimana Plastide 

114. Mr Baziruwihoreye Melch iade  Enfants : 2 

115. Mme Barah iraje Pet ronille  

116. Niyonkuru Gérard    I.42. Famille Ntahondereye Samson  

117. Nizigiyimana Emmanuella  

118. Niyuhire Béatrice    140. Mr Ntahondereye Samson 

119. Nzey imana Marie Chantal  141. Mme Nzimpora Judith 

     142. Mbonihankuye Vincent 

     143. Ndayisaba Marius 

     144. Kankindi Claudine  

     145. Mvugusi J. Clauvis  

     146. Mme Huhagaze Charlotte 

I.43. Famille Nzohabona Domitien I.52. Famille Ngenzebuhoro Pascal 

 

147. Mr Nzohabona Domitien   164. Mr Ngenzebuhoro Pascal 

       165. Enfants : 3 

I.44. Famille Nkiravyikira Pontien 

     I.53. Famille feu Ntarataza  

148. Mr Nkiravyikira Pontien  

        Enfants : 2    166. Mme Ntarataza Thérèse 

 

I.45. Famille Midaruko Louis   I.54. Famille Gahungu Bonaventure  

 

149. Mr Midaruko Louis    167. Mme Gahungu Vénérande 

150. Mme Sinunguruza Marguerite 

151. Kagimbi Gédéon   I.55. Famille Ntawe Bernard  

152. Nsabimana Silas 

     168. Mr Ntawe Bernard 

I.46. Famille Sindakira Gaspard  169. Mme Ntawe Christine 

     170. Nahimana Jean  

153. Mr Sindakira Gaspard  171. Ntawe Daphrose 

154. Mme Nahimana Marguerite   172. Petit -Fils : 4 

 

I.47. Famille Biyebe Cyprien  I.56. Famille J. Berchmans Ntimpirangeza 

 

155. Mr Biyebe Cyprien   173. Mr J. Berchmans Nt impirangeza  

156. Mme Biyebe Adelaïde  174. Tuyizere Silas 

 

I.48. Famille Hakizimana André   I.57. Famille Mvukiye Nicolas  

 

157. Mr Hakizimana André  175. Mr Mvukiye Nicolas  

158. Mme Hakizimana Candide  176. Mme Ntahondereye Perpétue 

        Enfants : 3    177. Nt izo Timothé 

     178. Bazira S. 



I.49. Famille Kababaro Jérôme   179. Mvukiye Georges 

 

159. Mme Kababaro   I.58. Famille Ndahenuka Salvator  

        Enfants : 4 

     180. Mr Ndahenuka Salvator 

I.50. Famille Bigirimana Cassien  181. Nimpaye Anne 

     182. Barutwanayo Pamphile  

160. Mme Bigirig imana Goreth  183. Nsengiyumva Pascal 

        Enfants : 5 

   

I.51. Famille Masase Cyrille  I.59. Famille Buzubona Michel 

 

161. Mr Masase Cyrille    184. Mr Buzubona Michel 

162. Mme Masase Marie           Enfants : 2 

        Enfants : 3 

163. Buzingo Pétronie     

 

       

I.60. Famille Buzubona Philippe   I.69. Famille Ngiriye Jérôme  

 

185. Mr Buzubona Philippe  201. Mme Ngiriye  

        Enfants : 3    202. Enfants : 4 

 

I.61. Famille Buzubona Audace   I.70. Famille Ndiritiro 

 

186. Mr Buzubona Audace  203. Enfant : 1 

     204. Belle-fille : 1 

I.62. Famille Nshimira   205. Petits-Fils : 5 

 

187. Mr Nshimira    I.71. Famille Muhuragiza 

188. Mme Nshimira Immaculée 

        Enfants : 3    206. Mr Muhuragiza  

 

I.63. Famille Nsababaganwa Alexis  I.72. Famille Muhuragiza Rénovat 

 

189. Mme Nsababaganwa   207. Mme Muhuragiza Rénovat 

     208. Enfants : 5 

I.64. Famille Nzopfabarushe Audace  

     I.73. Famille Muhuragiza Joseph 

190. Mr Nzopfabarushe Audace 

191. Mme Nzopfabarushe Sylvie  209. Mr Muhuragiza Joseph 

        Enfants : 4    210. Enfants : 6 

 

I.65. Famille Nduwimana Dis mas I.74. Famille Fyiroko 

 

192. Mr Nduwimana Dis mas  211. Enfants : 2 

193. Mme Nduwimana Donavine  

194. Tuyizere A line    I.75. Famille Bacanamwo  

 

I.66. Famille Bamaze Charles   212. Mr Bacanamwo 

     213. Enfants : 5 

195. Mr Bamaze Charles 

196. Gashatsi Onésime    I.76. Famille Bacanamwo Léonidas  

197. Bamaze Onésphore 

     214. Mr Bacanamwo Léonidas 

I.67. Famille Modeste    215. Enfants : 5 

 

198. Mme Modeste   I.77. Famille Bacanamwo Vénérand 

 



I.68. Famille Pascal   216. Mr Bacanamwo Vénérand 

     217. Enfants : 5 

199. Mr Pascal 

200. Mme Pascal     

        Enfant : 1 

1.78. Famille Mireko 

218. Mme Mireko  

219. Eularie Manirambona 

 

 

I.79. Famille Nsabimbona Léocadie  I.86. Famille Régine Bakuzurusaku 

 

220. Mme Nsabimbona Léocadie   241. Mme Régine Bakuzurusaku  

221. Nimbona Armand   242. Kanengure Serge  

              Résidents : 2 

 

I.80. Famille Sindayigaya Berchmans  I.87. Famille Melchior Rwandamahuba 

 

222. Mr Sindayigaya Berchmans  243. Mr Rwandamahuba Melchior 

223. Nduwimana Jean-Marie   244. Mme Rwandamahuba 

              Enfants : 5 

I.81. Famille Funderi Boniface  

     I.88. Famille Gihirak wavu  

224. Mr Funderi Boniface 

225. Mme Bihane Régine    245. Mr Nsanzagi Déo  

226. Naruzingo Cathérine 

227. Un autre résident   I.89. Famille Ndayisaba Pros per 

 

I.82. Famille Madagasha Fabien  246. Mr Ndayisaba Prosper 

 

228. Mr Madagasha Fabien  I.90. Famille Havyarimana Annicet  

229. Mme Mwansi 

        Enfants : 5    247. Mr Havyarimana Annicet 

     248. Mme Havyarimana  

I.83. Famille Ndabahagamye Daniel         Enfants : 5 

 

230. Mr Ndabahagamye Daniel   

231. Mme Ndabahagamye Charlotte 

232. Nicole  

233. Muzewururo  

234. Niyongere 

 

I.84. Famille Sylvain Sindayigaya 

 

235. Mme Ndayisenga Cathérine 

        Enfants : 2 

        Résidents : 2 

 

I.85. Famille Mutwa Aloys 

 

236. Mr Mutwa Aloys 

237. Mme Mutunge 

238. Elasme Karikurubu 

239. Agricole Niyonkuru 

240. Ladegonde 

        Petits-enfants : 2 

 

 

 

 



II. COLLINE BUBANDA 

 

II.1. Famille Nyamambu 

 

- Nt ikanashwa Vicente 

 

II.2. Famille Baranyizigiye Antoine 

 

- Mme Baranyizig iye Viola  

- Baranyizigiye Fu lgence 

- Baranyizigiye Yves 

- Nzobambona Marc 

 

II.3. Famille Ntibasame Joseph 

 

- Mme Ntibasame Germaine 

- Musoni Godeberthe 

- Nduwamariya Prudence 

 

II.4. Famille Bakunduwihaye  

 

- Mme Bakunduwihaye Madeleine  

 

II.5. Famille Ndabatinya 

 

- Mr Ndabatinya Verusi 

- Mme Ndabatinya Radegonde 

- Célestin 

- Karangwa 

- Odette 

- Eric  

- Adela  

- Kana 

- Nyoni 

 

II.6. Famille Ngimo 

 

- Mme Shirambere Anésie 

- Edith  

- Ferdinand 

- Nzey imana  

- Eliane 

 

II.7. Famille Nsabimana 

- Mr Nsabimana Dis mas 

- Mme Nsabimana Yohana 

- Charité  

- Anatolie  

- Joséline  

- Claudine  

III. COLLINE BUPFUNDA 

 

III.1. Sebikara Thomas    III.9. Famille Baranyizigiye Appolinaire  

 

- Mr Sebikara Thomas   - Mme Baranyizig iye Suzanne   

- Mme Harushimana Marcelline   - Baranyizigiye Pierre  

- Niyubahwe Onesphore   - Baranyizigiye Pascal 

- Niyonsenga Emelyne   - Baranyizigiye Confins 

- Nduwarugira Josiane 

 



III.2. Famille Baranyizigiye Claudino III.10. Famille Hakizimana Augustin 

 

- Mr Baranyizig iye Claudino  - Mme Hakizimana Eugène 

- Mme Siboniyo Anesia   - Hakizimana Claudine 

     - Hakizimana Egide  

III.3. Famille feu Nzeyimana Andrea - Hakizimana Fabrice  

 

- Mme Nizigama Régine   III.11. Famille feu Gashanga  

- Hatungimana Jean Claude 

     - Mme Nzobonimpa Véronica 

III.4. Famille feu Sindayikengera Alexis  

 

- Nicoyishakiye Marie Josée 

- Kiboyogo Côme-Damien  

- Nizigiyimana Nadège 

 

III.5. Famille feu Kabunda Joseph 

 

- Mme Ndayirag ije Angèle 

- Nkunzimana Vénantie 

 

III.6. Famille Ntambwiriza Rénilde 

 

- Mme Ntambwiriza Rénilde  

- Niyuhire Lydie  

 

III.7. Famille feu Ndikumagenge Adrien 

 

- Mme Nahabandi Rose 

- Nahishakiye Joviane  

 

III.8. Famille Nzeyimana Spéciose 

 

- Mme Nzeyimana Spéciose 

- Nderagakura Marie Louise 

- Nimbona Bénigne 

 

IV. COLLINE GAS HINGWA 

 

IV.1. Famille Ndayirukiye Adrien 

 

- Mr Ndayirukiye Adrien 

 

IV.2. Famille Havyari mana Libère 

 

- Mr Havyarimana Libère  

 

IV.3. Famille Ntirandekura  

 

- Mr Ntirandekura  

 

IV.4. Famille Rukubiri Jean 

 

- Mr Rukubiri Jean  

- Mme Rukubiri 

- Rukubiri Bénédicte  

 

IV.5. Famille Muyanda Adelin 

 

- Mr Muyanda Adelin 



 

IV.6. Famille Muyanda Louis  

 

- Mme Muyanda Madeleine 

 

IV.7. Famille Mizeruko 

 

- Remezo Rémy  

 

V. COLLINE MUNANIRA 

 

V.1. Famille Léonard (Vulgarisateur  V.9. Famille Bizindavyi  Adelin 

        agricole) 

     - Mr Bizindavyi Adelin  

- Mr Léonard     - Mme Murerege Caritas 

- Mme Léonard     - Nshimirimana Donavine 

  Enfants : 3    - Mugisha Jean-Claude 

     - Bukuru Daniel 

V.2. Famille Roger   - Butoyi Danielle  

     - Nkurikiye Eupaphrodite 

- Mr Roger 

- Mme Roger    V.10. Famille Karikurubu Bernard 

  Enfants : 2 

     - Mr Karikurubu Bernard 

V.3. Famille Nzigamako   - Mme Ndabacekure Adélaïde 

     - Nshimirimana Spéciose 

- Mme Nzigamako Véronique 

- Meleka Nzigamako    V.11. Famille Ntamagendero  

- Léonie Nzigamako  

     - Mr Ntamagendero  

V.4. Famille Rusheshe   - Mme Ntamagendero Antoinette 

     - Pet ite-fille : 1 

- Mr Rusheshe Didace 

  Enfants : 5    V.12. Famille Ndayishimiye Roger 

 

V.5. Famille Gateretse   - Mme Ndayishimiye Médiatrice  

 

- Mr Laurent Gateretse   V.13. Famille Niburana Os wald 

- Mme Marguerite Ntegamaso 

- Anaclet Ndayizigiye    - Mme Niburana Consolata 

- Donavine Ntimpirangeza       Enfants : 3 

- Albert Bukuru 

- Marie-Jeanne Butoyi   V.14. Famille Nsabimana Déo 

- Emmanuel Gateretse 

     - Mme Amélie Nsabimana  

V.6. Famille feu Burenti 

     V.15. Famille Ngiriye Agnès 

- Mme Burenti Renata 

- Burenti Roger    - Mme Agnès Ngiriye 

     - Villard  

V.7. Famille Bikobe    - Sigis mond 

     - Sandrine 

- Mme Bikobe Verd iane 

  Enfants : 6    V.16. Famille Ntamagendero Benoît  

 

V.8. Famille Mvukiye    - Mr Ntamagendero Benoît  

     - Mme Ntamagendero Adèle 

- Mme Nahimana Antoinette                         - Zéna, Narcisse, Doudou, Octative, Kiduruduru,  

- Colette                                                           Nadine, Zaïro is  



V.17. Famille Ruburisoni   V.25. Famille Ndereyimana Diomède  

 

- Cyrille Sibomana   - Mr Ndereyimana Diomède 

- Mme Josephine Sibomana   - Mme Ruzahababaza Stephanie 

- Edouard Murekambanze    - Nkurunziza Désiré  

- Siméon Ndikumana   - Niyongere Evelyne 

- Samson Mbazumutima    - Ndayishimiye Francine  

- Caritas, Claudette, Béate, Ange  - Bakundukize Elv is 

     - Irambona Aimable  

V.18. Famille Mudende  

     V.26. Famille Ndiritiro Audace  

- Mme Corona Gakobwa  

- Denis Haburiyakira    - Mme Niyonzima Anastasie 

- Fiacre Ntiranyibagira    - Nsengiyumva Egide, Majorité, Diane Kamikazi 

- Ezéchiel Bigirimana       et Aristide 

 

V.19. Famille Nshamakaje  V.27. Famille Zingo 

 

- Mme Nshamakaje Hélène  - Mr Zingo Melchior 

     - Mme Zingo 

V.20. Famille Nshamakaje Sirdie   - Nkuriyinka Epaphrodite 

     - Nsabimana Jean Marie  

- Mr Nshamakaje Sird ie  

- Mme Nshamakaje Seconde  V.28. Famille Mudogonya 

- Félicien, Isidora, Jeanne et Floribert 

     - Mme Mudogonya Bernadette 

V.21. Famille Gakobwa  

     V.29. Famille Nahishakiye Mathias  

- Mme Gakobwa Euphrasie 

- Béatrice Ndabacekure    - Mr Nahishakiye Mathias 

- Félicité, Baptiste, Désiré, Béate,  - Mme Spès Nahishakiye 

  Solange, Gloriose, Niyonkuru   - Nicintije Symphorien  

 

V.22. Famille Gahungu   V.30. Famille Ntahari  

 

- Juvent Gahungu   - Mme Ntahari Mariane 

- Mme Gahungu Béatrice    - Barisangaza Cassilde 

- Prosper, Roger, Médérique,   - Eric, Odette, Louise 

  Jean, Marie  

 

V.23. Famille Songati   V.31. Famille Ngendakumana David 

 

- Mme Régine Katagoye   - Mme Ngendakumana Capitoline  

- Etienne    - Caudette, Vio la, Fyiri, Ph ilibert et Mariziya 

- Agnès 

   Pet its-enfants : 4   V.32. Famille Bizindavyi Athanase 

 

V.24. Famille Boyayo      - Mme Bizindavyi Pia  

        - Gilbert, Ju lienne, Archade, Manu, Fabrice  

- Mr Boyayo Isaac 

V.33. Famille Nkeshimana 

 

- Mme Nkeshimana Godeliève 

   Enfant : 1 

 

V.34. Famille Ndikumana 

 

- Mr Ndikumana 

- Mme Ndikumana  

- Enfants : 2 



 

V.35. Famille Nkunzimana 

 

   Soeur  

- Mme Nibogora Pascasie 

 

V.36. Famille Manyoni 

 

- Mr Manyoni Gordien  

- Muzungu 

 

V.37. Famille feu Ntasumbumuyange  

 

- Mme Ntasumbumuyange Cathérine 

- Bizab ishaka Florence 

- Kankindi Winifred  

- Francine 

 

V.38. Famille Mbanzendore François  

 

- Mme Nigusa Renata 

- Eustache 

- Diane 

- Jeannine 

- Hervé 

- Yvette 

 

V.39. Famille Bigirimana Zacharie 

 

- Mme Adrienne Bigirimana 

  Enfants : 6 

 

V.40. Famille Marombo 

 

- Marombo Emmanuel 

 

VI. COLLINE MUNYINA 

 

VI.1. Famille Bazompora Lazare  

 

- Mme Sindakira Anésie 

 

VI.2. Famille Nitunga Jeanne  

 

- Mme Nitunga Jeanne 

  Enfants : 2 

 

VI.3. Famille Ntamahungiro Adrien 

 

- Mr Ntamahungiro Adrien  

- Mme Kaneza Régine 

- Ntakaburimvo  

- Bernard  

 

VI.4. Famille Sinkengera 

 

- Mr Sinkengera Emile  

- Mme Sinkengera Générose 

- Bénigne 

- Claudette 



 

VI.5. Famille Makobanya Philippe  

 

- Mr Nakobamye Philippe  

- Mme Nahayo Mélanie  

 

VI.6. Famille Harahagazwe  

 

- Mr Harahagazwe Mathias  

- Mme Nzeyimana Léocadie  

 

VI.7. Famille Ndorere Phocas  

 

- Mme Ndorere Oda  

  Enfants : 3 

 

VI.8. Famille Girumpende  

 

- Mme Girumpende Radegonde 

  Enfants : 2 

 

VI.9. Famille Misigaro 

 

- Big irimana Dionésie  

 

 

VII. COLLINE MURINZI 

 

VII.1. Famille feu Kirimwomenshi 

 

- Yamuremye Télésphore 

 

VII.2. Famille Sinzinkayo Jean 

 

- Mr Sinzinkayo Jean 

 

VII.3. Famille Kigowe  

 

- Mr Kigowe Barnabé 

 

VII.4. Famille Vyunga Cassien 

 

- Mr Vyunga Cassien 

 

VII.5. Famille Ntibazindagano 

 

- Mr Ntibazindagano Juvent 

 

VII.6. Famille Basegeta 

 

- Mr Basegeta Astère 

 

VIII. COLLINE MUS AGE 

 

VIII.1. Famille Ndorere Cécile 

 

- Mme Ndorere Cécile  

 

 

X. COLLINE NKONYOVU 



 

X.1. Famille Nkundwa   X.9. Famille Mfatururimi  

 

- Mr Nkundwa Antoine   - Mr Mfatururimi 

     - Mme Nahimana  

X.2. Famille Ngendahoruri  - Espérance 

     - Ntahonkiriye 

- Mr Ngendahururi Jean    - Mbeshe 

- Mme Bizindagara Cathérine  

- Dieudonné    X.10. Famille Hakizimana Siridie  

 

X.3. Famille feu Ruryaruryamye   - Mme Nahayo Judith 

     - Big irimana Révocate 

- Mme Nyanzira Régine   - Donathile  

     - Judith 

X.4. Famille Ntandikiye Louis  - Un autre enfant  

 

- Mme Ntibatingeso Suavis  X.11. Famille Bukebuke 

- Jeannine 

- Nduwayezu    - Mr Bukebuke 

     - Mme Nzeyimana Marguerite  

X.5. Famille Batambira   - Bariyandagaza J. Marie  

     - Kanjegeri 

- Mr Batambira Thomas   - Kinyange 

- Mme Ndayongeje Mélanie   - Egide 

- Jacqueline  

- Béatrice     X.12. Famille Kabwa  

- Emile  

- Un autre résident   - Buseni 

     - Rite  

X.6. Famille Mathieu   - Jean Claude 

     - Barankenurutse 

- Mr Mathieu     Petits-enfants : 6 

   Enfants : 2 

     X.13. Famille Mvuyekure Sylvestre 

X.7. Famille Rwankineza 

     - Mr Mvuyekure Sylvestre 

- Mr Rwankineza Antoine   - Mme Hatungimana 

- Mme Rwankineza Corena  - Mbonihankuye 

- Nyandura Vito    - Butoyi Mathieu 

- Gloriose    - Nahayo Alphonse 

- Manirambona  

- Pégase     X.14. Famille Sindimwo Fidèle  

     - Mr Sindimwo Fidèle  

X.8. Famille feu Bihorakumutondo  - Mme Ndayishimiye Rosalie 

        Pascal     - Niyonkuru Désiré  

     - Girukwishaka Richard 

- Mme Banyiteranyako    - Nsabimana Fabrice  

- Révérien     - Niyonkuru Ricade 

X.15. Famille Gatoto Bède   X.22. Famille Vyuzura 

 

- Mr Gatoto Bède   - Mr Vyuzura Cyprien  

- Mme Gakobwa Léonie    - Mme Kariwabo Claire  

- Girukwishaka Jeannine    - Angélique 

- Rukundo Aline     - Dieudonné 

- Dusenge Rénovat   - Gérard  

- Niyuhire Fiacre     - Richard  

- Irakoze Claude 

- Léonard    X.23. Famille Bwana Firmin  

 



X.16. Famille Ntavyibuha Thomas - Mr Bwana Firmin  

     - Mme Ntakarahera Pélagie  

- Mr Ntavyibuha Thomas   - Singejeje  

- Mme Ndabacekure Léocadie   - Julienne 

- Hakizimana Magnus   - Faustine 

- Nshimirimana Emmanuel 

- Nahishakiye Fab iole    X.24. Famille feu Grégoire  

 

X.17. Famille Gashwamuro Pie  - Mme Kabaye Julie  

     - Niyungeko Espérance 

- Mme Nahayo Christine   - Nzoyisaba Claude 

- Manirakiza Odette 

     X.25. Famille feu Rusuku 

X.18. Famille Sinkomeye Denis 

     - Mme Immaculée  

- Mme Ndayishimiye Marie  

- Kamikazi Josélyne   X.26. Famille Ildephonse  

- Hakizimana Philibert  

- Sinkomeye Rufy ikiri   - Mr Ildephonse 

- Niyungeko Liliane 

- Irakoze Eliane    X.27. Famille Kanywane André  

 

X.19. Famille Sindayigaya Mélance - Mr Kanywane André 

     - Mme Ruryaruryamye Prixille  

- Mr Sindayigaya Mélance  - Manirakiza Denis 

- Mme Gakobwa Anatolie    - Jeannine 

- Niyonkuru Libérat 

- Nduwimana Félix   X.28. Famille Karazi Déo 

- Nkunzumwami Polycarpe  

- Sindayigaya Et ienne   - Mr Karazi Déo  

     - Mme Kankindi Claire  

X.20. Famille feu Bushema  - Baphaninahase 

 

- Mme Ntibashirinanga Léonola   X.29. Famille Révocat 

 

X.21. Famille feu Mahwikizi  - Mr Révocat 

     - Mme Jud ith 

- Mme Girukwishaka   - Gustave 

 

X.30. Famille Bauharar Mahwikizi 

 

- Mme Gakobwa Germaine 

- Nduwimana Benjamin 

- Nduwayo Pacifique 

- Nshimirimana Goreth 

- Chanelle  

- Un béné 

 

X.31. Famille Jérôme 

 

- Mr Jérôme 

- Mme Marie Suavis 

   Enfants : 5 

 

X.32. Famille Claver  

 

- Mr Claver 

- Mme Girukwishaka Thérèse 

  Enfants : 2 

 



X.33. Famille Révérien 

 

- Mr Révérien  

- Mme Seconde 

  Enfants : 6 

 

X.34. Famille Nzokira 

 

- Mr Nzokira  

 

X.35. Famille Rwota 

 

- Mme Rwota Sabine  

 

XI. COLLINE NYAKARARO 

 

XI.1. Famille Karabayomba 

 

- Mr Karabayomba Pascal 

- Mme Inanzoza Antoinette 

- Nkunzimana Edouard 

 

XI.2. Famille Sindaye Cassien 

 

- Mr Sindaye Cassien 

- Nshimirimana Eric  

- Ndayirukiye Sy lvère  

 

XI.3. Famille feu Barwendere Pierre 

 

- Mme Kazirukanyo Patricie  

 

XI.4. Famille Déo 

 

- Mme Ngendakuriyo Madeleine 

- Nzey imana Anita 

- Niyonzima Cyriaque 

- Nitunga Claver 

 

XI.5. Famille feu Karati Charles  

 

- Mme Karat i Constance 

- Nibogora Isidonie 

 

XI.6. Famille Sindayigaya Jean 

 

- Mme Nzeyimana Rebecca  

- Nimubona Audace 

- Nimubona Alièce  

 

XI.7. Famille Ngerageze Simon Pierre  

 

- Ngerageze Lièsse 

- Ngerageze Mirabelle  

 

XI.8. Famille Ntahondi  

 

- Ntahondi Juste 

- Havyarimana Annonciate 

- Nduwarugira Sylinie  



 

XI.9. Famille feu Mabayi  

 

- Mme Ndayikesha Mélanie 

 

XII. COLLINE NYAMITWENZI 

 

XII.1. Famille Kiraro Jean  XII.10. Famille Muhitira 

 

- Mr Kiraro Jean    - Mr Muhit ira Pierre  

- Mme Nahimana Marie    - Mme Inamyengo Nécelate 

- Ndayisenga Simon    - Nibogora Mounalie  

- Niyonkuru Georges 

- Ndayishimiye Richard   XII.11. Famille Kagisye Agnès  

- Nkeshimana Aline 

- Ndayisenga Dalie    - Mme Kagisye Agnès 

     - Hatungimana Fidès 

XII.2. Famille Nitunga   - Ndayishimiye Stella  

     - Ngendakumana Joseline  

- Mr Nitunga Marcel   - Bimenyimana Nestor 

- Mme Nahimana Justine 

- Nsengiyumva Alexis   XII.12. Famille Buruhiro 

- Ndayishimiye Sélénie  

- Ntabakobwa Consolate   - Mr Buruhiro Raphaël 

- Manirambona Odette   - Mme Inamahoro Gorette 

     - Kabeba Berchmans 

XII.3. Famille Ntibazenze  

     XII.13. Famille Kana 

- Mr Ntibazenze Cyprien  

     - Mr Kana Sy lvestre 

XII.4. Famille Nimbona 

     XII.14. Famille Sindimwo  

- Mr Nimbona Antoine 

     - Mr Sindimwo Samson 

XII.5. Famille Gicucu 

     XII.15. Famille Kagisye Michel 

- Mr Gicucu Salvator 

     - Mr Kagisye Michel 

XII.6. Famille Nyobewumunsi 

     XII.16. Famille Nsabimana 

- Mr Nyobewumunsi  

- Mme Nakindavyi Annonciate  - Mr Nsabimana Martin  

 

XII.7. Famille Ngomirakiza  XII.17. Famille Siboniyo 

 

- Mr Ngomirakiza Lucien   - Mr Siboniyo Simon  

     - Mme Kanzigo Patricie  

XII.8. Famille Ntakimazi 

       

- Mr Ntakimazi Léopold  

       

XII.9. Famille Ntamagara         

 

- Mr Ntamagara Et ienne    

XII.18. Famille Hatungimana  XII.28. Famille Kwak wanya 

 

- Hatungimana Joseph   - Habonimana Adrephine  

- Nitunga Oda  

- Ndayisaba Herménégilde   XII.29. Famille Misigaro 

- Niyongabo Oswalde 



- Kwizera Viv ine     - Misigaro Balthazar 

- Niragira Ot iphanse 

     XII.30. Famille Nikobahoze  

XII.19. Famille Ndereyimana 

     - Mr Nikobahoze Anicet  

- Mr Ndereyimana Stanislas   - Masokuru 

 

XII.20. Famille Kibinakanwa   XII.31. Famille Gahungu Evariste 

 

- Mr Kibinakanwa Antoine  - Mr Gahungu Evariste 

 

XII.21. Famille Nibigira   XII.32. Famille Nsabimana S amuel  

 

- Mr Nibig ira Léonidas   - Mme Kangoye Judith 

     - Irakoze Innocent 

XII.22. Famille Ndikumagenge   - Nduwimana Jean 

 

- Mr Ndikumagenge Georges   XII.33. Famille Masukuru  

 

XII.23. Famille Kazirukanyo  - Mr Masukuru  

 

- Mr Kazirukanyo Grégoire   XII.34. Famille Nimbona 

 

XII.24. Famille Mpomeye   - Mr Nimbona Simon 

     - Mme Ntamwana Sylvanna 

- Mr Mpomeye Serge   - Nizigiyimana Odette 

     - Kamariza Jacqueline 

XII.25. Famille Simbandumwe  

     XII.35. Famille Murekambanze  

- Mr Simbandumwe Epaphrodite 

- Mme Nshimirimana Fab iola   - Mr Murekambanze Cyprien  

- Nkunzimana Dieudonné   - Ntavyombona Salvator 

- Ndayisenga Micheline 

     XII.36. Famille Sumuni  

XII.26. Famille Fyoto 

     - Mr Sumuni Simon  

- Mr Fyoto Anicet   - Mme Ndikumana Angella  

     - Nyanzoya Evelyne 

XII.27. Famille Karimunda 

     XII.37. Famille Ndiraje  

- Mme Karimunda Charlotte 

     - Mr Ndiraje Emmanuel 

     - Mpfaguhora Dis mas 

     - Nitunga Sylidie  

XII.38. Famille Nduwumwami Pierre 

 

- Mr Nduwumwami Pierre  

 

XII.39. Famille feu Kagarame(2) 

 

- Mme Ndabirorere Marie  

- Nimbona Oda  

 

XII.40. Famille Megerane  

 

- Mme Barankenyereye Consancie 

 

XII.41. Famille Ntamagendero Antoine  

 

- Mme Sin igirira Rébecca 



 

XII.42. Famille Kadobeye  

 

- Nibaruta Jean 

 

XII.43. Famille Siniremera 

- Mr Siniremera Marc  

 

XII.44. Famille Vuruvundi  

 

- Nsabiyumva Béatrice  

 

XII.45. Famille Sindayikengera Gabriel  

 

- Mr Sindayikengera Gabriel 

 

 

XIII. COLLINE NYAREKERE 

 

XIII.1. Famille Nitereka Anicet(7)  XIII.9. Famille Kiburugutu Gabriel(3) 

 

- Mr Nitereka Anicet    - Mr Kiburugutu Gabriel 

- Mme Ntahondi Marie                   - Mme Nsabimana Adèle 

- Senkanda Célestin     - Barakamfitiye Diomède 

- Nitereka Jean  

- Aline, Nadège, Théogène   XIII.10. Famille Ntukamazina Alexis(6) 

 

XIII.2. Famille Misigaro(4)   - Mr Ntukamazina Alexis  

      - Mme Mbonihankuye Césalie  

- Mme Misigaro Ménédore   - Mazoya Audace 

- Onesphore, Evelyne, un bébé                 - Ntukamazina Joséline 

      - 2 autres enfants 

XIII.3. Famille Ndenzako Adelin(2) 

      XIII.11. Famille Tuyanganya Joseph(3) 

- Mme Ndenzako Donatile  

- un bébé     - Mr Tuyanganya Joseph 

      - Mme Bayuku Pétronille  

XIII.4. Famille Ndayiragije Marcel(3)              - Nduwimana Bonaventure 

 

- Mme Gahuzenge Léocadie   XIII.12. Famille Miburo Emile(6) 

- Bizimana Denis 

- Ndayiragije Rénovat                  - Mme Sabukunze Ju lienne  

      - Bunuma 

XIII.5. Famille Rukenkanya Léoncia(2)                - Miburo Emmanuel 

      - 3 autres enfants 

- Mme Rukenkanya Léoncia  

- Nindorera Eularie     XIII.13. Famille Gahimbare Janvier(8) 

 

XIII.6. Famille Hategeka Luc(6)                 - Mr Gahimbare Janvier 

      - Mme Gahimbare Générose 

- Mr Hategeka Luc       Enfants : 6 

- Mme Nizig iyimana Léonie  

- Hategeka Georges    XIII.14. Famille Ngorwanubusa Nicolas(5) 

- 3 autres enfants 

      - Mr Ngorwanubusa Nicolas  

XIII.7. Famille Rwamuyuku Paul(2)  - Mme Nduwimana Innocent 

      - Ngorwanubusa Consolate 

- Rwamuyuku Paul    - Ngorwanubusa Daphrose 

- Mme Ntaconayigize Sévère    - Ngorwanubusa Fidèle 

 



XIII.8. Famille Nishuye Venant(7)  XIII.15. Famille Nsabimana(6)  

 

- Mr Nishuye Venant    - Mme Nsabimana Agnès 

- Mme Nishuye Théodore                   Enfants : 5 

- Mfyiri 

- 4 autres enfants     

 

XIII.16. Famille Kabasoba Pontien(2)  XIII.24. Famille Rukago Luc(6) 

 

- Mr Kabasoba Pontien    - Mr Rukago Luc  

- Mme Simbagoye Marie    - Mme Inanzatsa Dorothée 

      - Rukago Francis 

XIII.17. Famille Barungura Sévérin(4)  - Irambona Annick 

      - Nimbona Grattia  

- Mr Barungura Sévérin     - Rukago Aliane 

- Mme Ntacomaze Mariane 

  Enfants : 2     XIII.25. Famille Ndayirukiye Appolonaire(3) 

 

XIII.18. Famille Vyankamvuga Pierre(4)  - Mr Ndayirukiye Appolinaire  

      - Mme Ndayirukiye  

- Mr Vyankamvuga Pierre     - 1 enfant 

- Mme Sindijebura Luminate 

- Havyarimana      XIII.26. Famille Bigaranya Anaclet(1) 

- Manimpaye Romaine  

      - Mr Bigaranya Anaclet 

XIII.19. Famille Hakizimana Thomas(4) 

      XIII.27. Famille Banderembako  

- Mme Ntahomfatwa Cassilde                  Emmanuel(6) 

- Sindaharaye Elie  

- Hakizimana Jacqueline    - Mr Banderembako Emmanuel 

- Un autre enfant      - Mme Banderembako  

      - 4 enfants 

XIII.20. Famille Ntirihera Germaine(1) 

      XIII.28. Famille Seruhwege(3) 

- Mme Ntirihera Germaine 

      - Mme Burihabwa Frédérique 

XIII.21. Famille Minanambo Pierre(1)  - 1 enfant 

 

- Mme Minanambo Calin ie    XIII.29. Famille Barasokoroza Fidèle(8) 

 

XIII.22. Famille Magoyagi Jean(2)  - Mr Barasokoroza Fidèle 

      - Mme Barasokoroza Denise 

- Mme Nahimana Capitoline    - Barasokoroza Désiré  

- Magoyagi Louise     - Butoyi 

      - 4 autres enfants 

XIII.23. Famille Nsabimana Déo(3) 

      XIII.30. Famille Ndike Pascal(7) 

- Mr Nsabimana Déo      

- Mme Kazirukanyo Pétronille    - Mr Ndike Pascal 

- Nsabimana Elodie     - Mme Ndike Frédérique 

       - 5 enfants 

 

       XIII.31. Famille Kaburente Mathias(3)  

       - Mr Kaburente Mathias 

       - Kaburente Stany 

       - Ntabahungu  

XIII.32. Famille Barakukuzwa André(5) 

 

- Mr Barakukuzwa André 

- Mme Barakukuzwa Ménédore 



- 3 enfants 

 

XIII.33. Famille Mazoya Bosco(2) 

 

- Mr Mazoya Bosco 

- Mme Mazoya 

 

XIII.34. Famille Nsengimana Félix(2) 

 

- Mr Nsengimana Félix 

- Mme Nsengimana Monique 

 

XIII.35. Famille Bamboneyeho Rémy(6) 

 

- Bamboneyeho Rémy  

- Mme Bamboneyeho Isabelle 

- 4 enfants 

 

 

 

  
    
 

Tableau 10 : Le total des familles touchées . 

 

Colline Nombre de familles Nombre de tués 

1.Rutegama, Cumba, 
Nyarunazi 
2. Bubanda 

3. Bupfunda 
4. Gashingwa 

5. Munanira 
6.Munyina 
7.Murinzi 

8.Musage 
9.Nkonyovu 

10. Nyakararo 
11. Nyamitwenzi 
12. Nyarekere 

90 
 
  7 

11 
  7 

40 
  9 
  6 

  1 
35 

  9 
45 
35 

335 
 
  29 

  28 
    9 

166 
  24 
    1 

    1 
144 

  22 
  86 
139 

Total 295 989 

 
3.Province de Ngozi 

 

« Selon le rapport de la FIDH, le gouverneur de la province qui avait lui-même été 
informé peu avant, s’est rendu dans certaines communes, notamment Gashikanwa et 

Kiremba »38.  
 
Après la visite du gouverneur, le matin du 21 octobre, l’administrateur communal a donné 

ordre de couper la route. Les Hutus ont commencé à tuer les Tutsis le jour même après une 
émission de radio Rwanda.39  
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Ce Gouverneur s’appelle Joseph Ntakarutimana. En l’an 2006, il a été nommé par le 
gouvernement Cndd-Fdd pour aller représenter le Burundi à l’ONU. Le Mouvement PA-
Amasekanya a envoyé une lettre au Secrétaire Général de l’ONU pour condamner cette 

nommination d’un génocidaire,  mais cette organisation l’a accepté comme ambassadeur.  
 

4.Province de Bujumbura Rural 

 
Dès le matin, le gouverneur de province, Dr Aloys Hakizimana sillonne les communes 

d’Isale, Kanyosha et Mubimbi, pour mobiliser les cadres et les autres Hutus du Frodebu pour 
qu’ils se préparent à exécuter le génocide contre les Batutsi et les Hutus de l’opposition. 40  

 
5.Province de Bubanza 

 

A Kajeke, tout a commencé le 22 octobre 1993 quand une marche manifestation fut organisée 
pour inviter les membres du Frodebu à venger le Président Ndadaye. C’est ainsi qu’ils ont 

commencé à obstruer les pistes à 8 heures après le passage du gouverneur Ntahomvukiye 
Evariste. Les Tutsi ont été ligotés, conduits à Karemampagaze pour y être tués. 41 
 

6.Province Karuzi 

 

« C’est la journée du 21 octobre 1993, que le gouverneur, ses conseillers et les 
différents administrateurs communaux ont parcouru toute la province pour mettre en 
place la machine à tuer ».42  

 
La province de Karuzi qui a eu plus de victimes tutsi de toutes les provinces.  
 

Deux communes ont été gravement touchées par le génocide contre les Tutsi dans la province 
Karuzi. Il s’agit de Bugenyuzi et Gihogazi où plus de 95% de Tutsi ont été massacrés. Un 

témoin parle de la chronologie de ces massacres dans la commune de Bugenyuzi.  
 

« Le massacre a en effet commencé dès le 21 octobre le matin sous les ordres directs 

du conseiller du gouverneur, Jean Pierre Hangayika… A la fin de la journée du 21 
octobre, ils avaient déjà tué tellement de Tutsi que Jean Pierre Hangayika lui-même et 

l’Administrateur Ntahimpera Gaspard ont ordonné d’amener tous les autres à la 
rivière Ndurumu pour les jeter dedans parce qu’il n’y avait plus de place dans les 
fosses communes de Bugenyuzi.(Ntahimpera se trouvera plus loin sur la liste des prisonniers qui 

menaceront de dénoncer l’organisation du génocide contre les Tutsi par le Frodebu, s’ils ne sortent pas 

de la prison). J.P. Hangayika a présidé les tueries jusqu’au 24 octobre sans 

discontinuer. Il était partout accompagné de l’Administrateur communal de 
Bugenyuzi, qui avait donné le coup d’envoi en recherchant et en rassemblant tous les 
Tutsi, en particulier les hommes. Il était aussi avec le Directeur des écoles primaires 

de Bugenyuzi, Ndabadugaritse Claver… Le 24 octobre, J.P. Hangayika a donné ordre 
partout dans la commune de tuer les Tutsi et de n’épargner personne, même les petits 

enfants, jusqu’au fœtus en disant que « l’œuf d’un serpent est aussi un serpent ». Il a 
annoncé cela à Bugenyuzi en allant chercher le peu qui avait réussi à se cacher dans 
les maisons des prêtres de la paroisse… C’est alors qu’on a massacré tous les enfants 

et toutes les vieilles femmes qui étaient restés. Après le 24 octobre, les tueurs ont 
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traqué les quelques rares réscapés Tutsi et les ont tués un à un ou par groupes. C’est 
ainsi que tous les enfants tutsi de sexe masculin qui étaient restés cachés chez les 
prêtres de la paroisse ont été tués par petits groupes jusqu’au lundi 25 octobre. A 

partir de cette date, il ne restait plus que quelques filles. Celles-là ont commencé à 
vivre un autre enfer. Elles avaient assisté au massacre de leurs parents, de leurs 

frères, et elles étaient soumises tous les jours à la torture par les tueurs qui venaient 
les chercher pour les tuer. Les choses sont restées ainsi pendant trois semaines et 
demie jusqu’à l’arrivée des militaires. Il est à noter que les militaires ne sont arrivés à 

Bugenyuzi que le 12 novembre, trois semaines après le déclenchement des massacres. 
C’est la raison pour laquelle ils n’ont même pas pu limiter les dégâts et que la quasi-

totalité des Tutsi de la commune a été massacrée ».43  
En commune de Gihogazi tous les Tutsi ont été tués et jetés dans la rivière Ruvubu en disant 
aux victimes qu’ils recevaient le ticket pour retourner en Egypte où elles sont venues. Même 

les Rwandais tutsi qui étaient dans la commune ont été massacrés.  
 

Ce sont les quelques exemples du rôle négatif joué par quelques gouverneurs de province 
dans le génocide des Tutsi d’octobre 1993. Ayant reçu les ordres des gouverneurs 
provinciaux, les administrateurs communaux et les agents communaux membres du Frodebu 

les exécutaient par la suite. A ce niveau la manière de procéder étaient aussi la même.  
 

La commune de Rutegama en province de Muramvya est une des communes qui a été les plus 
touchées. Le rapport de l’ONU n° S/1996/682 parle : 
 

« Selon le rapport de la FIHD, le Gouverneur a reconnu que des Tutsi avaient été pris 
en otages le jeudi 21 octobre, réunis au chef-lieu (de la commune Rutegama) et tués 
dans la soirée et que des femmes et des enfants avaient été tués le lendemain, estimant 

le nombre de morts à 200. Selon le rapport, les sources tutsies confirment que presque 
tous les Tutsi de la commune ont été tués. Les témoins tutsi disent que 

l’Administrateur communal a participé aux assassinats ».44  
 
Le même rapport indique que « l’administrateur communal a invité les Tutsis et les Hutus de 

l’Uprona à se réunir au chef-lieu pour une réunion de réconciliation. Ceux qui sont venus ont 
été ligotés à 14 heures (du 21/10/1993). Les hommes ont été placés dans une salle communale 

et dans les cellules, les femmes dans un bureau. Les hommes ont été tués le jour même, les 
femmes le lendemain. Les corps ont été jetés dans des latrines ou enterrés dans des 
charniers ».45  

 
C’était le même comportement dans la province de Ngozi. Le rapport de l’ONU n°S/1996/682  

raconte  ce qui s’est passé en commune Mwumba : 
 

« Selon le rapport de la FIDH, les Tutsis de la commune ont été rassemblés et 

massacrés. Dans la moitié des collines seulement, 712 Tutsis ont été tués. Les 
représentants du Frodebu sont venus par deux fois de Ngozi, le matin du jeudi, pour 

couper les routes, et l’après-midi, pour arrêter des Tutsis. Trente Tutsis ont été 
rassemblés à Kiziba et massacrés. De nombreux Tutsis ont été tués, leurs corps jetés 
dans la Kanyaru. Les Hutus de l’Uprona qui avaient été également appréhendés ont 
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été mis en liberté. A Vyegwa, 48 corps ont été découverts sur la colline Rwabiriro. Sur 
cette colline, des Tutsis ont été tués devant l’école primaire ».46  

 

Les membres du Frodebu ont profité de l’obéissance et le respect que normalement les 
citoyens doivent avoir envers leurs dirigeants, ils ont appelé les Tutsi dans des réunions 

fictives pour les tuer. C’est un crime grave de la part de ces autorités. Les autorités 
provinciales et communales avaient non seulement fait des réunions de préparation du 
génocide mais avaient cherché aussi le matériel pour l’exécution du génocide (les machettes, 

les cordes, l’essence, les machines pour tronçonner les arbres, des sifflets, des tambours, des 
mégaphones, des motos et des véhicules). 

Certains témoignages parlent aussi des responsables de Bujumbura qui montaient à l’intétieur 
pour préparer ce génocide avant le 21octobre 1993.  
En commune Mubimbi, province de Bujumbura rurale par exemple : «  Après les élections, 

les cadres du Frodebu ressortissants de Mubimbi intoxiquaient la population en leur disant 
que des coups d’Etat  se préparaient, mais qu’il fallait lutter contre jusqu’à la dernière goutte 

desang contre les Batutsi. C’est le cas de l’ambassadeur Jacques Ngendakumana et 
l’ambassadeur Joseph Bangurambona… ». 47  
Un cas intéréssant est à mentionner pour la commune de Rango, commune natale de 

Ndikumwami Richard, chef de la Documentation Nationale (police présidentielle) pendant la 
présidence de M. Ndadaye. 

« On se souviendra également que, déjà le 18 octobre 1993, 3 jours avant les massacres en 
commune de Rango, Mr Ndikumwami Richard accompagné de Mr Sendegeya Christian, 
respectivement ex-Administrateur Général de la Documentation et son adjoint, s’étaient 

rendus en commune de Rango. Là ils ont révélé qu’un putsch se préparait et que les Hutus 
devaient alors passer à l’action en exterminant les Tutsi et les Hutus de l’opposition. Les deux 
personnages venaient de donneer les mêmes enseignements  dans d’autres coins comme au 

chef lieu de la province Kayanza ». 48 
Un mot de ralliement prononcé par J. Minani dans son discours du 21/10/1993, revenait dans 

la bouche des bourreaux partout où ils tuaient les Tutsi : « HAGARARA BWUMA ! » 
(debout comme du fer !). C’est ce que Shadrack Niyonkuru leur a dit aussi le 22/10/1993. Le 
language des génocidaires était le même, le même que le Frodebu et son Président M. 

Ndadaye, utilisaient pendant la campagne électorale.  
 

- ISEKEZA ry’ukwica Abatutsi n’Abahutu bahemutse ryatanguye (la campagne pour 
tuer les Tutsi et les Hutu « traitres » a commencé). 

 

- Isango ryageze (le jour du rendez-vous est arrivé). On voit qu’ils s’étaient dit qu’il faut 
se préparer. 

 
- Rwa rubanza rwageze – (le jour du programme prévu est arrivé).  
 

- Hagarara bwuma, twikureko abansi n’ivyitso vyabo. (Soyez debout comme du fer pour 
que nous nous débarrassions de nos ennemis et de leurs complices cachés parmi nous).  
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- Nivo ni ugutwi (le niveau c’est l’oreille). Ce mot codé voulait dire qu’il faut couper la 
tête au niveau de l’oreille. C’est un mot qui était répété pendant la campagne électorale 
par les membres du Frodebu. Ils montaient leurs points en florant l’orielle.  

 
- Susuruka (rechauffez-vous, sur le bûcher). Pendant la campagne on répétait aussi ce 

mot, pour dire à leurs membres qu’il ne faut pas avoir peur, froid. Au moment du 
génocide les membres du Frodebu le prononçaient quand les Tutsi brûlaient.  

 

- Bahe itike yo gusubira iwabu mu Misiri (donnez-leur le ticket pour retourner chez eux 
en Egypte). 

 
- Mara ikotanyi (exterminez les Inkotanyi). Les génocidaires du Frodebu ne font pas de 

différence entre les Tutsi du Burundi et du Rwanda.  

 
La campagne électorale de juin 1993 était une simple répétition de ce qui allait se faire 

pendant le génocide. Même le ralliement était souvent répété la nuit, des membres du Frodebu 
se mettaient à battre les tambours, les casseroles et à utiliser les sifflets pour voir jusqu’où le 
message pouvait arriver. Le 21 octobre 1993, tout était déjà prêt. Ils n’attendaient que le 

signal. J. Minani, S. Niyonkuru, les gouverneurs et les autres membres du Frodebu, l’ont 
donné le 21 octobre 1993. 

 
Ceux qui avaient saisi l’objectif du Frodebu qui était l’extermination des Tutsi et qui signifiait 
le bonheur des Hutu ont voté pour les leaders du Frodebu que ce soit pour les élections 

présidentielles ou législatives. Si nous revenons aux résultats des élections on peut établir une 
relation réelle entre les communes où Ndadaye a en plus de voix et les communes où les 
Frodebu ont tués plus de Tutsi.  

 
 

Tableau 11 : Relation entre lô®lection du nombre et le g®nocide contre les Tutsi de 1993. 

 
 

Province Commune Nombre de 

victimes du 

génocide 

199349 

% de M. 

Ndadaye 

élection 

199350 

Leaders du Frodebu pointés du 

doigt dans le génocide contre les 

Tutsi de 199351 

1. Bubanza Bubanza 
Musigati 

Rugazi 

272 
396 

182 

79,75 
94,89 

Ntahomvukiye Evariste 
(Gouverneur) 

Ntahomenyereye Salvator  
(Représentant du Peuple) 
Nyandwi Léonidas (administrateur 

communal Rugazi) 

2. Bujumbura  
    Rural 

Isale 
Mubimbi 

1.196 
1.188 

82,43 
92,45 

Hakizimana Aloys (Gouverneur) 
Jacques Ngendakumana  

(Ambassadeur) 
Joseph Bangurambona  
(Ambassadeur) 

Ngendakumana Léonce 
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3. Cibitoke Rugombo 

Buganda 

40 

200 

79,95 

76,39 

Néphtali Niyibizi 

(Gouverneur de Cibitoke) 
Admicom de Buganda (frère du  
gouverneur) 

4. Gitega Itaba 

Bugendana 
Giheta 

Ryansoro 
Mutaho 
Makebuko 

Gishubi  

5.864 

4.256 
800 

540 
1.168 
1.120 

2.684 

65,31 

55,80 
66,57 

67,84 
66,43 
58,87 

65,31 

Joachim Nuwakera (gouverneur) 

Mayoya Roger (admicom) 
Nsabimana Gaspard (admicom) 

Misago Ferdinand 
Nibizi Abraham (admicom) 
Ndikumana Thérence (admicom) 

Ntibantunganya Sylvestre 

5. Karuzi Bugenyuzi 
Buhiga 

Gitaramuka 
Shombo 

Mutumba 
Nyabikere 
Gihogazi  

7.000 
5.000 

4.000 
1.000 

1.400 
1.200 
 

79,11 
64,57 

69,75 
62,28 

77,18 
62,28 
66,14 

Sentamo Anglebert (gouverneur) 
Hangayika J. Pierre 

Ntahimpera Gaspard (admicom) 
Mahorwa Aloys 

Baredetse Salvator (admicom  
Gihogazi) 
Cimana Hubert (admicom  

Gitaramuka) 
Ndemera J. Berchmans (admicom) 

6. Kayanza Butaganzwa 

Muruta 
Rango 
Matongo 

480 

584 
5.824 
148 

78,07 

75,03 
59,48 
57,64 

Surwavuba Malachie (gouverneur) 

Nzorubara Sévérin, (admicom 
Muruta) 
Ndikumwami Richard( Adm ; Gén. 

de la Documentation  Nationale)  
Sendegeya Christian (son adjoint), 

Tutsi 

 
 
 

 

Province Commune Nombre de 

victimes du 

génocide 

1993 

% de M. 

Ndadaye 

élection 

1993 

Leaders du Frodebu pointés du 

doigt dans le génocide contre les 

Tutsi de 1993 

7. Kirundo Bwambarangwe 

Gitobe 
Bugabira 
Busoni 

Vumbi 
Kirundo 

Ntega  

1.442 

942 
1.268 
1.748 

2.460 
412 

? 

77,65 

73,27 
68,99 
79,26 

72,21 
68,24 

87,82 

Minani Jean 

Kabushemeye Ernest 
Baranyanzikiye Pierre D.  
(admicom) 

Simon Ntamwana(évêque) 

8. Muramvya Kiganda 
Mbuye 
Rutegama 

Kayokwe  

400 
4.000 
? 

200 

41,04 
56,90 
76,79 

57,68 

Ndarubagiye Léonce (gouverneur), 
Tutsi 
Ntahonikora (admicom Rutegama) 

Bangabane Rubin (admicom  
Mbuye) 

9. Muyinga Giteranyi 

Butihinda 
Mwakiro 

856 

1.600 
1.082 

82,66 

71,40 
56,83 

Yasini Rajabu frère à Hussein 

Radjabu) 
Ndabwarukanye Ernest (admicom) 



Gashoho 1.424 51,56 Bihume (admicom) 

10. Ngozi Marangara 

Ruhororo 
Mwumba  

414 

932 
322 + 144  
R.Rw. 

89,61 

70,97 
77,23 

Joseph Ntakarutimana (gouverneur) 

Ntungumburanya Adelin 

11. Ruyigi  1.040 70,06  

 
 
De ce tableau 11, on constate de toutes les communes y figurant, c’est-à-dire les communes 

où il y a eu massacre des Tutsi en 1993, M. Ndadaye a eu plus de 50% sauf la commune de 
Kiganda. Il a eu plus de 60% de voix sur 76,74% des communes, et plus de 70% de voix sur 

48,83% des autres communes représentées.  
 
Trois des provinces qui ne figurent pas sur le tableau 11,  M. Ndadaye a eu moins de 50% de 

voix. Il s’agit de Bujumbura Mairie (44,62%), Cankuzo (30,54%) et Bururi (44,31%). Il est 
vrai que dans certaines communes de ces provinces le génocide des Tutsi s’y est faite mais un 

peu plus tard. Des communes de certaines provinces représentées sur le tableau 11 sont 
absentes. Ce sont des communes où P. Buyoya avait eu plus de 70% comme Mugongo-Manga 
(91,61%) et Mukike (72,57%) dans Bujumbura Rural, Gisozi (96,43%) et Rusaka (88,35%) 

dans la province de Muramvya. Bien sûr qu’il y a des communes qui ne sont pas sur la lsite 
alors que le génocide contre les Tutsi y a été commis en octobre 1993. Cela est dû au fait que 

les données n’étaient pas disponibles au moment de l’élaboration de la source utilisée.  
 
La commune de Nyabihanga ne figure pas sur la liste, alors que P. Buyoya avait e u 14,19%, 

le pourcentage le plus bas de la province Muramvya, commune natale de M. Ndadaye. Les 
Hutu de cette commune n’ont pas tué les Tutsi parce que le père de Ndadaye M. leur avait 

demandé de ne pas verser du sang des innocents. Ils l’ont écoutés. Les membres influents du 
Frodebu n’ont pas lancé cet appel en connaissance de cause ; il fallait que les Tutsi meurent. 
Surtout là où ils sont les moins nombreux. Les membres du Frodebu n’hésitent pas à dire 

« Hagowe aho Abatutsi bavutse bake » (Malheureux sont les Tutsi là où ils sont nés moins 
nombreux). 

 
Les élections de 1993 étaient une forme de comptage des bataillons pour exterminer les Tutsi, 
une forme d’évaluation de l’étape franchie par les extrémistes Hutu dans l’enseignement de 

l’idéologie génocidaire. Chaque province où il y a eu le génocide contre les Tutsi avait un 
leader très actif  du Frodebu. Les rescapés de ce génocide n’ont pas manqué de les pointer du 

doigt ils sont aussi dans le tableau 11. 
 
Certains responsables du crime de génocide contre les Tutsi d’octobre 1993 ont été arrêtés et 

jugés sous le chapitre II, section 3, du Code Pénal qui parle des attentats à la sûreté intérieure 
de l’Etat : attentats et complots tendant à porter le massacre, la dévastation ou 

pillage(ACTPM). Ce n’est que plus de dix ans après qu’ils ont décidé de dénoncer leurs chefs 
du Frodebu qui leur avaient demandé de tuer les Tutsi mais qui continuaient à se la couler 
douce. De la prison centrale de Mpimba, ils ont écrit le 25/07/2004, une lettre de menace à 

Jean Minani qui était alors Président du parti Frodebu et Président de l’Assemblée Nationale. 
La lettre contenait entre autre ce qui suit : 

 
 
 

 



PRISON CENTRALE DE MPIMBA                                                      Mpimba, le 25/7/2004  
PRISONNIERS POLITIQUES 
ACCUSES DES MASSACRES 

D’OCTOBRE 1993 
 

 
                                                                          A l’Honorable Docteur Jean MINANI 
                                                                              Président du Parti SAHWANYA-FRODEBU 

 
                                                                                                            à 

 
                                                                                              B U J U M B U R A 
 

Objet : Mise au point. 

 

 
Monsieur le Président du FRODEBU,  
 

 Nous, prisonniers politiques accusés des massacres d’octobre 1993, avons l’honneur 
de vous écrire cette lettre confidentielle pour vous faire une mise au point, en votre qualité de 

Président du Parti vainqueur des élections de Juin 1993, en coalition avec le R.B.P., le P.P. et 
le P.L. 
 

 Il n’est pas superflu de rappeler qu’en date du 21/10/1993, les perdants de ces 
élections ont massacré les Elus du peuple, du haut vers le bas.  
 

 Dès la matinée de ce jour noir, face aux provocations, aux menaces et à l’exhibition 
par les Tutsi des listes préfabriquées des électeurs du Président NDADAYE Melchior (des 

HUTU) qui devraient être exécutés comme lui et ses proches collaborateurs. Face surtout au 
communiqué incendiaire radiodiffusé par les putschistes le même jour, nous avons organisé 
une résistance populaire d’auto-défense (et non de l’«Agashavu comme beaucoup de 

faussaires ont tendance à le dire). Cette résistance populaire n’a pas été le résultat d’un simple 
réflexe animal d’auto-défense. 

…….. 
   
           Monsieur le Président du FRODEBU, 

 
 Malgré les tortures inhumaines que nous avons subies dans les différentes polices, 

nous nous sommes sacrifiés et avons refusé de dévoiler les secrets que nous connaissons 
pourtant bien sur la résistance populaire d’octobre 1993.  
Nous venons de passer plus de 10 ans dans des souffrances et des traumatismes 

indescriptibles dans les cachots de la mort et malgré cela, nous gardons toujours 
« l’IBANGA »( le SECRET) en nous. 

Nous pensons pourtant que notre martyr et calvaire ont plus que duré.  
 
 Au moment où tous les autres prisonniers Tutsi ont leur cause qui est fortement 

médiatisée en leur faveur nous, qui à nos risques et périls, avons remis le pouvoir aux Elus de 
Juin 1993, sommes rejetés et déconsidérés comme des pestiférés ! C’est très déprimant ! 

 



 Nous demandons aux politiciens de l’Ex-Mouvance Démocratique de Juin 1993 très 
peu de choses : 
 

1. Sortez de votre coque de pusillanimité et autres calculs politiques mesquins et 
défendez les droits d’innocents injustement persécutés.  

 
2. Déclarez sans honte aux médias que nous avons remis le pouvoir ravi au peuple le 

21/10/1993 par notre résistance d’auto-défense. 

 
Que serait-il advenu au peuple burundais si nous n’avions pas freiné temporairement  

les massacreurs du 21/10/1993 qui tuaient aveuglement l’électorat du Président 
NDADAYE du haut vers le bas ? 

3. A l’opinion générale, démontrez pour votre honneur, que nous sommees des 

prisonniers politiques. Ceci n’est pas une faveur que nous vous demandons car nous 
sommes d’une manière axiomatique des prisonniers politiques. Ce ne sont ni les 

preuves, ni les arguments irréfutables qui manquent à cette démonstration. Sinon, 
même si vous refusez de plaider en notre faveur sous prétexte de vous protéger contre 
notre « honteuse infraction », sachez très bien que vos (nos) adversaires politiques ne 

vous épargneront pas pour autant.  
 

4. Sachez que c’est en ayant officiellement notre statut de PRISONNIERS POLITIQUES 
que nous pourrons ainsi être libérés sans condition et attendre en liberté comme les 
autres citoyens burundais la mise sur pied d’une Justice saine pour tous, conformément 

aux Accords d’Arusha et de cessez- le- feu. 
Tous les yeux des millions de Burundais assoiffés d’une vraie Démocratie sont 
braqués sur vous et vous jugerons dans 3 mois en fonction de la manière dont vous 

aurez résolu la question des MARTYRS DE LA DEMOCRATIE que nous sommes.  
 

5. Nous le répétons encore une fois : les efforts surhumains que nous avons fournis 
durant ce calvaire de 10 ans de cachot pour garder et sauvegarder « l’IBANGA » sur la 
planification, la conception et l’organisation au haut niveau de la résistance populaire 

d’octobre 1993 sont louables si nous nous référons à ce que nos co-détenus Tutsi ont 
fait sur les responsables politiques de leur Mouvance ; ce qui hélas a poussé leur cause 

à être entendue et évoluer positivement.  
 
 Nous espérons que pour le moment, vous allez adopter une attitude responsable et 

plaider en notre faveur. 
 

 Dans le cas contraire, vous allez nous contraindre à « Kumena Ibanga »( violer le 
secret). Ce sera contre notre gré mais nous n’aurons plus de choix.  
Sachez d’ores et déjà que si vous nous forcer à le faire, les révélations que nous allons publier 

à l’opinion générale auront des conséquences très graves sur l’actuel processus de paix.  
Elles auront également un impact très négatif sur l’avenir politique et même vital des hauts 

politiciens et un minimum de citoyens Burundais qui, en juin 1993, ont voté pour le 
changement démocratique. Nous nous en lavons les mains. 
 

 A BON ENTENDEUR SALUT ! 
 

 Vous en souhaitant une bonne réception, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Président du FRODEBU, l’expression de notre haute considération.  



 
 
                                                                     Fait à Mpimba, le 25/7/2004 

                                                                     Pour les Prisonniers politiques accusés des  
                                                                     Massacres d’octobre 1993 

 
T.C.P.I. à :                                                    
- Monsieur le Représentant                              

   Légal du CNDD-FDD                             
- Monsieur le Président du R.P.B.                

- Monsieur le Président du P.P.                        
- Monsieur le Président du P.L.                
- Parlementaire de la Mouvance                 

  Démocratique (Tous)                       
- Monsieur le Ministre de la                        

  Mouvance Démocratique (Tous)   
                
1. Bwampamye Gaëtan, Ex-Directeur de l’école paramédicale de Ngozi 

2. Nshimirimana Déo, Ex-Admcom Marangara  

3. Ntahimpera Gaspard, Admicom Bugenyuzi 

4. Ndemera Jean Berchmans, Ex-Admicom Shombo  

5. Niryumwami Méthode, Ex-Admicom Gasorwe                            

6. Baryimare Tharcisse, Ex-Admicom Mutumba  

7. Hanyagamagara Salvator, Ex-Admicom Tangara 

8. Minani André, Ex-Professeur Lycée Kivoga 

9. Ndikuriyo Evariste, Ex-Directeur Lycée Gishub 

10. Kagi Ferdinand, Ex-Directeur E.P. RUBUNGU  

11. Bajinyura Laurent, Ex-Titulaire  du Centre de Santé  de Buhinda  

12. Barumbanze Thacien, Ex-Etud iant de l’Université du Burundi 

13. Nicayenzi Gérard, Ex-Enseignant E.P. Nyabihanga 

14. Bizimana Jean-Marie, Ex-Auxiliaire Isale  Mubimbi                                                                       

 15. Simbaruhije Marcel, Ex-Professeur Lycée Kib imba  

 16. Barikurumwe Venant, Ex-Professeur ETM Giheta 

 17. Sindakira Pontien, Ex-Chef de zone Bugendana 

 18. Hatungimana Christian, Ex-Directeur E.P.  Gihogazi 

 19. Ngendakumana Vital, Ex-Professeur Lycée Mugera 

 20. Ndoreraha Jean Pierre, Ex-Professeur Lycée Gishubi 

 21. Bucumi Nicodème, Ex-chef de zone Makebuko 

 22. Shoferi Déo, Ex-Directeur E.P. Bugendana 

 23. Hakizimana Ferdinand, Ex-Enseignant E.P.  Muzuga 

 25. Bipfubusa David, Ex-Professeur Lycée Kibimba  

 26. Ndabigayanwe Boniface, Ex-chef de zone Bwagiriza  

 27. Minani Jean, Chef de secteur Buziragahama  

 28. Gahungu Pierre, Ex-Juge Président à Bukirasazi 

29. Bahati Augustin, Ex-Gérant COOPEC Kabanga 

 30. KANA Sévérin, Ex-Gérant coopérative Nyabiraba 

 31. Sinsigaye Gord ien, Ex-Secrétaire comptable Butaganzwa – RUYIGI 

 32. Nsengiyumva Lambert, Superviseur des ateliers de menuiserie Pro jet Mugamba  

 33. Mademoiselle Nzoyisaba Euphride, Ex-Professeur du Lycée Kib imba  

 
Cette lettre constitue un aveu de plus sur le génocide contre les Tutsi commandité par le parti 

Frodebu. Une réalité que le rapport de l’ONU n° S/1996/682 avait confirmée dans son 
paragraphe 483 : « La commission estime que les éléments de preuve dont elle dispose 

suffisent à établir que des actes de génocide ont été perpétrés au Burundi contre la minorité 



tutsie le 21 octobre 1993 et les jours suivants à l’instigation et avec la participation de 
certains militants et responsables du Frodebu, y compris au niveau des communes ».52 
 

Ce sont ces vérités qui ont poussé une autre commission de l’ONU de conclure aussi que :  
 

« … C’est uniquement pour les massacres dont les Tutsi ont été victimes en 1993 qu’il 
a été déterminé sur le plan juridique qu’un crime de génocide avait été commis au 
Burundi ».53 

 
Les faits sont là les preuves aussi, le crime de génocide contre les Tutsi a été commis par le 

Frodebu. Les responsables de ce crime doivent y répondre. Les victimes et ceux qui sont 
opposés à l’extermination de la race humaine doivent continuer à l’exiger. 
 

Les concepteurs et les organisateurs de ce génocide sont bien connus, il s’agit des membres 
du Comité directeur du parti Frodebu de 1993 dont les noms sont : 

 
 
1. Nyangoma Léonard                      23. Ndayizeye Domit ien      

2. Ntibantunganya Sylvestre                24. Ndoricimpa Rogatien 

3. Sendegeya Christian    25. Ngenzebuhoro Siméon  

4. Ndayegamiye Frédéric     26. Niyongabo Edonias  

5. Bikorindagara Sy lvestre   27. Nshimirimana Denis  

6. Ngendahayo Jean Marie   28. Sindayigaya Gaspard 

7. Kibasha Claudette    29. Sinzobahamvya Cyprien  

8. Batungwanayo Noël    30. Tungamwese Emmanuel 

9. Ndikumana Nephtali    31. Kirara Anaclet  

10. Minani Jean      32. Mutabazi Jean de Dieu  

11. Nzojibwami Augustin    33. Nahindavyi Ndanga Alphonse 

12. Bamvuginyumvira Frédéric    34. Ndihokubwayo Norbert  

13. Bakevyumusaya Vénérand   35. Ndikuriyo René  

14. Bansubiyeko Mamès    36. Nduwimana Joseph 

15. Bukuru Thomas    37. Ngendahayo Liboire  

16. Cimpaye Godeberthe      38. Nibogora Oscar 

17. Coyiremeye Saturnin     39. Nkinahamira Déo 

18. Karikurubu Charles     40. Sirahenda Paul 

19. Nahimana Macaire   41. Yassini Rajabu 

20. Nahimana Marc     42. Ntibayazi Léonidas 

21. Nahimana Pierre Claver   43. Ntabiriho Fanuel 

22. Ndayiragije Emmanuel   44. Sabukwanka Stany 

 
P. Buyoya comme ancien Président, candidat à la présidence pour le parti Uprona n’avait rien 
prévu pour protéger les Tutsi menacés par le Frodebu.  

Avant les élections P. Buyoya et son entourage ont fait un mauvais calcul pour gagner les 
élections législatives. Les Hutu placés en tête de liste n’ont pas pu convaincre leurs frères 

pour qu’ils votent pour la liste Uprona. Les membres du Frodebu avaient fait leur travail 
depuis longtemps. Certains Tutsi qui avaient voté pour P. Buyoya pendant les présidentielles 
étaient déçus par le vote ethnisé et ne voulaient pas donner leurs voix aux Hutu qui étaient en 

tête de liste et qui pour certains soutenaient la ligne du Frodebu. Les têtes de liste pour les 
élections législatives montrent l’erreur commise par P. Buyoya.  

 
 

                                                 
52

 Rapport de l’ONU n° S/1996/682.  
53

 Rapport de l’ONU n° S/1996/682. 



Liste des deux premiers candidats54 
 
 
Province FRODEBU Ethnie UPRONA Ethnie 

1. Bubanza 1. Ntahomvukiye Evariste  
2. Kaduga Stany 

Hutu 
Tutsi 

1. Bangurambona Stany 
2. Birabuza André 

Hutu 
Tutsi 

2. Bujumbura  
    Rural 

1. Ntaryamira Cyprien 
2. Ciza Bernard 

Hutu 
Hutu 

1. Ngendabanyikwa Norbert 
2. Baranyikwa Elie  

Hutu 
Tutsi 

3. Bururi 1. Nyangoma Léonard 
2. Nahindavyi Ndanga Alphonse 

Hutu 
Hutu 

1. Rukingama Luc 
2. Kadege Alphonse 

Hutu 
Tutsi 

4. Cankuzo 1. Mbundagu Véstine  
2. Ngendakumana Patrice 

Hutu 
Hutu 

1. Mme Ndikumana Victoire  
2. Tuzagi Henri 

Tutsi 
Hutu 

5. Cibitoke 1. Ngendahayo J. Marie 
2. Gahungu Gérard 

Tutsi 
Hutu 

1. Itangishaka Charles 
2. Baza Antoine 

Hutu 
Hutu 

6. Gitega 1. Karibwami Pontien 
2. Ntibantunganya Sylvestre 

Hutu 
Hutu 

1. Toyi Gabriel 
2. Sibomana Abel 

Hutu 
Hutu 

7. Karuzi 1. Coyiremeye Saturnin 
2. Sentamo Anglebert 

Hutu 
Hutu 

1. Bararunyeretse Libère 
2. Hatungimana Fridolin 

Tutsi 
Hutu 

8. Rutana 1. Havyarimana Léonidas 
2. Sindayigaya Gaspard 

Tutsi 
Hutu 

1. Ngenzebuhoro Frédéric  
2. Mvuyekure Arthémon 

Tutsi 
Hutu 

9. Kayanza 1. Sendegeya Christian 
2. Ndikumwami Richard 

Tutsi 
Hutu 

1. Nayaho Adolphe 
2. Mme Sibazuri M. Louise 

Hutu 
Hutu 

10. Kirundo 1. Mme Kibasha Claudette 
2. Ndayegamiye Frédéric 

Hutu 
Hutu 

1. Nibigira Gérard 
2. Manwangari J. Baptiste 

Hutu 
Tutsi 

11. Makamba 1. Sirabahenda Paul 
2. Bigirimana Grégoire  

Hutu 
Hutu 

1. Niyungeko Laurent 
2. Kabura François 

Hutu 
Tutsi 

12. Muramvya 1. Sindayigaya Jean Marie 
2. Ngomirakiza Anaclet 

Hutu 
Hutu 

1. Sibomana Adrien 
2. Kagimbi Laurent 

Hutu 
Hutu 

13. Muyinga 1. Bikorindagara Sylvestre 
2. Miburo Léopold 

Hutu 
Hutu 

1. Mayugi Nicolas 
2. Rugagamiza Chrysologue  

Hutu 
Tutsi 

14. Ngozi 1. Ntakirutimana Joseph 
2. Munyembari Paul 

Tutsi 
Hutu 

1. Ngiriye Julie  
2. Mukasi Charles 

Hutu 
Hutu 

15. Ruyigi 1. Ntibayazi Léonidas 
2. Barusasiyeko Pierre 

Hutu 
Hutu 

1. Ndaro Eugène 
2. Ciza Onésime 

Tutsi 
Hutu 

16. Bujumbura  
      Mairie 

1. Bimazubute Jules 
2. Nzojibwami Augustin 

Tutsi 
Hutu 

1. Ngeze François 
2. Sindabizera Martin 

Hutu 
Hutu 

 Total: Hutu :26 

Tutsi : 6 

 Hutu :22 

Tutsi :10  
 

Toutes les têtes de liste du parti Uprona étaient ministres. Ils ont voulu d’abord se servir. Ce 
qui n’a pas contenté les autres membres. Ces ministres hutu avaient été nommés pour 
satisfaire les extrémistes hutu qui étaient à l’origine du génocide contre les Tutsi de Ntega et 

Marangara. Ils n’étaient pas des politiciens et étaient non membres de l’Uprona pour la 
plupart.  

 
Les élections législatives ont eu lieu presque un mois après les élections présidentielles et ont 
une fois de plus prouvé à P. Buyoya qu’il avait mal rangé ses pions comme le montre le 

tableau des résultats. 
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Elections législatives du 29 juin 1993 (Renouveau n° 4129 du 2-3/7/93) 
 
 

Province Nombre 

d’ inscrits 

Nombre 

votants 

Nombre et % des suffrages exprimés par liste 

UPRONA FRODEBU PRP PP RADDES RPB 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. Bubanza    100.149      92.332    8.565   9,27    79.184 85,76     655   0,70    1.647  1,78      419    0,45     563   0,60 

2. Bujumbura  
    Rural 

   164.423    151.148  24.803 16,41  120.593 79,78     960   0,63    1.986  1,31      473    0,31     657   0,43 

3. Bururi    164.785    148.584  51.956 34,95    12.399 62,18  1.621   1,09    1.332  0,89      759    0,51      -    - 

4. Cankuzo      58.223      54.338  27.236 50,12       -    -  2.761   5,08    9.148 16,84   1.526    2,81  6.782 12,48 

5. Cibitoke    111.765    100.994    6.366   6,30    89.689 88,80     -     -       539   0,53      742    0,73  1.855   1,88 

6. Gitega    249.622    231.280  45.897 19,84  173.954 75,21  2.843   1,22    1.311   0,65   1.071    0,46  1.855   0,80 

7. Karuzi    129.001    119.595  17.379 14,53    95.996 80,26  2.928   2,44      -     -      727    0,60      -    - 

8. Kayanza    201.043    185.586  30.332 16,34  132.815 71,56  8.347   4,49    2.650   1,42   7.966    3,80  1.564   0,84 

9. Kirundo    188.882    169.855  26.422 15,54  129.363 76,14     995   0,58      -     -      676    0,39  7.376   4,34 

10. Makamba      99.467      88.591  20.923 23,61    63.424 71,59     841   0,94       849   0,95      395    0,44     475   0,53 

11. 
Muramvya 

   192.198    175.692  60.964 34,70  102.464 53,32      -      -      -     -   6.180    3,51  2.644   1,50 

12. Muyinga    166.244    154.778  23.433 15,14  113.733 73,47  2.020   1,30      -     -   1.142    0,73 10.493   6,75 

13. Ngozi    223.341    216.913  43.988 20,27  160.674 74,07  4.442   2,04    3.914   1,80      861    0,39      -    - 

14. Rutana      90.651      81.338  21.212 26,07    56.856 69,93      -      -      -     -   1.122    1,37      -    - 

15. Ruyigi    104.559      93.806  13.336 14,21    75.085 80,04      -      -      -     -   1.244    1,32   1.664   1,77 

16. Mairie    118.033      91.799  39.512 43,04    45.848 49,94  1.453   1,58       796   0,86   2.228       -     - 

      Total 2.367.386 2.156.659 462.324  1.532.107  29.966   24.372   26.631   35.932  

      % suffrages exprimés 91,09  21,43  71,04    1,38    1,13     1,23    1,66 

 



Les résultats montrent que P. Buyoya n’avait pas envisagé de perdre les élections 
présidentielles. Lui et son équipe se sont découragés après les élections présidentielles. Ils ont 
abandonné les citoyens qui avaient eu confiance en eux sur le champ de bataille politique. 

L’égoïsme de P. Buyoya lui a fait dire plus tard que « quand on perd on perd seul ». P. 
Buyoya avait compris qu’il jouait seul.  Il s’est trompé avec sa politique de tâtonnement il a 

mis en danger toute la population burundaise. Quand un parti qui s’appuie sur les divisions 
ethniques est autorisé à participer dans les élections et les gagner ce n’est pas le promoteur de 
cette gaffe politique qui perd. La population burundaise qui avait voté pour P. Buyoya a été 

découragée des résultats des élections présidentielles. Certains ont décidé de ne pas aller voter 
aux législatives purement et simplement ça ne servait à rien. D’autres justifiaient leur refus de 

voter sur le fait les têtes des listes étaient des Hutu qui avaient des accointances avec les 
membres influents du Frodebu, comme l’écrit A. Birabuza.  
 

« Pris de désespoir, les étudiants et d’autres jeunes organisent des manifestations et 
protestent contre « le recensement ethnique ». L’opinion ahuri entend le Premier 

Ministre Sibomana menacer les jeunes en leur rétorquant que si « la majorité choisit  
le tribalisme, il faut l’accepter ». La solidarité ethnique ne suffit pas pour expliquer la 
joie rayonnante de Sibomana depuis la victoire de Ndadaye, qui devait normalement 

signifier la défaite du Premier Ministre, lequel a cogéré le pays vec Buyoya. Cela 
traduit la deuxième défaite de Buyoya : il a misé sur des taupes du Frodebu. Et le 

comportement ultérieur de Sibomana confirme malheureusement cette découverte 
tardive, encore que plusieurs signes avant-coureurs n’avaient pas manqué, mais on 
les avait minimisé. En effet, Sibomana fréquentait trop assidument la direction du 

Frodebu, spécialement Ndadaye et Ntibantunganya, soi-disant pour les changer. Il a 
gardé une majorité de conseillers qui ne cachaient pas leur appartenance au Frodebu, 
est intervenu pour qu’on confie la direction du gros projet Twitezimbere à Richard 

Ndikumwami (futur patron de la sûreté sous Ndadaye) alors que celui-ci n’était que 
3ème au test de sélection ».55 p. 36-37 

 
Devenu patron de ce projet financé par la Banque Mondiale R. Ndikumwami mettra sur le 
portail du siège du projet, l’insigne de la république du soleil frappé sur la monnaie de un 

franc de 1972 et qui figure sur l’emblème du parti Frodebu.  
Tous les éléments négatifs mis ensemble, le parti Uprona représenté par P. Buyoya aux 

élections présidentielles ne récolta que 21,43% alors que le parti de Ndadaye a eu 71,04%. Le 
parti Uprona a eu 50% dans la seule province de Cankuzo où le Frodebu ne s’est pas 
représenté mais où les partis de sa mouvance ont eu 30,73% avec presque 10% de non 

participation au vote. Etant donné que les élections présidentielles avaient été ethniques, il n’y 
avait pas de raison que les législatives ne le soient pas. Ces élections n’étaient pas seulement 

ethniques mais la victoire du Frodebu signifiait l’effacement des Tuts i au Burundi. C’était 
bien dit dans leur discours. Les Tutsi qui avaient adhéré au parti Frodebu étaient d’accord 
avec cette politique, de toutes les façons ils n’avaient pas d’avis à donner, ils attendaient les 

miettes que les Hutu de leur parti  leur serviraient.  
 

Les Hutu de l’Uprona n’étaient pas non plus capables de faire face au discours du Frodebu et 
les Tutsi ne devaient pas compter sur eux pour survivre. Ne dit-on pas « Aide-toi et le ciel 
t’aidera ». Akimuhana kaza imvura ihise. Pour les Tutsi les élections législatives ne valaient 

pas la peine. Certains ont même déchiré les cartes d’électeur pour qu’ils soient sûrs de ne pas 
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changer d’avis. Pour tout le pays, sur un total de 2.367.386 inscrits il y a eu 2.112.185 
suffrages exprimés, soit 91,09%. 



Tableau 14. Répartition des sièges des listes ayant obtenu 5% des suffrages exprimés au niveau national.  

 
 

Province 
 
Parti 

Bubanza Bujumbura 

Rural 

Bururi Cankuzo Cibitoke Gitega Karuzi Kayanza Kirundo Makamba Muramvya Muyinga Ngozi Ruyigi Mairie  Total 

UPRONA 0 1 2 2 0 2 0 1 1 0 2 1 1 0 2 16 

FRODEBU 3 5 4 0 4 7 4 6 5 3 5 7 6 4 2 65 

 

Ces résultats signifiaient que seulement quatre Tutsi de l’Uprona sur quatre vingt un députés devraient s’opposer au programme d’extermination 
des Tutsi par le Frodebu en passant par l’adoption des lois à caractère ethnique proposées par le Frodebu. Même ces quatre tutsi étaient les outils 
de Buyoya, ils ne feront rien pour refuser que les députés responsables de crime de génocide ne continuent pas à siéger avec eux, même au retour 

de P. Buyoya. Quand ce dernier s’est mis à négocier avec les terroristes génocidaires du Frodebu-Cndd-Fnl et du Palipehutu, un seul député hutu 
de l’Uprona démissionna, il s’agit de Charles Mukasi qui était Président de l’Uprona encore uni. Les députés hutu auraient pu défendre les 

intérêts tutsi mais ils ne l’ont pas fait.  
 
Les élections de juin 1993 étaient donc préparées pour donner les moyens politiques, économiques et administratifs à un parti qui prônait la 

promotion de l’ethnie hutu et l’extinction de l’ethnie tutsi.  
 

Dans un pays qui vivait depuis 1960 sur un volcan ethnique qui avait connu des réveillements génocidaires à des intervalles de temps bien 
définis, on acceptait que l’assemblée nationale, le gouvernement et l’administration soient dominés par un parti ethniste, héritier de l’idéologie de 
ceux qui avaient tué les Tutsi en 1965, 1972, 1988. La question de l’Assemblée nationale résolue par cet arrangement électora l, M. Ndadaye 

installa son gouvernement et nomma les gouverneurs de province. De tous les activistes du Frodebu personne n’était oublié. Il y ajouta dans le 
gouvernement quelques personnes qui ne s’étaient pas déclarés membres du Frodebu mais qu’il appelait membres du parti Uprona. En réalité ces 

personnes ne représentaient pas l’Uprona puisque ils n’avaient pas été désignés par ce dernier et n’étaient pas parmi les dirigeants de ce parti. Il 
le faisait pour tromper l’opinion, le croyait seulement celui qui soutenait le programme ethniste du Frodebu.  
 



Composition du gouvernement de Ndadaye M. 

 
1. Premier Ministre : Mme Sylvie Kinigi Tutsi veuve assimilée à l’Uprona, Bujumbura 

Rural 
 
2. Vice-Premier Ministre, chargé des questions économiques et sociales : Bernard Ciza, 

Hutu membre du Frodebu, Bururi 
 

3. Vice-Premier Ministre chargé  du développement institutionnel : Melchior 
Ntahobama, Hutu membre du Frodebu, Rutana 

 

4. Ministre des Relations Extérieures et de la Coopération : Sylvestre Ntibantunganya, 
Hutu membre du Frodebu, Gitega 

 
5. Ministre de l’Administration du territoire et du développement communal : Juvénal 

Ndayikeza, Hutu membre du Frodebu, Bururi 

 
6. Ministre de la Planification, du Développement et des Finances : Gaspard 

Sindayigaya, Hutu membre du Frodebu, Rutana 
 
7. Ministre de la Défense Nationale : Lieutenant-Colonel Charles Ntakije, Tutsi parti 

inconnu, Makamba 
 

8. Ministre de la Fonction Publique, du Travail et du Rapatriement des réfugiés : Léonard 
Nyangoma, Hutu parti Frodebu, Bururi 

 

9. Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage : Cyprien Ntaryamira, Hutu parti Frodebu, 
Bujumbura Rural 

 
10. Ministre de l’Education Nationale : Liboire Ngendahayo, Hutu parti Frodebu, Kayanza 
 

11. Ministre du Commerce, de l’Industrie, de l’artisanat et du tourisme : Jacques 
Ngendakumana, Hutu parti Frodebu, Bujumbura Rural 

 
12. Ministre des Ressources Naturelles, de l’Environnement et de l’Aménagement du 

Territoire : Ernest Kabushemeye, Hutu Président du parti RPB, allié du Frodebu, 

Kirundo 
 

13. Ministre des Transports, Postes et Télécommunications : Shadrack Niyonkuru, Hutu 
Président du parti PP allié du Frodebu, Bururi 

 

14. Ministre des Travaux Publics et de l’Equipement : Anatole Kanyenkiko, Hutu se 
faisait passer membre de l’Uprona, Ngozi 

 
15. Ministre de la Communication et porte-parole du gouvernement : Jean Marie 

Ngendahayo, petit fils du prince Baranyanka, Tutsi, membre du Frodebu, Cibitoke  

 
16. Ministre de l’Action sociale, des Droits de l’Homme et de la Protection féminine : 

Mme Marguerite Bukuru, Tutsi, parentée à Mme Ndadaye, Gitega  
 



17. Ministre de la Santé publique : Dr Jean Minani, Hutu membre du Frodebu, Kirundo 

18. Ministre de la Jeunesse, de la Culture et des Loisirs : Cyriaque Simbizi, Tutsi membre 
du Frodebu, Bururi 

 
19.  Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Administration du territoire et du 

développement communal : Emmanuel Ndayiragije, Tutsi, membre du Frodebu, 

Bururi 
 

20. Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la Planification, du Développement et des 
Finances, chargé de la planification du développement : Prosper Banyankiye, Tutsi, 
Bujumbura Rural 

 
21. Secrétaire d’Etat chargé du Budget et de l’Administration fiscale : Salvator Toyi, Hutu 

membre du Frodebu, Muyinga 
 
22. Secrétaire d’Etat chargé de la Sécurité publique : Lt Colonel Lazare Gakoryo, Tutsi, 

Muramvya. 
 

Le gouvernement de Ndadaye M. était composé de 14 ministres sur 18 membres du Frodebu 
ou parti hutu alliés, soit 77,77% sur les 14 ministres deux seulement étaient occupés par les 
Tutsi la communication et la jeunesse, culture et loisirs. Les quatre ministres autres nommés 

étaient là pour représenter autre chose, en tout cas pas au nom de l’Uprona ou des Tutsi. M. 
Ndadaye n’avait pas à se moquer des gens en disant qu’il a mis dans son gouvernement tout le 

monde. 
 
Les deux secrétaires d’Etat non-membres du Frodebu étaient dans le même cas que les quatre 

ministres. Si on ajoute le ministre A. Kanyenkiko qui n’a pas tardé d’adhérer officiellement 
au Frodebu et Mme Bukuru Marguerite très proche de Mme Ndadaye que de l’Uprona on peut 

dire que le Frodebu et ses alliés occupaient 88,88% de postes ministérie ls. 
 
En considérant que les autres ministres et secrétaires d’Etat non membres connus du Frodebu 

étaient choisis par Ndadaye M. et ses amis du Frodebu, on peut dire que le gouvernement était 
à 100% Frodebu y compris la Première ministre.  

 
Les chefs de l’administration territoriale, les gouverneurs nommés par Ndadaye M. étaient 
tous membres du Frodebu. 

 
Les gouverneurs 

 
1. Babanza    : Ntahomvukiye Evariste, Hutu Bubanza 
2. Bujumbura Rural  : Dr Aloys Hakizimana, Hutu Bujumbura Rural 

3. Bururi   : Augustin Nzojibwami, Hutu Bururi 
4. Cankuzo   : Mlle Vestine Mbundagu, Hutu Cankuzo 

5. Cibitoke   : Nephtali Niyibizi, Hutu Cibitoke 
6. Gitega   : Joachim Nurwakera, Hutu  
7. Karuzi   : Anglebert Sentamo, Hutu, Karuzi 

8. Kayanza   : Malachie Surwavuba, Hutu 
9. Kirundo   : Déogratias Bizimana, Hutu 

10. Makamba   : Jean Baptiste Gahimbare, Hutu 
11. Muramvya  : Léonce Ndarubagiye, Tutsi Muramvya 



12. Muyinga   : Balthazar Ndimurwanko, Hutu 

13. Ngozi   : Joseph Ntakarutimana, Tutsi Ngozi 
14. Rutana   : Léonidas Hakizimana, Tutsi, Rutana 

15. Ruyigi   : Henri Bukumbanya, Hutu 
16. Mairie de Bujumbura : Léonce Sinzinkayo, Hutu, Muramvya 
 

Au cours du génocide contre les Tutsi d’octobre 1993, tous les gouverneurs des provinces 
touchées ont été pointés du doigt par les rescapés et d’autres observateurs comme étant les 

commanditaires de ce génocide. Leur participation est bien détaillée dans le livre  intitulé 
« Burundi, le génocide d’octobre 1993 ». 
 

Deux gouverneurs celui de Bujumbura Rural et celui de Muyinga ont été jugés et condamnés 
pour une période de 20 ans. Ils sont sortis de la prison après avoir purgé un quart de peine. 

Aloys Hakizimana est devenu médecin du Président Ndayizeye Domitien, après sa sortie de 
prison.  
 

Les gouverneurs tutsi membres du Frodebu se sont beaucoup distingués dans le génocide 
contre les Tutsi dans les provinces qu’ils dirigeaient. Il s’agit notamment de Joseph 

Ntakirutimana et Léonce Ndarubagiye. Ils se sont beaucoup distingués dans le génocide des 
Tutsi. Par après, ils ont adhéré dans le mouvement terroriste génocidaire le Cndd-Fdd. Ils 
continuent à mettre en œuvre le programme d’extermination des Tutsi avec beaucoup de leurs 

anciens collègues du parti Frodebu. Les ministres et les gouverneurs, les administrateurs 
communaux,  nommés par Ndadaye M. ont joué une part active dans le génocide contre les 

Tutsi de 1993. Ils sont les concepteurs, les planificateurs et les commanditaires. Ils ont 
commis consciemment un crime inamnistiable et imprescriptible. Les victimes doivent 
continuer à exiger leur sanction. Ce n’est pas un combat facile mais il est noble. Pour les 

victimes M.Ndadaye est un des instigateurs de ce génocide et ne peut pas prétendre être 
considéré comme un héros de la démocratie. Il avait fait allusion à ce génocide pendant la 

campagne électorale de 1993 quand il disait que ceux qui ne suivront pas son parti seront 
emportés par le déluge « isegenya » et quand il avertissait les militaires qui l’avaient 
arrêtés : « Dites-moi ce que vous voulez, on peut négocier, mais surtout pas de sang, pensez à 

votre pays, pensez à vos familles ». Pour répliquer à un coup d’Etat éventuel le Frodebu avait 
préparé comme réplique l’extermination des Tutsi.  

 


